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No 7853
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

* * *
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Article unique. Notre ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des députés le projet de loi portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le  
17 décembre 2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à 1’exploitation d’installations et des 
services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 
signé le 25 novembre 1986.

Palais de Luxembourg, le 25 juin 2021

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

7.9.2021
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Est approuvé l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord 
relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986.

*

EXPOSE DES MOTIFS

1. Historique et situation actuelle

L’accord relatif à la fourniture et à l’exploitation des services et installations de la circulation 
aérienne par Eurocontrol au centre de contrôle régional de Maastricht (ci-après « Accord de Maastricht ») 
a été signé par la Belgique, l’Allemagne, le Luxembourg et les Pays-Bas (ci-après « les 4 États ») et 
Eurocontrol le 25 Novembre 1986. Il a été rédigé, en un seul original, en allemand, anglais, français, 
néerlandais et portugais, le texte français prévalant en cas d’incohérence.

L’organisation Eurocontrol est composée de ses États membres (ci-après « l’Organisation ») et d’une 
agence qui est dirigée par un directeur général (ci-après « l’Agence »).

Tout en disposant que les 4 États conservent leurs compétences et obligations réglementaires en 
matière d’espace aérien au-dessus de leurs territoires respectifs (et des parties désignées au-dessus de 
la haute mer), l’Accord de Maastricht a confié à Eurocontrol la fourniture et l’exploitation des instal-
lations et services de trafic aérien en route via le centre de Maastricht pour les vols au-dessus du niveau 
de vol 245 dans les UIR (Upper Flight Information Region) de Hanovre et de Bruxelles et la FIR 
(Flight Information Region) d’Amsterdam (cf. annexe I de l’Accord de Maastricht). L’Accord de 
Maastricht prévoyait également que les coûts d’investissement et de fonctionnement du Centre de 
Maastricht seraient financés par les 4 États, tandis que tous les autres coûts, tels que les coûts de soutien 
fournis par d’autres services de l’Agence et les autres coûts de soutien, seraient supportés par Eurocontrol, 
c’est-à-dire par tous les Etats membres d’Eurocontrol.

L’article 6 de l’Accord de Maastricht disposait que les quatre États devaient établir des « procédures 
de travail conjointes » pour faciliter la prise de décision concernant le Centre de Maastricht. Les  
4 États ont donc conclu un accord séparé pour mettre en œuvre l’article 6 de l’Accord de Maastricht, 
par lequel ils ont créé le « Maastricht Coordination Group « (ci-après « MCG ») en tant qu’organe à 
4 États pour adopter une position commune des 4 États sur les questions concernant le Centre de 
Maastricht. En tant qu’organe créé par les 4 États, le MCG n’est pas un organe de décision d’Euro-
control et les décisions du MCG ne lient que les 4 États les uns par rapport aux autres. Cependant, une 
position commune adoptée par les 4 États à travers le MCG pour les différents domaines pour lesquels 
il est compétent a traditionnellement eu une forte influence sur les autres États membres 
d’Eurocontrol.

L’ambition initiale lors de la création du centre de contrôle de la zone supérieure de Maastricht en 
1986 était d’attirer d’autres États membres d’Eurocontrol à rejoindre les 4 États du Centre de Maastricht. 
Cela ne s’est jamais concrétisé et depuis 1986 les 4 Etats sont restés les seuls Etats à avoir confié la 
fourniture et l’exploitation des installations et services de trafic aérien en route au-dessus de leur ter-
ritoire au Centre de Maastricht. Depuis 1986, le partage des coûts des activités du Centre de Maastricht 
est resté réparti entre les 4 États (coûts d’investissement et de fonctionnement) et l’ensemble des Etats 
membres d’Eurocontrol (coûts de soutien), comme indiqué ci-dessus.

Les discussions depuis de nombreuses années concernant la répartition des coûts (de soutien) du 
Centre de Maastricht, ont conduit l’Agence à présenter cette question lors de la 42e réunion du Conseil 
provisoire d’Eurocontrol (CP), tenue en décembre 2014. Suite aux discussions tenues au sein du CP, 
ce dernier a accepté de confier à l’Agence la mise en place d’un groupe de travail sur la répartition 
des coûts du Centre de Maastricht (MCA-TF) afin de traiter la question des coûts de soutien pour le 
Centre de Maastricht. Son rapport final a été remis au CP en décembre 2015, ce qui, à son tour, a abouti 
à l’adoption par Eurocontrol des décisions de la Commission permanente (CN) n° 128 et 129, concer-
nant la répartition des coûts du Centre de Maastricht, la prise de décision par cet organe et le mandat 
à confier au directeur du Centre de Maastricht pour organiser les services de soutien. Ces deux décisions 
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CN ont été complétées par une déclaration des 4 États du 19 avril 2016 relative à la compensation de 
l’impôt national sur les retraites et aux frais de soutien apportés par l’Agence au Centre de Maastricht.

Les deux décisions CN et la déclaration complémentaire des 4 États sont actuellement en vigueur. 
Cependant, ils sont de nature temporaire et exigent que l’Accord de Maastricht soit modifié afin de 
mettre en œuvre les différents éléments des deux décisions CN et de la déclaration des 4 États de 
manière stable et permanente.

L’accord modifiant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation des services et installations de 
la circulation aérienne par Eurocontrol au centre de contrôle régional de Maastricht (ci-après « l’Accord 
modificatif ») satisfait à cette exigence.

Le texte des amendements à l’Accord de Maastricht a déjà été approuvé par les États membres 
d’Eurocontrol par la mesure CN n°17/231 du 1er décembre 2017 qui a chargé le directeur général de 
l’Agence de signer l’accord susmentionné, lorsqu’il est finalisé, au nom et pour le compte d’Euro-
control. Cependant, pour que l’Accord modificatif entre en vigueur et prenne pleinement effet, il doit 
également être signé et ratifié par les 4 États.

2. Raisons de la modification de l’Accord de Maastricht de 1986

Les amendements à l’Accord de Maastricht mettent en œuvre, sur une base stable et permanente, 
l’équilibre que les États membres d’Eurocontrol se sont efforcés d’atteindre à travers les décisions CN 
n°128 et n°129 et la déclaration des 4 États. Cet équilibre entre les intérêts des États membres  
d’Eurocontrol et les Etats du Centre de Maastricht comprend le transfert de certaines parties des coûts 
(en relation avec le Centre de Maastricht) de la partie I du budget Eurocontrol (budget commun) vers 
la partie III (budget Centre de Maastricht, porté par les 4 États). En conséquence, la modification 
comprend également un renforcement des pouvoirs de décision accordés aux États du Centre de 
Maastricht et de la liberté de gestion accordée au directeur du Centre de Maastricht.

Cependant, la portée de la prise de décision pour les 4 États, par le biais d’un nouvel organe déci-
sionnel de Maastricht, restera limitée aux questions visées à l’article 6.1 (b) de la convention amendée 
car d’autres compétences ne pourraient être accordées aux 4 États qu’après avoir modifié la Convention 
Eurocontrol. Il a en effet été convenu au niveau politique que les modifications des instruments juri-
diques exigées par les décisions CN n°128 et n°129 devraient se concentrer sur la modification de 
l’Accord de Maastricht sans toucher la Convention Eurocontrol.

3. Les mesures temporaires

Les deux décisions CN n°128 et n°129 et la déclaration complémentaire des 4 États du 19 avril 2016 
sont actuellement en vigueur, mais elles ont un caractère temporaire. Elles exigent que les instruments 
juridiques pertinents (l’Accord de Maastricht) soient modifiés afin de mettre en œuvre les différents 
éléments des deux décisions CN et de la déclaration de répartition des coûts des quatre États pour le 
Centre de Maastricht sur une base stable et permanente.

Les deux décisions précitées prévoient que l’Agence devait obtenir l’approbation du CN pour les 
modifications de l’Accord de Maastricht avant la fin de 2017 afin d’aboutir à leur entrée en vigueur 
au 31 décembre 2019. L’approbation du CN a été obtenue en temps utile en décembre 2017. Les déci-
sions CN ont en outre imposé une entrée en vigueur des modifications de l’Accord de Maastricht avant 
le 31 décembre 2019. Etant donné que ce délai s’est avéré être trop court pour permettre aux 4 Etats 
de faire ratifier l’Accord modificatif par leur Parlements, la Commission permanente d’Eurocontrol 
(par sa décision CN n°133 du 13 juin 2019) a prorogé le délai de ratification jusqu’au 31 décembre 
2021.

4. Modifications de l’Accord de Maastricht

À la lumière des discussions complexes au sein du MCA-TF et en vue de faciliter un accord sur un 
nouveau texte, une approche progressive de la modification de l’Accord de Maastricht a été choisie. 
Cette approche répond aux nouvelles exigences au sein de la structure existante de l’Accord de 
Maastricht. Les modifications visent à refléter et à mettre en œuvre les dispositions des décisions CN 
n°128 et n°129 et de la déclaration des 4 États. En outre, des modifications ont été proposées pour 
actualiser et restructurer des dispositions devenues obsolètes (en particulier dans l’annexe financière) 
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et des propositions ont été faites pour deux nouvelles dispositions (sur la création d’entreprises, article 
2, et sur l’assistance en cas d’urgence, article 10).

5. Aperçu des amendements à l’Accord de Maastricht

Préambule de l’Accord de Maastricht
Une référence aux décisions CN n°128 et n°129 a été introduite dans le préambule de l’Accord de 

Maastricht, ainsi qu’une référence à la base juridique pour la création éventuelle d’une entreprise. Une 
explication de l’attribution aux Parties contractantes nationales de pouvoirs de décision opérationnels, 
techniques, financiers et budgétaires, sans préjudice du pouvoir de décision résiduel de la CN, a éga-
lement été introduite (voir commentaire sur l’article 6). Un autre considérant fait le lien entre la clause 
de responsabilité de l’article 11 de l’Accord de Maastricht modifié et le libellé utilisé dans la décision 
CN n°129 (voir commentaire sur l’article 11). Enfin, le préambule insiste désormais également sur le 
fait que le directeur du Centre de Maastricht assurera le fonctionnement quotidien des services de la 
circulation aérienne, y compris le dialogue social, dont la portée a été clarifiée dans le préambule.

Article 1
L’article 1 de l’Accord de Maastricht reste inchangé.

Article 2
L’obligation des 4 États de fournir des installations à l’Organisation a été supprimée du corps de 

l’Accord de Maastricht, mais existe toujours à l’annexe II, qui peut être modifiée dans une procédure 
simplifiée. La suppression de ce texte du corps de l’Accord facilitera la mise à jour de la liste à  
l’annexe II des installations et services nationaux à mettre à la disposition du Centre de Maastricht, 
car certaines des installations et équipements répertoriés sont obsolètes, n’existent plus ou devraient 
être mis à disposition du Centre de Maastricht d’une manière différente.

Une base juridique permettant aux 4 États de créer une entreprise pour le Centre de Maastricht a 
été insérée. La création d’une telle entreprise, qui pourrait également être utilisée dans le cadre d’autres 
services liés à l’ATM (Air Traffic Management) fournis par le Centre de Maastricht, sera soumise à 
une décision de la Commission permanente d’Eurocontrol.

Article 3
L’article 3 a été amendé et une référence aux mesures opérationnelles et techniques déterminées par 

l’Organisation a été supprimée. Dorénavant, les mesures opérationnelles et techniques seront plutôt 
déterminées par le directeur du Centre de Maastricht (cf. infra, Article 4). L’obligation générale de 
l’Organisation de mettre en place, par l’intermédiaire de l’Agence, les moyens nécessaires pour s’ac-
quitter de ses obligations en matière de contrôle aérien en vertu de l’Accord de Maastricht est main-
tenue, car le Centre de Maastricht restera une partie intégrante de l’Organisation.

Article 4
L’article 4.1 de l’Accord de Maastricht modifié prévoit que le directeur du Centre de Maastricht 

établira les mesures nécessaires pour gérer le centre de Maastricht. La référence au « comité de ges-
tion », agissant sur proposition du directeur général, comme prévu précédemment à l’article 4.1, a été 
supprimée car le comité de gestion est devenu largement obsolète en raison de la mise en œuvre rapide 
de la convention révisée pour les objectifs de l’Accord de Maastricht.

L’article 4.2 de l’Accord de Maastricht modifié attribuera des pouvoirs de gestion au directeur du 
Centre de Maastricht. La version actuelle de l’Accord de Maastricht confère ces pouvoirs au directeur 
général conformément à l’article 3 du statut de l’Agence (pour les modifications requises du statut de 
l’Agence, voir sous « 5. Mesures complémentaires »). La responsabilité ultime du fonctionnement du 
Centre de Maastricht passera du directeur général au directeur du Centre de Maastricht. Rendre le 
directeur du Centre de Maastricht pleinement responsable de la réalisation des objectifs du Centre 
renforcera le lien entre les 4 États et la gestion du centre de contrôle de la zone supérieure de Maastricht. 
Il complétera également la nouvelle structure institutionnelle de Maastricht (introduction d’un « organe 
décisionnel de Maastricht ») qui donne aux 4 États plus de contrôle sur le centre de contrôle de la zone 
supérieure de Maastricht géré en leur nom par l’Organisation.
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Actuellement, des conditions d’emploi distinctes existent pour tout le personnel du Centre de 
Maastricht : les Conditions Générales d’Emploi (General Conditions of Employment « GCE »). Les 
GCE ont un impact direct sur les finances et le budget. L’autorité de gestion accordée au directeur du 
Centre de Maastricht dans l’Accord de Maastricht modifié comprend donc également le pouvoir de 
négocier les futures conditions d’emploi du personnel du Centre de Maastricht avec les partenaires 
sociaux.

L’article 4.3 donne en outre mandat au directeur du Centre de Maastricht d’organiser les services 
de support requis pour le Centre de Maastricht. Ces services peuvent être obtenus auprès d’autres unités 
de l’Agence ou auprès de tiers (« sous-traitance »).

Dans le cas où des services d’appui sont identifiés qui pourraient être externalisés ou sous-traités, 
et pour assurer la transparence de l’impact sur les coûts pour toutes les parties concernées, une analyse 
de rentabilité ainsi qu’une analyse coûts-avantages doivent être menées avec une analyse de l’impact 
sur le budget de l’Agence. Un tel projet doit être notifié aux États membres avant qu’une décision ne 
soit prise pour obtenir ces services auprès de tiers ou par d’autres moyens. En outre, une période de 
résiliation de 12 mois, qui peut être prolongée, s’applique si le directeur du Centre de Maastricht décide 
de ne plus recourir aux services de soutien de l’Agence, afin de permettre à l’Agence de procéder aux 
ajustements nécessaires et ainsi limiter tout impact sur le budget hors du Centre de Maastricht de 
l’organisation.

L’article 4.4 précise que les 4 États seront responsables des conséquences sur la partie I du budget 
de l’Agence pour les décisions prises par le directeur du Centre de Maastricht. En cas de décision de 
la direction du Centre de Maastricht concernant les services d’assistance, cette responsabilité est limitée 
à la durée de la période de résiliation. Ceci afin de tenir compte de l’intérêt du Centre de Maastricht 
et des 4 Etats à apporter des changements qui augmentent l’efficacité de la gestion des ressources au 
Centre de Maastricht et de l’intérêt des autres Etats d’Eurocontrol à ne pas voir leur part de coût aug-
menter du fait de telles mesures.

Article 5
Un organe décisionnel composé des 4 États est établi pour prendre des décisions concernant les 

questions énumérées dans le nouvel article 6.1 (i) à (vii). Les décisions seront prises à l’unanimité et 
seront contraignantes pour les 4 Etats. Son fonctionnement, y compris les règles régissant l’élection 
d’un président et d’un vice-président, doit être précisé dans le règlement intérieur.

Article 6
Le nouvel article 6 confère un pouvoir de décision aux 4 États, par l’intermédiaire du nouvel organe 

décisionnel de Maastricht (ci-après dénommé « MDMB » Maastricht Decision-Making Body), pour 
toutes les mesures de nature opérationnelle, technique, financière ou budgétaire, sans préjudice du 
pouvoir de décision résiduel du CN. En effet, la Convention Eurocontrol limite la possibilité de confier 
aux 4 Etats des pouvoirs de décision aux matières mentionnées à l’article 6.1 (b), à savoir le programme 
de travail annuel, les programmes d’investissement et de travail sur plusieurs années, le budget, le 
rapport d’activité, les directives données à l’Agence concernant les tâches à accomplir, les mesures 
nécessaires dans l’exercice des pouvoirs de contrôle et la décharge sur le budget.

La portée des pouvoirs de décision du MDMB est donc fondée sur l’article 6.1 (b) de la Convention 
amendée et les points (a) à (f) de l’article 6, point iv), reflètent les tâches actuelles du groupe de coor-
dination de Maastricht (« MCG »).

L’article 6.3 précise que les 4 États seront responsables des conséquences sur la partie I du budget 
de l’Agence pour les décisions prises par l’organe de décision de Maastricht.

Article 7
Un nouveau paragraphe 2 est inséré à l’article 7 dans l’Accord de Maastricht disposant que la pro-

priété des bâtiments, des équipements et des installations du centre de Maastricht peut être transférée 
à une entreprise, créée conformément au nouvel article 2.2 de l’Accord de Maastricht modifié.

Article 8
Les amendements à l’article 8.1 résultent de l’application des Normes internationales d’information 

financière (IFRS) aux comptes budgétaires depuis 2012. L’article 8.1 confirme qu’à l’exception des 
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coûts de retraite pour le personnel du Centre de Maastricht relatifs aux années antérieures à 2005, tous 
les coûts du Centre de Maastricht seront à la charge des 4 États, au lieu des seuls frais de fonctionne-
ment comme actuellement dans l’Accord de Maastricht.

Alors que l’article 8.1 concernait les coûts liés au bénéfice du Centre de Maastricht, l’article 8.2, 
quant à lui, confirme que les coûts des activités réalisées et de l’expertise fournie par le Centre de 
Maastricht au profit de l’Organisation seront supportés par le budget de l’Agence et non par la  
partie III (Centre de Maastricht).

Article 9
L’article 9 de l’Accord de Maastricht reste inchangé.

Article 10
La référence à l’accord de co-implantation de 1977 avec l’Allemagne a été supprimée car cet accord 

est devenu obsolète par l’accord OAT conclu avec le Ministère fédéral allemand de la Défense en mars 
2016. Une disposition prévoyant la possibilité de fournir une assistance dans les cas de perturbations 
de la fourniture des services de la circulation aérienne a été ajoutée.

Cette assistance peut aller jusqu’à la fourniture de services de la circulation aérienne par le Centre 
de Maastricht en dehors de la zone de responsabilité du Centre de Maastricht telle que prévue à  
l’annexe I de l’Accord de Maastricht ou la fourniture de services de la circulation aérienne par les  
4 États dans la zone de responsabilité du Centre de Maastricht. Toutefois, la fourniture de ces services 
est soumise à un échange de lettres préalable entre la direction générale et l’État ou les États concernés 
et exige que les services soient fournis conformément aux plans d’urgence approuvés les 4 États.

Article 11
L’article 11.3 met pleinement en œuvre l’article 4.1 (b) de la décision CN n° 129, mais le libellé 

exact de la décision CN n’est pas utilisé pour des raisons de terminologie juridique. L’article 4.1 (b) 
comprend traite les aspects de la responsabilité financière.

Du fait de la suppression de l’article 2.2 de l’Accord de Maastricht et de l’insertion d’un nouvel 
article 10, les références aux articles 11.1 et 11.2 ont été adaptées en conséquence.

Article 12
La modification de l’article 12 clarifie la hiérarchie entre le corps du texte de l’Accord de Maastricht 

(modifié) et ses annexes et reflète la possibilité de modifier les annexes par échange de lettres entre 
les parties contractantes nationales et le directeur général de l’Agence au lieu d’une décision CN una-
nime. La nouvelle annexe IV concernant l’approche échelonnée de la répartition des coûts de la com-
pensation fiscale et des avantages accessoires ne peut cependant pas être modifiée par échange de 
lettres et nécessite toujours une décision unanime du CN.

Article 13
L’article 13 de l’Accord de Maastricht reste inchangé.

Article 14
La disposition de l’article 14.3 faisant référence à une période de transition a été supprimée car elle 

est obsolète.

Article 15
L’article 15 de l’Accord de Maastricht reste inchangé.

Annexe I
L’annexe I de l’Accord de Maastricht reste inchangée.

Annexe II
L’article 2.2 de l’Accord de Maastricht a été supprimé, de sorte que la référence à l’article 2.2 au 

début de l’annexe II est supprimée.
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La suppression de l’obligation des 4 États de fournir des installations à l’Organisation à l’article 2.2 
de l’Accord facilite la mise à jour de la liste à l’annexe II des installations et services nationaux à 
mettre à la disposition du Centre de Maastricht. En effet, certaines des installations et équipements 
énumérés sont obsolètes, n’existent plus ou devraient être mis à la disposition du Centre de Maastricht 
d’une manière différente.

Annexe III
Partie I
La partie I de l’annexe III de l’Accord de Maastricht a été renommée et adaptée lorsque la situation 

juridique a changé depuis l’adoption de l’actuel Accord de Maastricht en 1986. Elle a en particulier 
été adaptée pour refléter le fait que le mécanisme de préfinancement des investissements en tant que 
décrit dans la partie I de l’annexe III n’est plus pratiqué car depuis 1995 les investissements sont 
financés par des prêts bancaires. L’application des Normes internationales d’information financière 
(IFRS) aux comptes budgétaires depuis 2012 a entraîné de nouvelles modifications des pratiques 
comptables décrites à l’annexe III.

Partie II
Certains articles ont dû être renumérotés en raison de la suppression des articles 3 à 5 de la partie I de 

l’annexe III de l’actuel Accord de Maastricht.
L’article 4 devait être mis à jour car l’OAT n’est plus limité à l’Allemagne.
L’article 5 indique que tous les coûts du Centre de Maastricht doivent être pris en charge par les  

4 États et non seulement les frais de fonctionnement comme il est actuellement prévu dans l’Accord 
de Maastricht.

L’article 10 doit également être supprimé car les flux de trésorerie liés aux retraites ont changé 
depuis l’introduction du fonds de pension.

Partie III
L’accord relatif à la mise en œuvre de l’article 6 de l’Accord de Maastricht deviendra obsolète avec 

la création de l’organe décisionnel de Maastricht, comme prévu à l’article 5 de l’Accord de Maastricht 
modifié. Les dispositions pertinentes de l’accord au titre de l’article 6 ont été reprises dans l’article 7 
avec les modifications appropriées sous la rubrique « Partie III : partage des coûts».

Annexe IV
La déclaration des 4 Etats du 19 avril 2016 relative à la compensation de la taxe nationale sur les 

retraites et aux frais de soutien apportés par l’Agence au Centre de Maastricht impose que l’approche 
échelonnée de la répartition des coûts de la compensation fiscale et des avantages accessoires soit 
incluse dans l’Accord de Maastricht.

6. Mesures complémentaires

Ainsi qu’il a été exposé ci-avant à propos de l’article 6 de l’Accord de Maastricht, il n’a pas été 
possible d’accorder aux 4 États tous les pouvoirs de décision, prévues par les décisions CN 128 et 129, 
par une adaptation de l’Accord de Maastricht de 1986. Cela concerne, par exemple, l’approbation des 
conditions d’emploi du personnel du centre de Maastricht. En vertu des décisions CN n° 128 et 129, 
cette question devait relever de la compétence décisionnelle du nouvel organe décisionnel de Maastricht 
des 4 États. Cependant, cette compétence ne pouvait pas être incluse dans l’Accord de Maastricht sans 
une modification de la Convention amendée.

Par conséquent et afin de combler l’écart avec les principes convenus par les décisions CN n° 128 
et n° 129 et les modifications opérées au niveau de l’Accord de Maastricht, la procédure d’approbation 
tacite, établie en tant que procédure de travail en juin 2016, se poursuivra après l’entrée en vigueur des 
modifications de l’Accord de Maastricht (cf. mesure CN 17/232 du 1er décembre 2017). La procédure 
d’approbation tacite doit être considérée comme le complément des pouvoirs de décision accordés aux 
4 États dans les modifications de l’Accord de Maastricht. Dans le cadre de cette procédure, applicable 
aux propositions concernant le Centre de Maastricht auxquelles s’appliquent les procédures décision-
nelles de la Convention amendée, les États membres d’Eurocontrol, à moins qu’ils n’informent l’Agence 
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du contraire, accepteront tacitement les propositions faites par les 4 États comme convenu dans le 
MDMB sur les mesures de nature opérationnelle, technique, financière ou budgétaire. Sont également 
compris dans cette procédure d’approbation tacite les mesures relatives aux investissements nécessaires 
au fonctionnement du Centre de Maastricht pour autant que ces décisions n’affectent pas la partie I du 
budget ou ne modifient pas de manière significative les obligations et responsabilités de 
l’Organisation.

En outre, l’article 4 de l’Accord de Maastricht modifié confère des pouvoirs de gestion au directeur 
du Centre de Maastricht. Cela nécessite une modification du statut de l’Agence car conformément à 
l’article 3.1 des statuts de l’Agence « l’Agence est gérée par un directeur général qui jouit d’une large 
indépendance de gestion en ce qui concerne la mise en œuvre, l’utilisation et le fonctionnement efficace 
des moyens techniques, financiers et personnels mis à sa disposition ».

Étant donné que le mandat du directeur du Centre de Maastricht à l’article 4 de l’Accord de 
Maastricht modifié déroge au statut de l’Agence, cette dérogation devait être correctement reflétée dans 
le statut de l’Agence, ce qui nécessitait une modification. La modification requise a été approuvée par 
la décision CN n ° 131 du 1er décembre 2017 (et entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur des 
modifications de l’Accord de Maastricht).

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Mesures législatives et réglementaires

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le  
17 décembre 2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à  
l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé 
le 25 novembre 1986

Ministère initiateur: Ministère de la Mobilité et des Travaux publics

Auteur: Marc Reiter

Tél. : 247-82941

Courriel: marc.reiter@tr.etat.lu

Objectif(s) du projet: Approbation des amendements à un accord international

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Date: 9 mai 2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,…) consultée(s): Oui:  Non: 1

 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui:  Non: 
– Citoyens: Oui:  Non: 
– Administrations: Oui:  Non: 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer
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 3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.:2 	
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
Suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)

 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui:  Non: 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui:  Non: 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative3  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui:  Non: 

 Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif4 par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Sinon, pourquoi?

2 N.a.: non applicable.
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc…).
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11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui:  Non: 
b. amélioration de la qualité règlementaire? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui: 	 Non:  N.a.: 

	 Remarques/Observations:

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui: 	 Non: 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez pourquoi:
 Ces mesures législatives n'ont aucun impact sur l'égalité entre  

femmes et hommes.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p.10-11)
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FICHE FINANCIERE

Le projet de loi sous rubrique n’a aucune répercussion sur le budget de l’État luxembourgeois étant 
donné qu’il n’instaure ni de recettes en faveur du budget de l’État luxembourgeois, ni génère de 
dépenses à charge du budget de l’État luxembourgeois.

*

TEXTE DE L’ACCORD

ACCORD,
fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord 
relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et 
des services de la circulation aérienne par EUROCONTROL 
au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le  

25 novembre 1986

VEREINBARUNG
zur Änderung der am 25. November 1986 unterzeichneten 
Vereinbarung über die Bereitstellung und den Betrieb von 
Flugsicherungseinrichtungen und -diensten durch EURO- 
CONTROL in der Bezirkskontrollzentrale Maastricht 

(Maastricht Vereinbarung)

Die Bundesrepublik Deutschland,

das Königreich Belgien,

das Großherzogtum Luxemburg,

das Königreich der Niederlande,

im Folgenden als ,,die Nationalen Vertragsparteien“ bezeichnet, einerseits,

und

die Europäische Organisation für Flugsicherung (EUROCONTROL),

im Folgenden als ,,die Organisation“ bezeichnet, andererseits,

in der Erwägung, dass die Ständige Kommission für Flugsicherung der Organisation (im Folgenden 
als ,,die Kommission“ bezeichnet) auf Vorschlag des Vorläufigen Rates die in Anlage 1 enthaltenen 
Änderungen der am 25. November 1986 unterzeichneten Vereinbarung über die Bereitstellung und den 
Betrieb von Flugsicherungseinrichtungen und -diensten durch EUROCONTROL in der Bezirks-
kontrollzentrale Maastricht (im Folgenden als „die Maastricht Vereinbarung“ bezeichnet) genehmigt hat,

in der Erwägung, dass die Kommission auf Vorschlag des Vorläufigen Rates den in Anlage 2 ent-
haltenen konsolidierten Wortlaut genehmigt hat,

HABEN FOLGENDES VEREINBART:

Artikel 1

Die Maastricht Vereinbarung wird gemäß, Anlage 1 geändert.

Artikel 2

Der konsolidierte Wortlaut der Maastricht Vereinbarung in der durch die vorliegende Vereinbarung 
geänderten Fassung ist aus praktischen Erwägungen als Anlage 2 beigefügt.
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Artikel 3

1. Diese Vereinbarung bedarf der Ratifikation, der Annahme oder der Genehmigung.

2. Die Ratifikations-, Annahme- oder Genehmigungsurkunden sind bei der Regierung des Königreichs 
Belgien zu hinterlegen.

3. Diese Vereinbarung tritt am ersten Tag des zweiten Monats in Kraft, nachdem die letzte der 
Nationalen Vertragsparteien ihre Ratifikations-, Annahme- oder Genehmigungsurkunde hinterlegt hat.

4. Durch ihre Unterschrift wird die Organisation Vertragspartei dieser Vereinbarung.

5. Die Regierung des Königreichs Belgien notifiziert den Regierungen der anderen Mitgliedstaaten 
der Organisation und der Organisation selbst jede Hinterlegung der Ratifikations-, Annahme- oder 
Genehmigungsurkunden durch eine Nationale Vertragspartei sowie den Tag des Inkrafttretens dieser 
Vereinbarung.

6. Die Regierung des Königreichs Belgien lässt diese Vereinbarung beim Generalsekretär der Vereinten 
Nationen nach Artikel 102 der Charta der Vereinten Nationen und beim Rat der ICAO nach Artikel 83 
des am 7. Dezember 1944 in Chicago unterzeichneten Abkommens über die Internationale Zivilluftfahrt 
registrieren.

Artikel 4

Die Nationalen Vertragsparteien ergreifen alle notwendigen Schritte, damit diese Vereinbarung 
spätestens am 31. Dezember 2021 in Kraft tritt.

*

AGREEMENT
amending the Agreement relating to the Provision and 
Operation of Air Traffic Services and Facilities by EURO-
CONTROL at the Maastricht Area Control Centre signed 

on 25 November 1986 (Maastricht Agreement)

The Federal Republic of Germany,

The Kingdom of Belgium,

The Grand Duchy of Luxembourg,

The Kingdom of the Netherlands,

hereinafter called „the National Contracting Parties“, on the one part, 

and

the European Organisation for the Safety of Air Navigation (EUROCONTROL),

hereinafter called „the Organisation“, on the other part,

Whereas the Permanent Commission for the safety of air navigation of the Organisation (hereinafter 
called „the Commission“), on the proposal of the Provisional Council, has approved amendments to 
the Agreement relating to the Provision and Operation of Air Traffic Services and Facilities by 
EUROCONTROL at the Maastricht Area Control Centre signed on 25 November 1986 (hereinafter 
called „the Maastricht Agreement“) as set out in Annex 1,

Whereas the Commission, on the proposal of the Provisional Council, has approved the consolidated 
text set out in Annex 2,
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HAVE AGREED as follows:

Article 1

The Maastricht Agreement shall be amended as set out in Annex 1.

Article 2

For practical purposes, the consolidated text of the Maastricht Agreement as amended by the present 
agreement is attached at Annex 2.

Article 3

1. This Agreement shall be subject to ratification, acceptance or approval.

2. Instruments of ratification, acceptance or approval shall be deposited with the Government of the 
Kingdom of Belgium.

3. This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following deposit of 
the instrument of ratification, acceptance or approval by the last National Contracting Party to complete 
this formality.

4. The Organisation shall become a party to this Agreement by its signature.

5. The Government of the Kingdom of Belgium shall notify the Governments of the other Member 
States of the Organisation, and the Organisation itself, of any deposit by the National Contracting 
Parties of an instrument of ratification, acceptance or approval, as well as the date of entry into force 
of this Agreement.

6. The Government of the Kingdom of Belgium shall cause this Agreement to be registered with the 
Secretary-General of the United Nations, in accordance with Article 102 of the Charter of the United 
Nations, and with the Council of ICAO, in accordance with Article 83 of the Convention on International 
Civil Aviation signed in Chicago on 7 December 1944.

Article 4

The National Contracting Parties shall undertake the necessary steps in order to bring this Agreement 
into force by 31 December 2021 at the latest.

*
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ACCORD
amendant l’Accord relatif a la fourniture et a l’exploita-
tion d’installations et des services de la circulation 
aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle 
régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986 

(Accord de Maastricht)

la République fédérale d’Allemagne,

le Royaume de Belgique,

le Grand-Duché de Luxembourg,

le Royaume des Pays-Bas,

ci-après dénommés « les Parties contractantes nationales », d’une part,

et

l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne (EUROCONTROL),

ci-après dénommée « l’Organisation », d’autre part,

Considérant que la Commission permanente pour la sécurité de la navigation aérienne de l’Organi-
sation (ci-après dénommée « la Commission »), sur proposition du Conseil provisoire, a approuvé les 
amendements à l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la 
circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 
novembre 1986 (ci-après dénommé « l’Accord de Maastricht »), figurant à l’Annexe 1,

Considérant que la Commission, sur proposition du Conseil provisoire, a approuvé le texte consolidé 
figurant à l’Annexe 2,

SONT CONVENUS des dispositions qui suivent:

Article premier

L’Accord de Maastricht est amendé comme indiqué à l’Annexe 1.

Article 2

À des fins d’ordre pratique, le texte consolide de l’Accord de Maastricht tel qu’amendé par le présent 
accord est joint à l’Annexe 2.

Article 3

1. Le présent accord sera soumis a ratification, acceptation ou approbation.

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du gouver-
nement du Royaume de Belgique.

3. Le présent accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le dépôt de l’ins-
trument de ratification, d’acceptation ou d’approbation par la Partie contractante nationale procédant 
la dernière à cette formalité.

4. Par sa signature, l’Organisation devient partie au présent accord.

5. Le gouvernement du Royaume de Belgique notifiera aux gouvernements des autres États membres 
de l’Organisation et à l’Organisation elle-même, tout dépôt d’instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’approbation par les Parties contractantes nationales ainsi que la date d’entrée en vigueur du présent 
accord.
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6. Le gouvernement du Royaume de Belgique fera enregistrer le présent accord auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies, conformément l’article 102 de la Charte des Nations Unies, et auprès du 
Conseil de l’OACI, conformément à l’article 83 de la Convention relative à l’Aviation civile interna-
tionale, signée à Chicago le 7 décembre 1944.

Article 4

Les Parties contractantes nationales prendront les mesures requises pour assurer l’entrée en vigueur 
du présent accord pour le 31 décembre 2021 au plus tard.

*

OVEREENKOMST
tot wijziging van de Overeenkomst inzake de terbeschikking-
stelling en exploitatie van installaties en diensten voor het 
luchtverkeer door EUROCONTROL in het Luchtverkeers-
leidingscentrum Maastricht, ondertekend op 25 november 

1986 (Overeenkomst van Maastricht)

De Bondsrepubliek Duitsland,

Het Koninkrijk België,

Het Groothertogdom Luxemburg,

Het Koninkrijk der Nederlanden,

hierna genoemd „de Nationale Overeenkomstsluitende Partijen“, enerzijds, 

en

de Europese Organisatie voor de Veiligheid van de Luchtvaart  
(EUROCONTROL),

hierna genoemd „de Organisatie“, anderzijds,

Overwegende dat de Permanente Commissie voor de veiligheid van de luchtvaart van de Organisatie 
(hierna genoemd „de Commissie“), op voorstel van de Voorlopige Raad, wijzigingen heeft goedgekeurd 
in de Overeenkomst inzake de terbeschikkingstelling en exploitatie van installaties en diensten voor 
het luchtverkeer door EUROCONTROL in het Luchtverkeersbegeleiding Maastricht, ondertekend op 
25 november 1986 (hierna genoemd „de Overeenkomst van Maastricht“), zoals uiteengezet in  
Bijlage 1,

Overwegende dat de Commissie, op voorstel van de Voorlopige Raad, de geconsolideerde tekst in 
Bijlage 2 heeft goedgekeurd,

ZIJN OVEREENGEKOMEN als volgt:

Artikel 1

De Overeenkomst van Maastricht zal warden gewijzigd zoals uiteengezet in Bijlage 1.

Artikel 2

Uit praktische overwegingen, werd de geconsolideerde tekst van de Overeenkomst van Maastricht, 
zoals gewijzigd door onderhavige Overeenkomst, als Bijlage 2 toegevoegd.

Artikel 3

1. Deze Overeenkomst dient te warden bekrachtigd, aanvaard of goedgekeurd.
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2. Akten van bekrachtiging, aanvaarding of goedkeuring worden neergelegd bij de Regering van het 
Koninkrijk België.

3. Deze Overeenkomst treedt in werking op de eerste dag van de tweede maand na nederlegging van 
de akte van bekrachtiging, aanvaarding of goedkeuring door de Nationale Overeenkomstsluitende Partij 
die het laatst hiertoe is overgegaan.

4. De Organisatie wordt partij bij deze Overeenkomst door haar te ondertekenen.

5. De Regering van het Koninkrijk België stelt de Regeringen van de overige Lidstaten van de 
Organisatie en de Organisatie zelf in kennis van elke nederlegging van een akte van bekrachtiging, 
aanvaarding of goedkeuring door de Nationale Overeenkomstsluitende Partijen en van de datum van 
inwerkingtreding van deze Overeenkomst.

6. De Regering van het Koninkrijk België laat deze Overeenkomst bij de Secretaris-Generaal van de 
Verenigde Naties registreren overeenkomstig artikel 102 van het Handvest van de Verenigde Naties en 
bij de Raad van de ICAO overeenkomstig artikel 83 van het op 7 december 1944 te Chicago onderte-
kende Verdrag inzake de internationale burgerluchtvaart.

Artikel 4

De Nationale Overeenkomstsluitende Partijen zullen de benodigde stappen ondernemen om deze 
Overeenkomst uiterlijk op 31 december 2021 in werking te laten treden.

*

ACORDO
que modifica o Acordo relativo ao fornecimento e à 
exploração, pelo EUROCONTROL, das instalações e 
dos serviços do tráfego aéreo no Centro de Controlo 
Regional de Maastricht, assinado em Bruxelas em  

25 de Novembro de 1986 (Acordo de Maastricht)

A República Federal da Alemanha,

O Reino da Bélgica,

O Grão-Ducado do Luxemburgo,

O Reino dos Países Baixos,

adiante designados par «Partes Contratantes Nacionais», por um lado,

e

a Organização Europeia para a Segurança da 
Navegação Aérea (EUROCONTROL),

adiante designada par «Organização», por outro,

Considerando que a Comissão Permanente para a Segurança da Navegação Aérea da Organização 
(adiante designada por «Comissão»), sob proposta do Conselho provisório, aprovou modificações ao 
Acorda relativo ao fornecimento e exploração, pelo EUROCONTROL, das instalações e dos serviços 
do trafego aéreo no Centro de Controlo Regional de Maastricht, assinado em Bruxelas em 25 de 
Novembro de 1986 (adiante design ado por «Acorda de Maastricht») coma consta no Anexo 1,

Considerando que a Comissão, sob proposta do Conselho provis6rio, aprovou o texto consolidado 
que consta no Anexo 2,
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ACORDARAM no seguinte:

Artigo 1°

O Acordo de Maastricht será modificado coma estabelecido no Anexo 1.

Artigo 2°

Para efeitos práticos, o texto consolidado do Acordo de Maastricht, tal como modificado pelo pre-
sente acordo, figura no Anexo 2.

Artigo 3°

1. O presente Acordo será submetido a um processo de ratificação, aceitação ou aprovação.

2. Os instrumentos de ratificação, aceitação ou aprovação deverão ser depositados junta do Governo 
do Reino da Bélgica.

3. O presente Acordo entrara em vigor no primeiro dia do segundo mês a seguir ao depósito do ins-
trumento de ratificação, aceitação ou aprovação pela última Parte Contratante Nacional a completar 
esta formalidade.

4. Pela sua assinatura, a Organização torna-se parte do presente Acordo.

5. O Governo do Reino da Bélgica notificará os Governos dos outros Estados-membros da Organização 
e a própria Organização, dos depósitos dos instrumentos de ratificação, aceitação ou aprovação pelas 
Partes Contratantes Nacionais, bem corno da data da entrada em vigor do presente Acordo.

6. O presente Acordo devera, em conformidade com o Artigo 102° da Carta das Nações Unidas e 
com o Artigo 83° da Convenção relativa à Aviação Civil Internacional, assinada em Chicago no dia  
7 de Dezembro de 1944, ser objecto de registo pelo Governo do Reino da Bélgica, respectivamente, 
junto do Secretário-Geral das Nações Unidas e do Conselho da OACI.

Artigo 4°

As Partes Contratantes Nacionais deverão tomar as medidas necessárias para que o presente Acordo 
entre em vigor, o mais tardar, em 31 de Dezembro de 2021.

*

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmächtigten nach Vorlage ihrer in guter 
und gehöriger Form befundenen Vollmachten diese Vereinbarung unterschrieben.

GESCHEHEN zu Brüssel in deutscher, englischer, französischer, niederländischer und portugiesi-
scher Sprache in einer Urschrift, die im Archiv der Regierung des Königreichs Belgien hinterlegt wird; 
diese übermittelt den Regierungen der anderen Mitgliedstaaten der Organisation und der Organisation 
selbst eine beglaubigte Abschrift; bei Abweichungen zwischen den Fassungen ist der Wortlaut in fran-
zösischer Sprache maßgebend.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries, after presentation of their full powers, 
found to be in good and due form, have signed the Agreement.

DONE at Brussels in the German, English, French, Dutch and Portuguese languages, in a single 
original, which shall remain deposited in the archives of the Government of the Kingdom of Belgium, 
which shall transmit certified copies to the Governments of the other Member States of the Organisation 
and to the Organisation itself. In the case of inconsistency, the French text shall prevail.
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EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, après présentation de leurs pleins pouvoirs qui 
ont été reconnus en bonne et due forme, ont signé le présent accord.

FAIT à Bruxelles en langues allemande, anglaise, française, néerlandaise et portugaise, en un seul 
exemplaire qui restera déposé aux archives du gouvernement du Royaume de Belgique, qui en com-
muniquera des copies certifiées conformes aux gouvernements des autres États membres de l’Organi-
sation et à l’Organisation elle-même, le texte en langue française faisant foi en cas de divergence entre 
les versions.

TEN BLIJKE WAARVAN, de ondergetekende Gevolmachtigden, na overlegging van hun in goede 
en behoorlijke vorm bevonden volmachten, deze Overeenkomst hebben ondertekend.

GEDAAN te Brussel in de Duitse, Engelse, Franse, Nederlandse en Portugese taal, in een enkel 
exemplaar, dat neergelegd zal warden in de archieven van de Regering van het Koninkrijk België, die 
voor eensluidend gewaarmerkte afschriften zal doen toekomen aan de Regeringen van de overige 
Lidstaten van de Organisatie en aan de Organisatie zelf. In geval van afwijking tussen de teksten is de 
Franse tekst doorslaggevend.

EM TESTEMUNHO DO QUE os Plenipotenciários abaixo assinados, após terem apresentado os 
seus plenos poderes, que foram reconhecidos em boa e devida forma, assinaram o presente Acordo.

FEITO em Bruxelas nas línguas alemã, inglesa, francesa, neerlandesa e portuguesa num único 
exemplar, o qual ficará depositado nos arquivos do Governo do Reino da Bélgica, que dele enviara 
c6pias devidamente autenticadas aos Governos dos restantes Estados-membros assim coma a própria 
Organização. O texto em língua francesa fará fé em caso de divergência entre os textos.

*

Für die Bundesrepublik Deutschland 
For the Federal Republic of Germany 

Pour la République fédérale d’Allemagne 
Voor de Bondsrepubliek Duitsland 

Pela República Federal da Alemanha

Für das Königreich Belgien 
For the Kingdom of Belgium 
Pour le Royaume de Belgique 

Voor het Koninkrijk België 
Pelo Reino da Bélgica
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Für das Großherzogtum Luxemburg 
For the Grand Duchy of Luxembourg 
Pour le Grand-Duché de Luxembourg 
Voor het Groothertogdom Luxemburg 

Pelo Grão-Ducado do Luxemburgo

Für das Konigreich der Niederlande 
For the Kingdom of the Netherlands 

Pour le Royaume des Pays-Bas 
Voor het Koninkrijk der Nederlanden 

Pelo Reino dos Países Baixos

Für die Europäische Organisation für Flugsicherung 
For the European Organisation for the Safety of Air Navigation 

Pour l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne 
Voor de Europese Organisatie voor de Veiligheid van de Luchtvaart 
Pela Organização Europeia para a Segurança da Navegação Aérea

*
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ANLAGE I 

Ausdehnung des Luftraums, fi.ir den die Organisation Flugsicherungs-Streckeneinrichtungen und -dienste bereitstellt 

Die Ausdehnung des Luftraums, fur den die Nationalen Vertragsparteien die Organisation mit der B ·t , 
Flugsicherungs-Streckeneinrichtungen und -diensten beauftragen, wird wie folgt festgelegt:

erei stellung und dem Betrieb von

Nationale Vertragsparteien 

Bundesrepublik Deutschland 

Konigreich Belgien 

Grof2>herzogtum Luxemburg 

Horizontale Ausdehnung 

Der in den horizontalen,Grenz�n des oberen 
Fluginformationsgebietes Hannover gelegene 
Luftraum. 

Der in den horizontalen Grenzen des oberen 
Fluginformationsgebietes Brussel gelegene 
Luftraum. 

Vertikale Ausdehnung 

Oberhalb Flugflache 245. 

Oberhalb Flugflache 245 (1 ). 
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Konigreich der Niederlande
Der in den horizontalen Grenzen des oberen 
Fluginformationsgebietes Amsterdam gelegene 
Luftraum. 

Oberhalb Flugflache 245 

(1) 

ausgenommen der Teil des 
Fluginformationsgebiets s0dlich der Linie 
zwischen den Punkten 

51°42'20" N - 02°10'15" O und 

51 °38'04" N - 02°30' O; 

Oberhalb Flugflache 245 (1) 

soweit es das Gebiets s0dlich der Linie 
zwischen den Punkten 

51 °38'04" N - 02°30' O und 

51°16'15" N - 04°06'60" 0 betrifft. 

Vor0bergehend wird dieser Luftraum bis zum Tag der lnbetriebnahme der neuen Einrichtungen der Bezirkskontrollzentrale Brussel auf

den bei Flugflache 200 beginnenden und daruberliegenden Luftraum erweitert. 
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ANNEX! 

Configuration of the airspace in respect of which the Organisation shall provide facilities 

and operate en-route air traffic services 

The configuration of the airspace in respect of which the National Contracting Parties shall entrust th O • . 
operation of facilities and en-route air traffic services is defined as follows:

e rganisation with the provision and

National Contracting Parties 

Federal Republic of Germany 

Kingdom of Belgium 

Grand Duchy of Luxembourg 

Lateral limits Vertical limits 

The airspace within the lateral limits of the Above flight level 245. 
Hannover Upper Flight Information Region. 

The airspace within the lateral limits of the Brussels Above flight level 245 (1 ). 
Upper Flight Information Region.
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Kingdom of the Netherlands
The airspace within the lateral limits of the 
Amsterdam Flight Information Region. 

Above flight level 245 

excluding the part of the Flight Information 
Region south of a line between

(1) 

51°42'20" N -02°10'15" E and 

51 °38'04" N - 02°30' E; 

Above flight level 245 (1) 

in respect of the area south of a line between 

51 °38'04" N - 02°30' E and 

51°16'15" N-04°06'60" E. 

The airspace shall be extended temporarily to. flight level 200 and above pending the entry into service of the Brussels Area Control

Centre's new facilities.
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ANNEXE I 

Configuration de l'espace aerien pour lequel !'Organisation fournit les installations et 

exploite les services de circulation aerienne de route 

La configuration de l'espace aerien pour lequel les :artie_s �ontractante� ,
natio�ales chargent ·l'Organisation de fournir les installations et d'exploiter

les services de circulation aerienne de route est determinee de la maniere su1vante 

Parties contractantes nationales 

Republique federale d'Allemagne 

Royaume de Belgique 

Grand-Duche de Luxembourg 

Limites Iaterales 

L'espace aerien compris a l'interieur des limites 
laterales de la Region superieure d'information de 
vol Hanovre. 

L'espace aerien compris a l'interieur des limites 
laterales de la Region superieure d'information de 
vol Bruxelles. 

Limites verticales 

L'espace aerien situe au-dessus du niveau de 
vol 245. 

L'espace aerien situe au-dessus du niveau de 
vol 245 (1). 
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Royaume des Pays-Bas 
L'espace aerien compris a l'interieur des limites 
laterales de Ia Region d'information de vol 
Amsterdam. 

Au-dessus du niveau de vol 245 

a ('exception de Ia partie de ladite region situee 
au sud de la ligne definie par les coordonnees 

(1) 

51°42'20" N - 02°10'15" E et 

51 °38'04" N - 02°30' E ; 

au-dessus du niveau de vol 245 (1) 

dans la mesure ou ii s'agit de la zone situee au 
sud de la ligne definie par Ies coordonnees 

51 °38'04" N - 02°30' E et 

51°16'15" N -04°06'30" E (1). 

A titre transitoire, cet espace est etendu a l'espace aerien situe au niveau de vol 200 et au-dessus jusqu'a la date de mise en service des 
nouvelles installations du Centre de controle regional de Bruxelles. 
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BIJLAGE I 

Grenzen van het luchtruim ten aanzien waarvan de Organisatie de installaties en diensten voor het en-route luchtverkeer ter 
beschikking stelt en exploiteert 

De grenzen van het Juchtruim _ten aan�ien wa�rvan de Nationale Overeenkomstsluitende Partijen de Organisatie belasten met het ter beschikking
stellen en exploiteren van de 1nstallat1es en d1ensten voor het en-route luchtverkeer warden bepaald als volgt: 

Nationale Overeenkomstsluitende Partijen 

De Bondsrepubliek Duitsland 

Het Koninkrijk Belgie 

Het Groothertogdom Luxemburg 

Laterale begrenzing Verticale begrenzing 

Het luchtruim begrepen binnen de laterale grenzen Boven vliegniveau 245. 
van het hogere vluchtinlichtingengebied Hannover. 

Het luchtruim begrepen binnen de laterale grenzen Boven vliegniveau 245 (1). 
van het hogere vluchtinlichtingengebied Brussel. 
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Het Koninkrijk der Nederlanden 
Het luchtruim begrepen binnen de laterale grenzen 
van het vluchtinlichtingengebied Amsterdam. 

Boven vliegniveau 245, m.u.v.: dat deel van het 
vluchtinlichtingengebied zuid van de lijn 

(1) 

welke de punten 

51 °42'20" N - 02°10'15" E en 

51 °38'04" N - 02°30' E verbindt; 

Boven vliegniveau 245 (1) 

voor zover het het gebied betreft zuid van de lijn 
welke de punten 

51 °38'04" N - 02°30' E en 

51°16'15" N - 04°06'30" E verbindt. 

Tot de ingebruikneming van de nieuwe installaties van het luchtverkeersleidingcentrum Brussel wordt dit luchtruim tijdelijk uitgebreid tot

vliegniveau 200 en daarboven.
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ANEXO I 

Configurar;ao do espar;o aereo relativamente ao qual a Organizar;ao deve fornecer instala,;oes 

e explorar servir;os de trafego aereo em rota 

A configurac;ao do espac;o aereo relativamente ao qual as Partes Contratantes encarregam a Organizac;ao de fornecer e explorar instalac;oes e
servi9os de trafego aereo em rota, e a seguinte:

Partes Contratantes Nacionais 

Republica Federal da Alemanha 

Reino da Belgica 

Grao-Ducado do Luxemburgo 

Umites laterais Limites verticais 

o espac;o aereo situado dentro dos limites laterais Acima do nfvel de voo 245. 
da Regiao Superior de lnformac;ao de Voo de
Hannover

O espac;o aereo situado dentro dos limites laterais Acima do nfvel de voo 245 (1). 
da Regiao Superior de lnformac;ao de Voo de 
Bruxelas. 
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Reino dos Paf ses Baixos 
o espa90 aereo situado dentro dos limites laterais Acima do nfvel de voo 245 

(1) 

da Regiao de lnforma9ao de Voo de Amesterdao. . •M exclu1ndo a parte da Reg1ao de lnformac;ao de
Voo situada a sul de uma linha compreendida 
entre 

51°42'20" N - 02°10'15" Ee 

51 °38'04" N - 02°30' E; 

Acima do nfvel de voo 245 (1) 

relativamente a regiao situada a sul de uma 
linha compreendida entre 

51 °38'04" N - 02°30' E e 

51 °16'15" N - 04°06'60" E. 

Enquanto se aguarda a entrada em funcionamento das novas instala96es do Centro de Controlo Regional de Bruxelas, o espa90 aereo

deve ser aumentado, temporariamente, para o nivel de voo 200 e acima deste. 
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No 78531

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2020-2021

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(27.8.2021)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet d’approuver l’Accord, fait à Bruxelles, 
le 17 décembre 2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des 
services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 
signé le 25 novembre 1986 (ci-après « l’Accord »).

Cet Accord a pour objectif de mettre en œuvre, sur une base stable et permanente, le transfert d’une 
partie des coûts (relatifs au Centre de Maastricht) du budget commun d’Eurocontrol vers le budget du 
Centre de Maastricht, qui est supporté conjointement par le Luxembourg, l’Allemagne, la Belgique et 
les Pays-Bas. Il vise également à renforcer les pouvoirs de décision accordés aux quatre Etats du Centre 
de Maastricht, ainsi que la liberté de gestion accordée au directeur du Centre de Maastricht.

*

CONTEXTE

L’accord relatif à la fourniture et à l’exploitation des services et installations de la circulation 
aérienne par Eurocontrol au centre de contrôle régional de Maastricht (ci-après l’« Accord de 
Maastricht ») a été signé par la Belgique, l’Allemagne, le Luxembourg et les Pays-Bas (ci-après « les 
quatre Etats ») et Eurocontrol, le 25 novembre 19861. Ainsi, l’Accord de Maastricht confie à Eurocontrol 
la fourniture et l’exploitation des installations et services de trafic aérien, par le biais du Centre de 
Maastricht, pour les vols compris entre le niveau de vol 245 et le niveau de vol 660 (c’est-à-dire entre 
24.500 et 66.000 pieds) dans les UIR (Upper Flight Information Region) de Hanovre et de Bruxelles 
(qui inclut le Luxembourg) et la FIR (Flight Information Region) d’Amsterdam. Les quatre Etats 
conservent toutefois leurs compétences et obligations réglementaires pour l’espace aérien de leurs 
territoires respectifs (et des parties désignées de la haute mer).

L’Accord de Maastricht prévoyait le partage des coûts des activités du Centre de Maastricht entre 
les quatre Etats, qui assumaient les coûts d’investissement et de fonctionnement, et l’ensemble des 
Etats membres d’Eurocontrol, qui finançaient les coûts de soutien. Or, cette répartition des coûts a fait 
l’objet de nombreuses discussions.

En décembre 2015, Eurocontrol a adopté des décisions sur le partage des coûts du Centre de 
Maastricht, sur la prise de décision de cet organe et sur le mandat à donner au directeur du Centre de 
Maastricht pour l’organisation des services de soutien. Ces décisions ont été complétées par une décla-

1 Eurocontrol ou « Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne » est une organisation intergouverne-
mentale qui a pour mission d’harmoniser et d’unifier la gestion de la navigation aérienne en Europe. Eurocontrol compte 
aujourd’hui 41 Etats membres, dont la quasi-totalité des nations européennes.

28.10.2021
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ration des quatre Etats sur la compensation de l’impôt national sur les retraites et aux frais de soutien 
apportés par Eurocontrol au Centre de Maastricht. Toutefois, les décisions d’Eurocontrol et la décla-
ration complémentaire des quatre Etats, bien qu’actuellement en vigueur, n’ont qu’un caractère provi-
soire et nécessitent une modification de l’Accord de Maastricht pour être mises en œuvre sur une base 
stable et permanente.

L’Accord, que le présent Projet entend approuver, répond à cette exigence. Concrètement, il a pour 
objet, d’une part, de transférer certains coûts (relatifs au Centre de Maastricht) du budget commun 
d’Eurocontrol vers le budget du Centre de Maastricht, qui est supporté par les quatre Etats et, d’autre 
part, de renforcer les pouvoirs de décision accordés aux quatre Etats du Centre de Maastricht, ainsi 
que la liberté de gestion accordée au directeur du Centre de Maastricht.

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à formuler, l’exposé des motifs expliquant 
clairement le cadre et les objectifs du présent projet de loi.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis.
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(7.12.2021)

Par dépêche du 7 juillet 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, à la demande du Ministre des Affaires étrangères et 
européennes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, une fiche financière, une fiche d’éva-
luation d’impact ainsi que le texte de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant 
l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne 
par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986, à 
approuver.

L’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 1er sep-
tembre 2021.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

L’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne autrement dénommée 
Eurocontrol a été fondée par la Convention internationale de coopération pour la sécurité de la navi-
gation aérienne « Eurocontrol » du 13 décembre 1960, amendée à plusieurs reprises.

Parmi les États membres d’Eurocontrol, quatre États, l’Allemagne, la Belgique, les Pays-Bas et le 
Luxembourg, ont confié à Eurocontrol la tâche d’assurer la fourniture et l’exploitation des installations 
et services de route de la navigation aérienne. Il s’agit de l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploi-
tation d’installations et des services de la circulation aérienne par Eurocontrol au Centre de contrôle 
régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986, ci-après l’« Accord de Maastricht ». Aux termes 
de l’Accord de Maastricht, Eurocontrol utilise les installations du centre de contrôle régional de 
Maastricht et fournit le personnel nécessaire à l’exploitation et à la maintenance de celui-ci. Le centre 
apparaît comme un établissement d’Eurocontrol, nécessitant une comptabilité séparée aux fins de 
ventilation des coûts entre les quatre États parties. L’article 6 de l’Accord de Maastricht impose ainsi 
aux quatre États parties d’établir des procédures de travail à l’effet d’assurer, de commun accord et par 
voie de coordination, la compatibilité entre les services de la circulation aérienne que fournissent le 
Centre de contrôle régional de Maastricht, d’une part, et les services des parties contractantes nationales 
dans l’espace relevant de leur autorité, d’autre part. À cet effet, un accord séparé a mis en place le 
Groupe de coordination Maastricht. En termes de fonctionnement, l’agence d’Eurocontrol définit les 
mesures opérationnelles et techniques nécessaires à l’exploitation des services de circulation aérienne 
ainsi que les dotations budgétaires correspondantes. Le directeur général de l’agence d’Eurocontrol 
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assure la gestion courante de l’exploitation des services de la circulation aérienne, y compris les moyens 
en personnel et matériel. 

Au vu de l’exposé des motifs, la question de la répartition des coûts du Centre de contrôle régional 
de Maastricht entre les États parties d’Eurocontrol et les quatre États membres de l’Accord de Maastricht 
ont conduit à un accord amendant l’Accord de Maastricht : l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la 
circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le  
25 novembre 1986, ci-après l’« Accord modificatif ». L’Accord modificatif transfère certains coûts 
relatifs au centre inscrits au budget d’Eurocontrol vers le budget dédié au centre. En contrepartie, le 
centre se voit conférer une plus grande autonomie. Les pouvoirs de direction de l’agence d’Eurocontrol 
se trouvent conférés au directeur du centre, qui devient ainsi un directeur général à part entière. Le 
Groupe de coordination Maastricht est remplacé par l’Instance décisionnelle de Maastricht, composée 
des quatre États membres, et adoptant ses décisions à l’unanimité. 

La loi en projet vise à approuver l’Accord modificatif, les États parties s’étant engagés à prendre 
les mesures requises pour son entrée en vigueur pour le 31 décembre 2021 au plus tard.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique du dispositif de la loi en projet ne donne pas lieu à observation de la part du Conseil 
d’État.

*

EXAMEN DE L’ACTE A APPROUVER

L’article XII de l’Accord modificatif, remplaçant l’article 12 de l’Accord de Maastricht, prévoit trois 
cas d’amendements aux annexes de ce dernier. Les amendements aux annexes I, II, et III peuvent être 
effectués par échange de lettres s’ils n’affectent pas les droits et obligations des États parties. Lorsque 
les amendements à ces mêmes annexes affectent les droits et obligations des parties, ils requièrent une 
décision unanime de la commission permanente d’Eurocontrol. Les amendements à l’annexe IV relative 
à la répartition des coûts sont également soumis à décision unanime des membres de la commission 
permanente d’Eurocontrol. Le Conseil d’État estime que la procédure d’amendements par décision 
unanime revêt le caractère d’une dévolution de pouvoirs souverains. Le pouvoir de décision quant à 
l’acceptation de ces amendements n’appartient en effet plus à chacun des États parties, mais à la com-
mission permanente, sans possibilité aucune de soumettre ces amendements à la procédure de ratifica-
tion ou d’approbation prévue par le droit national. En raison de cette dévolution de pouvoirs souverains, 
la loi d’approbation en projet doit obtenir, au minimum, une majorité qualifiée de deux tiers des 
membres de la Chambre des députés.

Par ailleurs, le Conseil d’État observe qu’il suffit d’annexer la version française à la loi 
d’approbation.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, le 7 décembre 2021.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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Session ordinaire 2021-2022 

 

TS/JCS P.V. MOBTP 07 
 
 

Commission de la Mobilité et des Travaux publics 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 06 janvier 2022 
 

(la réunion a eu lieu par visioconférence) 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Présentation de l'état d'avancement des travaux de la nouvelle ligne ferroviaire 
entre Luxembourg et Bettembourg 
  

2. 7805 
  

Projet de loi portant création d'une carte de stationnement pour personnes 
handicapées 

- Rapporteur : Monsieur Carlo Back 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7853 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l'Accord relatif à la fourniture et à l'exploitation d'installations 
et des services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de 
contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986 

  
- Désignation d'un Rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen de l'avis du Conseil d'État 
  

4. 7841 

  
Projet de loi concernant la gestion de la sécurité des infrastructures routières 

  
- Désignation d'un Rapporteur 
- Présentation du projet de loi et examen de l'avis du Conseil d'État 
  

5.  
  

Divers 
  

 

* 
 

Présents : M. Carlo Back, M. Dan Biancalana, M. Frank Colabianchi, M. Félix Eischen, 
M. Jeff Engelen, Mme Chantal Gary, M. Marc Goergen, M. Max Hahn, M. 
Marc Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. Aly Kaes, M. Claude Lamberty, M. 
Marc Lies, M. Marc Spautz, M. Serge Wilmes 
  
Mme Myriam Cecchetti, observateur délégué 
  
M. François Bausch, Ministre de la Mobilité et des Travaux publics 

 
Mme Félicie Weycker, M. Raphaël Zumsteeg, Mme Vénéré Dos Reis, M. 
Romain Spaus, M. Alain Disiviscour, Mme Sonja Conzemius, Mme Sylvie 
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Aust, du Ministère de la Mobilité et des Travaux publics (Département de la 
mobilité et des transports) 
M. Paul Mangen, directeur adjoint de l’Administration des ponts et chaussées 
M. Henri Werdel, directeur « gestion infrastructure », M. Tom Braun, des CFL 
 
M. Dan Michels, du groupe parlementaire déi gréng 
  
Mme Tania Sonnetti, de l'Administration parlementaire 

 

* 
 

Présidence : M. Carlo Back, Président de la Commission 
 

* 

 

1.  
  

Présentation de l'état d'avancement des travaux de la nouvelle ligne 
ferroviaire entre Luxembourg et Bettembourg 

 
Suite à quelques mots d’introduction par Monsieur le Président de la 
commission parlementaire, il est procédé à une présentation de l'état 
d'avancement des travaux de la nouvelle ligne ferroviaire entre Luxembourg et 
Bettembourg par un représentant du Ministère. Pour le détail de la 
présentation, il y a lieu de se référer à la présentation PowerPoint, qui a été  
transmise aux membres de la commission parlmentaire par courrier 
électronique. 
 
Les députés sont informés sur l'adaptation du planning qui a tenu compte de 
la décision du Groupe CFL d'aller au-delà de la « simple » construction de 
nouvelles voies, pour combiner les travaux de construction prévus à la mise en 
place d'un nouveau concept d'exploitation global misant sur des pôles 
d'échange modernes et un réseau adapté qui ne permet non seulement 
d'augmenter l'offre adressée aux clients, mais d'améliorer également la qualité 
des services offerts. 

 
Alors que le nombre de voyageurs est resté inchangé entre 1980 et 2005, une 
augmentation importante a pu être observée à partir de 2005. L'augmentation 
de 85% du nombre de voyageurs entre 2003 et 2019 témoigne de l'attractivité 
de l'offre ferroviaire qui, ensemble avec une évolution particulièrement positive 
des activités fret, a fini par faire apparaître les limites de capacité du réseau 
ferré luxembourgeois. Environ 1.000 trains circulent par jour, avec environ 
90.000 passagers par jour. Parmi les zones d'étranglement figure entre autres 
le tronçon entre Luxembourg et Bettembourg, section fréquentée par des trains 
des lignes 60 (Luxembourg-Esch/Alzette-Rodange) et 90 (Luxembourg-
Bettembourg-Thionville) ainsi que par des trains de marchandises. 
 
Si la construction de la nouvelle ligne Luxembourg-Bettembourg offre des 
capacités supplémentaires à des activités en pleine croissance, le fait d'en 
assurer l'exploitation optimale ainsi que l'intégration des nouvelles voies dans 
le réseau ferré existant est tout aussi important. 
 
Pour relever, entre autres, le défi du manque de capacités et afin de répondre 
non seulement à la demande existante, mais également à l'évolution future des 
besoins des clients des activités voyageurs et fret, la nouvelle stratégie 
d'entreprise du Groupe CFL formulée en 2015 a mené à la définition d'un 
concept d'exploitation national inédit, dont le projet d'extension de la gare de 
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Luxembourg ainsi que la construction de la nouvelle ligne Luxembourg-
Bettembourg sont les pièces maîtresses. La nouvelle stratégie et le nouveau 
concept d'exploitation qui en découle reposent sur des analyses approfondies 
des horaires et roulements prévus ainsi que sur des simulations de 
l'exploitation de l’intégralité des lignes, y compris de la nouvelle ligne 
Luxembourg-Bettembourg. Outre le besoin de la création de capacités 
supplémentaires, ces analyses ont démontré la nécessité de travaux 
d'adaptation au niveau du réseau national dans son intégralité, des travaux 
dont dépend la qualité de l'exploitation des nouvelles capacités, y compris ceux 
prévus par la création de la nouvelle ligne Luxembourg-Bettembourg. 
 
Ces travaux d'extension et d'adaptation, entre autres de la gare de 
Luxembourg, gare centrale du pays où convergent l'entièreté des lignes 
principales, permettront de séparer physiquement l'exploitation des différentes 
lignes de trains à l'intérieur de ces gares. La limitation des croisements entre 
les trains des différentes lignes lors de leur entrée ou sortie en gare permettra 
ainsi de réduire « l'effet domino », c’est-à-dire. le report de retards des trains 
d'une ligne sur les trains d'une autre ligne. Un effet qui se manifeste surtout 
durant les heures de pointe dans des gares où plusieurs lignes sont 
simultanément exploitées. 
 
La vision des CFL visant à promouvoir l'attractivité du transport public et plus 
particulièrement du rail repose sur la combinaison de la création de nouvelles 
capacités, de l'adaptation du réseau ferré au niveau de ses gares principales 
du sillon nord-sud (Ettelbruck, Mersch, Luxembourg, Howald, Bettembourg, 
Rodange) transformées en véritables pôles d'échange, ainsi que de 
l'augmentation conséquente du nombre de places assises (+46% à l'horizon 
2026). Cette vision a été intégralement reprise dans la stratégie « Modu 2.0 » 
qui vise à promouvoir le report modal en faveur du transport public, dont le rail 
constitue l'épine dorsale proclamée. 
 
Toutefois, la mise en place de cette nouvelle stratégie, créée en aval et en 
complément au projet de mise en œuvre initial de la nouvelle ligne 
Luxembourg-Bettembourg nécessite la mise en place de projets non prévus, 
dont l'extension, voire l'adaptation de la gare de Luxembourg. 
 
Pour être capable d'exploiter de manière optimale les deux voies de la nouvelle 
ligne Luxembourg-Bettembourg, les travaux au niveau de la gare de 
Luxembourg devront être complétés avant que le raccord des voies de la 
nouvelle ligne puisse avoir lieu. À cet effet, des travaux au niveau de la partie 
sud de la gare devront être poursuivis progressivement jusqu'en 2026. À la fin 
des travaux, chaque ligne entrant/sortant en/de la gare de Luxembourg 
disposera d'une voie dédiée permettant ainsi de limiter le report de retards de 
trains d'une ligne sur les trains d'une autre ligne. Les travaux d'adaptation 
nécessaires ont été effectués au niveau de la partie nord en 2021. Les travaux 
d'adaptation nécessaires au niveau de la partie sud de la gare, y inclus les 
travaux au niveau du triage, seront effectués progressivement à partir de 2022 
et jusqu'en 2026. 
 
Dans le contexte du futur raccord des voies de la nouvelle ligne Luxembourg-
Bettembourg à la gare de Luxembourg, la construction d'un quai et de deux 
voies supplémentaires dans la gare de Howald sera nécessaire pour optimiser 
les flux des trains en direction ou en provenance de la gare de Luxembourg. 
Pour limiter les croisements des trains des lignes 90 et 60 avant leur entrée en 
gare de Luxembourg, ces trains devront déjà être exploités de manière 
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indépendante au niveau de la gare de Howald, avant même d'entrer en gare 
de Luxembourg. Le raccord des voies de la nouvelle ligne Luxembourg-
Bettembourg à la gare de Luxembourg via le triage de la gare de Luxembourg 
est prévu pour fin 2026. 
 
Pour permettre de connecter les nouvelles infrastructures en lien avec la 
nouvelle ligne Luxembourg-Bettembourg à la gare de Bettembourg, les CFL 
ont décidé d'outiller ce tronçon particulièrement stratégique d'un poste 
directeur au concept innovateur et des plus modernes. Aligné au projet pilote 
d'un poste directeur actuellement mis en place sur la ligne du Nord et 
dépendant des premières expériences avec la nouvelle technologie, ce 
nouveau type de poste directeur offrira de nombreux avantages, dont celui de 
la gestion centralisée des éléments en relation avec le système ETCS à partir 
du poste directeur lui-même. La mise en service du nouveau poste directeur 
de Bettembourg est prévue pour fin 2026. 
 
Également au niveau des travaux de construction de la nouvelle ligne 
Luxembourg-Bettembourg même, des avancements conséquents ont pu être 
effectués. L'entièreté des travaux préparatoires, comme p.ex. les travaux de 
débroussaillage, le déplacement d'une ligne haute tension (220 kV) ainsi que 
des fouilles archéologiques ont été réalisés. En termes de génie civil, quatre 
des huit ouvrages d'art le long de la nouvelle ligne Luxembourg-Bettembourg 
ont été réalisés. Deux des autres ouvrages restants sont en cours de 
réalisation. Parmi ceux-ci se trouve l'ouvrage d'art 14 qui se dresse 
actuellement le long de l'autoroute A3 et qui à la fin des travaux figurera parmi 
les plus grands ponts ferroviaires du type « bow-string » en Europe. 
Parallèlement les travaux au niveau de la plateforme des voies ont pu avancer 
sur une grande partie du tracé de la nouvelle ligne ferroviaire entre 
Luxembourg et Bettembourg. 
 
La décision stratégique d'intégrer le projet de la nouvelle ligne Luxembourg-
Bettembourg dans le nouveau concept d'exploitation national, qui nécessite la 
réalisation des travaux d'envergure précités, est principalement à l'origine de 
l'adaptation du planning de mise en œuvre du projet de la ligne Luxembourg-
Bettembourg. Cependant d'autres éléments en dehors du périmètre d'influence 
des CFL impactent également le planning de mise en œuvre du projet. Parmi 
ces éléments figure l'acquisition de plus de 300 emprises (dont 2/3 entre les 
mains de propriétaires privés) qui n'a pu être achevée qu'au mois de juin 2021, 
retardant ainsi le début des travaux de construction notamment sur un tronçon 
respectif. À cela s'ajoutent des éléments non prévus dans le planning, p.ex. la 
construction d'un passage faune dans le cadre de la réalisation des mesures 
de compensation ou le besoin de revoir intégralement le concept de l'ouvrage 
d'art 14 suite aux changements du cadre réglementaire relatif à la sécurité sur 
les autoroutes en cours de projet. Vient s'ajouter à ces faits, la pandémie de la 
COVID-19 qui, avec la pénurie des matériaux et d'autres conséquences qui en 
découlent, impacte le projet de construction de la nouvelle ligne Luxembourg-
Bettembourg. 

 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir ce qui suit : 

 
Pour ce qui est du projet concernant la gare périphérique et routière à Howald, 
Monsieur le député Marc Lies (CSV) souhaite recevoir plus de précisions. Il est 
précisé que l’on est encore en discussion avec un propriétaire pour l’acquisition 
d’une parcelle, mais Monsieur le Ministre se montre optimiste. Pour ce qui est 
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du quai de bus, les travaux sont en cours. Un courriel avec plus d’informations 
parviendra à Monsieur le député Lies dans les meilleurs délais. 
 
Monsieur la député Max Hahn (DP) souhaite savoir si un inventaire a déjà été 
établi pour déterminer où il serait possible de construire une piste cyclable 
parallèle à la voie ferroviaire. Il est confirmé que des projets sont élaborés pour 
les tronçons où cela est possible. Or, cela n'est pas faisable à de nombreux 
endroits, car la voie ferroviaire occupeun grand espace. Il est également 
renvoyé au plan de Mobilité 2035 qui est en train d’être finalisé.  
 
Monsieur le député Carlo Back (déi gréng), président de la commission, 
souhaite encore relever que dans le rapport annuel de la CFL il manque des 
indicationsprécises concernant la consommation d'électricité, et notamment 
les répercussions de l’extension de la voie ferroviaire sur ladite consommation. 
Des précisions parviendront à Monsieur le Président dans les meilleurs délais. 
Dans ce contexte, la commission est encore informée qu’une locomotive 
hydrostatique sera achetée prochainement par la CFL. 
 
   

  
2. 7805 

  
Projet de loi portant création d'une carte de stationnement pour 
personnes handicapées 

 
Suite à une brève présentation du projet de rapport, ce dernier est adopté à 
l’unanimité des membres présents de la commission parlementaire. 
 
La commission propose à la Conférence des Présidents comme temps de 
parole, le modèle de base. 
 
  

  
3. 7853 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord, fait à Bruxelles, le 17 
décembre 2020, amendant l'Accord relatif à la fourniture et à l'exploitation 
d'installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 
25 novembre 1986 

 
À titre liminaire, Madame la député Chantal Gary (déi gréng) est désignée 
rapportrice du projet de loi. 
 
Il est procédé à une présentation du projet de loi, pour le détail de laquelle il y 
a lieu de se référer à l’exposé des motifs du document parlementaire 785300. 
 
Le projet de loi vise à approuver l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations 
et des services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de 
contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986. 
 
À la lumière des discussions complexes au sein du Groupe de coordination 
Maastricht et en vue de faciliter un accord sur un nouveau texte, une approche 
progressive de la modification de l’Accord de Maastricht a été́ choisie. D’un 
côté, les modifications visent à refléter et à mettre en œuvre les dispositions 
des décisions CN n°128 et n°129 et de la déclaration des 4 États. D’un autre 
côté, des modifications ont été́ proposées pour actualiser et restructurer des 
dispositions devenues obsolètes (en particulier dans l’annexe financière) et 
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des propositions ont été́ faites pour deux nouvelles dispositions (sur la création 
d’entreprises - article 2, et sur l’assistance en cas d’urgence - article 10) : 
 
En effet, pour ce qui est de l’article 2, l’obligation des 4 États de fournir des 
installations à l’Organisation a été́ supprimée du corps de l’Accord de 
Maastricht, mais existe toujours à l’annexe II, qui peut être modifiée dans une 
procédure simplifiée. La suppression de ce texte du corps de l’Accord facilitera 
la mise à jour de la liste à l’annexe II des installations et services nationaux à 
mettre à la disposition du Centre de Maastricht, car certaines des installations 
et équipements répertoriés sont obsolètes, n’existent plus ou devraient être 
mis à disposition du Centre de Maastricht d’une manière différente. 
 
Une base juridique permettant aux 4 États de créer une entreprise pour le 
Centre de Maastricht a été́ insérée. La création d’une telle entreprise, qui 
pourrait également être utilisée dans le cadre d’autres services liés à l’ATM (Air 
Traffic Management) fournis par le Centre de Maastricht, sera soumise à une 
décision de la Commission permanente d’Eurocontrol. 

 
L’article 3 a été́ amendé et une référence aux mesures opérationnelles et 
techniques déterminées par l’Organisation a été́ supprimée. Dorénavant, les 
mesures opérationnelles et techniques seront plutôt déterminées par le 
directeur du Centre de Maastricht (cf. infra, Article 4). L’obligation générale de 
l’Organisation de mettre en place, par l’intermédiaire de l’Agence, les moyens 
nécessaires pour s’acquitter de ses obligations en matière de contrôle aérien 
en vertu de l’Accord de Maastricht est maintenue, car le Centre de Maastricht 
restera une partie intégrante de l’Organisation. 

 
Concernant l’article 4, pour ce qui est de l’article 4.1 de l’Accord de Maastricht 
modifié, celui-ci prévoit que le directeur du Centre de Maastricht établira les 
mesures nécessaires pour gérer le centre de Maastricht. La référence au 
« comité́ de gestion », agissant sur proposition du directeur général, comme 
prévu précédemment à l’article 4.1, a été́ supprimée car le comité́ de gestion 
est devenu largement obsolète en raison de la mise en œuvre rapide de la 
convention révisée pour les objectifs de l’Accord de Maastricht. 
 
L’article 4.2 de l’Accord de Maastricht modifié attribuera des pouvoirs de 
gestion au directeur du Centre de Maastricht. La version actuelle de l’Accord 
de Maastricht confère ces pouvoirs au directeur général conformément à 
l’article 3 du statut de l’Agence (pour les modifications requises du statut de 
l’Agence, voir sous « 5. Mesures complémentaires »). La responsabilité́ ultime 
du fonctionnement du Centre de Maastricht passera du directeur général au 
directeur du Centre de Maastricht. Rendre le directeur du Centre de Maastricht 
pleinement responsable de la réalisation des objectifs du Centre renforcera le 
lien entre les 4 États et la gestion du centre de contrôle de la zone supérieure 
de Maastricht. Il complétera également la nouvelle structure institutionnelle de 
Maastricht (introduction d’un « organe décisionnel de Maastricht ») qui donne 
aux 4 États plus de contrôle sur le centre de contrôle de la zone supérieure de 
Maastricht géré́ en leur nom par l’Organisation. 
 
Actuellement, des conditions d’emploi distinctes existent pour tout le personnel 
du Centre de Maastricht : les Conditions Générales d’Emploi (General 
Conditions of Employment « GCE »). Les GCE ont un impact direct sur les 
finances et le budget. L’autorité́ de gestion accordée au directeur du Centre de 
Maastricht dans l’Accord de Maastricht modifié comprend donc également le 
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pouvoir de négocier les futures conditions d’emploi du personnel du Centre de 
Maastricht avec les partenaires sociaux. 
 
L’article 4.3 donne en outre mandat au directeur du Centre de Maastricht 
d’organiser les services de support requis pour le Centre de Maastricht. Ces 
services peuvent être obtenus auprès d’autres unités de l’Agence ou auprès 
de tiers (« sous-traitance »). 
 
Dans le cas où des services d’appui sont identifiés qui pourraient être 
externalisés ou sous-traités, et pour assurer la transparence de l’impact sur les 
coûts pour toutes les parties concernées, une analyse de rentabilité́ ainsi 
qu’une analyse coûts-avantages doivent être menées avec une analyse de 
l’impact sur le budget de l’Agence. Un tel projet doit être notifié aux États 
membres avant qu’une décision ne soit prise pour obtenir ces services auprès 
de tiers ou par d’autres moyens. En outre, une période de résiliation de 12 
mois, qui peut être prolongée, s’applique si le directeur du Centre de Maastricht 
décide de ne plus recourir aux services de soutien de l’Agence, afin de 
permettre à l’Agence de procéder aux ajustements nécessaires et ainsi limiter 
tout impact sur le budget hors du Centre de Maastricht de l’organisation. 
 
L’article 4.4 précise que les 4 États seront responsables des conséquences 
sur la partie I du budget de l’Agence pour les décisions prises par le directeur 
du Centre de Maastricht. En cas de décision de la direction du Centre de 
Maastricht concernant les services d’assistance, cette responsabilité́ est 
limitée à la durée de la période de résiliation. Ceci afin de tenir compte de 
l’intérêt du Centre de Maastricht et des 4 États à apporter des changements 
qui augmentent l’efficacité́ de la gestion des ressources au Centre de 
Maastricht et de l’intérêt des autres États d’Eurocontrol à ne pas voir leur part 
de coût augmenter du fait de telles mesures. 

 
L’article 5 prévoit que l’organe décisionnel composé des 4 États est établi pour 
prendre des décisions concernant les questions énumérées dans le nouvel 
article 6.1 (i) à (vii). Les décisions seront prises à l’unanimité́ et seront 
contraignantes pour les 4 États. Son fonctionnement, y compris les règles 
régissant l’élection d’un président et d’un vice-président, doit être précisé dans 
le règlement intérieur. 

 
Le nouvel article 6 confère un pouvoir de décision aux 4 États, par 
l’intermédiaire du nouvel organe décisionnel de Maastricht (ci-après dénommé 
« MDMB » Maastricht Decision-Making Body), pour toutes les mesures de 
nature opérationnelle, technique, financière ou budgétaire, sans préjudice du 
pouvoir de décision résiduel du CN. En effet, la Convention Eurocontrol limite 
la possibilité́ de confier aux 4 États des pouvoirs de décision aux matières 
mentionnées à l’article 6.1 (b), à savoir le programme de travail annuel, les 
programmes d’investissement et de travail sur plusieurs années, le budget, le 
rapport d’activité́, les directives données à l’Agence concernant les tâches à 
accomplir, les mesures nécessaires dans l’exercice des pouvoirs de contrôle 
et la décharge sur le budget. 
La portée des pouvoirs de décision du MDMB est donc fondée sur l’article 6.1 
(b) de la Convention amendée et les points (a) à (f) de l’article 6, point iv), 
reflètent les tâches actuelles du groupe de coordination de Maastricht 
(« MCG »). 
L’article 6.3 précise que les 4 États seront responsables des conséquences 
sur la partie I du budget de l’Agence pour les décisions prises par l’organe de 
décision de Maastricht. 
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Pour ce qui est de l’article 7, un nouveau paragraphe 2 est inséré́ à l’article 7 
dans l’Accord de Maastricht disposant que la propriété́ des bâtiments, des 
équipements et des installations du centre de Maastricht peut être transférée 
à une entreprise, créée conformément au nouvel article 2.2 de l’Accord de 
Maastricht modifié. 
 
Les amendements à l’article 8.1 résultent de l’application des Normes 
internationales d’information financière (IFRS) aux comptes budgétaires 
depuis 2012. L’article 8.1 confirme qu’à l’exception des coûts de retraite pour 
le personnel du Centre de Maastricht relatifs aux années antérieures à 2005, 
tous les coûts du Centre de Maastricht seront à la charge des 4 États, au lieu 
des seuls frais de fonctionnement comme actuellement dans l’Accord de 
Maastricht. 
Alors que l’article 8.1 concernait les coûts liés au bénéfice du Centre de 
Maastricht, l’article 8.2, quant à lui, confirme que les coûts des activités 
réalisées et de l’expertise fournie par le Centre de Maastricht au profit de 
l’Organisation seront supportés par le budget de l’Agence et non par la partie 
III (Centre de Maastricht). 
 
Pour ce qui est de l’article 10, la référence à l’accord de co-implantation de 
1977 avec l’Allemagne a été́ supprimée car cet accord est devenu obsolète par 
l’accord OAT conclu avec le Ministère fédéral allemand de la Défense en mars 
2016. Une disposition prévoyant la possibilité́ de fournir une assistance dans 
les cas de perturbations de la fourniture des services de la circulation aérienne 
a été́ ajoutée. 
 
Cette assistance peut aller jusqu’à la fourniture de services de la circulation 
aérienne par le Centre de Maastricht en dehors de la zone de responsabilité́ 
du Centre de Maastricht telle que prévue à l’annexe I de l’Accord de Maastricht 
ou la fourniture de services de la circulation aérienne par les 4 États dans la 
zone de responsabilité́ du Centre de Maastricht. Toutefois, la fourniture de ces 
services est soumise à un échange de lettres préalable entre la direction 
générale et l’État ou les États concernés et exige que les services soient 
fournis conformément aux plans d’urgence approuvés les 4 États. 
 
L’article 11.3 met pleinement en œuvre l’article 4.1 (b) de la décision CN 
n° 129, mais le libellé exact de la décision CN n’est pas utilisé́ pour des raisons 
de terminologie juridique. L’article 4.1 (b) traite les aspects de la responsabilité́ 
financière. 
 
Du fait de la suppression de l’article 2.2 de l’Accord de Maastricht et de 
l’insertion d’un nouvel article 10, les références aux articles 11.1 et 11.2 ont 
été́ adaptées en conséquence. 

 
La modification de l’article 12 clarifie la hiérarchie entre le corps du texte de 
l’Accord de Maastricht (modifié) et ses annexes et reflète la possibilité́ de 
modifier les annexes par échange de lettres entre les parties contractantes 
nationales et le directeur général de l’Agence au lieu d’une décision CN 
unanime. La nouvelle annexe IV concernant l’approche échelonnée de la 
répartition des coûts de la compensation fiscale et des avantages accessoires 
ne peut cependant pas être modifiée par échange de lettres et nécessite 
toujours une décision unanime du CN. 
 

7853 - Dossier consolidé : 189



9/18 

La disposition de l’article 14.3 faisant référence à une période de transition a 
été́ supprimée car elle est obsolète. 
 
La commission procède à l’examen de l’article unique : 
 

Article unique 
 
L’article sous examen prévoit qu’est approuvé l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 
décembre 2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par EUROCONTROL 
au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986. 
 
L’article unique n’appelle ni d’observation de la part du Conseil d’État, ni 
d’observation de la part de la commission parlementaire quant au fond. 
 
Quant à l’examen de l’acte à approuver, le Conseil d’État note qu’en raison 
d’une dévolution de pouvoirs souverains, la loi d’approbation en projet doit 
obtenir, au minimum, une majorité qualifiée de deux tiers des membres de la 
Chambre des Députés. 
 
La commission parlementaire en prend note. 
 
Monsieur le Président souhaite encore recevoir des chiffres précis concernant 
le budget MUAC. Le représentant du Ministère informe que ces informations lui 
seront transmises ultérieurement. 
1 
Il est retenu qu’un projet de rapport est à préparer dans les meilleurs délais. 
 
  

  
4. 7841 

  
Projet de loi concernant la gestion de la sécurité des infrastructures 
routières 

 
À titre liminaire, Madame la député Chantal Gary (déi gréng) est désignée 
rapportrice du projet de loi. 
 
Il est procédé à une présentation du projet de loi, pour le détail de laquelle il y 
a lieu de se référer à l’exposé des motifs du document parlementaire 784100.  
 
Le projet de loi n°7841 vise à transposer la directive 2008/96/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant la gestion de la 
sécurité́ des infrastructures routières, telle que modifiée par la directive (UE) 

 
1 Par courriel du 7  janvier 2022, les informations suivantes ont été transmises à la commission 
parlementaire : « an overview on the 2022 EUROCONTROL budget and also on MUAC budget. 
  

• total EUROCONTROL budget 952,897,000 €.  

• MUAC budget is 273,320,000 € of which 257,595,000 €  for operating expenditure and 
15,725,000 € for capital expenditure (investments) 

• Contributions: MUAC total contributions are 189,888,000 €.  

• The contributions for Luxembourg are as follows  
o 866,880 € for the General Budget (Part I), Network Manager (Part IX), pensions & 

PBO (Part X) 
o 1,827,453 € for MUAC (Part III). » 
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2019/1936 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019. La 
directive initiale ayant été́ transposée par la loi du 27 avril 2012 concernant la 
gestion de la sécurité́ des infrastructures routières, le présent projet de loi 
propose en conséquence d’abroger et de remplacer cette dernière. 
 
La directive 2019/1936 vise à améliorer le niveau de sécurité́ routière sur 
l’ensemble du réseau transeuropéen de transport (« réseau RTE-T »), le 
réseau des autoroutes et des routes principales dans l’ensemble de l’Union 
européenne afin d’atteindre les objectifs pour les horizons 2030 et 2050. Elle 
prescrit, à l’instar de la directive initiale (DIR 2008/96/CE), l’instauration et la 
mise en œuvre des procédures relatives aux évaluations des incidences sur la 
sécurité́ routière, aux audits de sécurité́ routière pour les projets 
d’infrastructures (conception, construction), ainsi qu’aux inspections de 
sécurité́ routière et aux évaluations de la sécurité́ de l’ensemble du réseau 
routier en exploitation par les États membres. 
 
En vue d’obtenir les résultats précités en matière de sécurité́ routière, le champ 
d’application a été́ élargi. La nouvelle directive s’applique désormais aussi bien 
aux routes qui appartiennent au réseau routier transeuropéen, aux autoroutes 
et aux routes principales et ceci indépendamment du fait qu’elles soient déjà 
en exploitation, en construction ou encore au stade de la conception. Par 
ailleurs, la nouvelle directive s’applique également aux routes et aux projets 
d’infrastructure routière, non compris parmi les tronçons de routes précités, qui 
sont situés en dehors des zones urbaines, qui ne desservent pas les propriétés 
riveraines et qui sont menés à bien grâce à un financement de l’UE, à 
l’exception des routes qui ne sont pas ouvertes à la circulation générale des 
véhicules à moteur, comme les pistes cyclables, ou des routes qui ne sont pas 
conçues pour la circulation générale, comme les routes d’accès à des sites 
industriels, agricoles ou forestiers. 
En revanche, la directive ne s’applique pas aux tunnels routiers couverts par 
la directive 2004/54/CE et transposée en droit interne par la loi du 21 novembre 
2007 concernant la sécurité́ dans certains tunnels routiers. 
 
La modification de la directive 2008/96/CE apporte également des innovations 
notamment en ce qui concerne les procédures d’évaluation de la sécurité́ sur 
l’ensemble du réseau routier, les inspections périodiques et le suivi des 
procédures. L’évaluation de la sécurité́ de l’ensemble du réseau routier passe 
d’une évaluation purement statistique à une évaluation combinant les volets 
proactif et statistique en vue d’une classification des routes en niveaux de 
sécurité́. Des inspections de sécurité́ périodiques sont réalisées pour maintenir 
des niveaux de sécurité́ adéquats de l’infrastructure routière. 
 
La directive innove encore dans la mesure où un suivi des procédures pour les 
routes en exploitation est instauré́. Il s’agit de garantir qu’une suite sera donnée 
aux résultats de l’évaluation de la sécurité́ sur l’ensemble du réseau routier. 
Les résultats des évaluations sont suivis soit d’inspections de sécurité́ routières 
ciblées, soit de mesures correctives directes pour renforcer la sécurité́ des 
tronçons routiers concernés. 
 
La directive innove encore en ce sens que les besoins des usagers de la route 
vulnérables sont pris en compte dans les procédures de gestion de la sécurité́ 
des infrastructures routières (GSIR) afin d’améliorer leur sécurité́ sur la route. 
Par ailleurs, une attention particulière est accordée au marquage routier et à la 
signalisation routière afin d’augmenter la lisibilité́ et la détectabilité́ pour les 
usagers de la route et les systèmes d’aide à la conduite. 
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Dans ce contexte, il convient de relever que la directive impose également aux 
États membres de s’efforcer à mettre en place un système national pour les 
déclarations volontaires en vue de permettre aux usagers de la route de 
déclarer des évènements ainsi que toute autre information perçus comme 
représentant un danger réel ou potentiel pour la sécurité́ des infrastructures 
routières. Ce système sera accessible en ligne à tous les usagers de la route 
ce qui facilitera la collecte des renseignements transmis. 
Afin d’assurer la lisibilité́ et la bonne compréhension du texte, les auteurs 
entendent abroger la loi du 27 avril 2012 concernant la gestion de la sécurité́ 
des infrastructures routières et la remplacer par le présent projet de loi. 
 
La commission parlementaire procède à l’examen des articles. 
 
Article 1er  
 
L’article 1er concerne l’objet et le champ d’application du projet de loi. 
 
Le Conseil d’État, dans son avis du 26 octobre 2021, propose de faire 
abstraction du paragraphe 4. En effet, le paragraphe 4 impose au ministre 
ayant les Travaux publics dans ses attributions de notifier à la Commission 
européenne au plus tard le 17 décembre 2021 la liste des autoroutes et routes 
principales situées sur le territoire du Grand-Duché. En ce qui concerne les 
dispositions qui ne concernent que les relations entre les États membres et la 
Commission européenne, celles-ci ne sont en principe pas à transposer 
d’après la Haute Corporation. 
 
La commission parlementaire décide de suivre le Conseil d’État et de biffer le 
paragraphe 4. Le paragraphe subséquent est par conséquent renuméroté. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État note que les 
références aux dispositions figurant dans le dispositif et, le cas échéant, dans 
ses annexes se font en principe sans rappeler qu’il s’agit du « présent » acte, 
à l’exception des cas où l’emploi du terme « présent » peut s’avérer nécessaire 
dès lors que son omission peut être de nature à introduire un doute au sujet de 
l’acte visé, et plus particulièrement lorsque plusieurs actes sont visés à un 
même endroit. 
 
Article 2 
 
L’article 2 a trait aux définitions. 
 
Le Conseil d’État, dans son avis du 26 octobre 2021, note dans ses 
observations d’ordre légistique, qu’à la phrase liminaire, il faut écrire : « Pour 
l’application de la présente loi, on entend par : » au lieu de « Aux fins de la 
présente loi, on entend par ». 
 
La commission décide de faire droit à la remarque de la Haute Corporation et 
de reprendre la suggestion de texte. 
 
Quant au fond, la Haute Corporation constate que le point 3° reproduit le texte 
de la directive et définit la « route principale » comme « une route située en 
dehors des agglomérations qui relie les principales villes ou régions, ou les 
deux ». Or, l’article 1er, alinéa 3, de la loi communale modifiée du 13 décembre 
1998, n’attribue la qualification de « ville » qu’aux communes de Luxembourg, 

7853 - Dossier consolidé : 192



12/18 

Diekirch, Differdange, Dudelange, Echternach, Esch-sur-Alzette, Ettelbruck, 
Grevenmacher, Remich, Rumelange, Vianden et Wiltz. De plus, la Haute 
Corporation note que la notion de « région » n’a pas de définition unique, celle-
ci se trouvant définie au cas par cas par les lois employant cette notion. 
 
Cependant, et étant donné que la disposition en projet indique que les routes 
visées sont précisées par voie de règlement grand-ducal, le Conseil d’État peut 
s’accommoder au niveau de la sécurité juridique de la reprise littérale de la 
définition de « route principale ». 
 
La commission parlementaire en prend note. 
 
Le Conseil d’État note encore au niveau légistique qu’il est recommandé de 
supprimer les termes « , ou les deux, » au point 3°. 
 
La commission parlementaire décide de reprendre la suggestion du Conseil 
d’État et de supprimer les termes « , ou les deux ». 

 
Article 3 
 
L’article 3 a trait à l’évaluation des incidences sur la sécurité routière des projets 
d’infrastructure. 
 
Le Conseil d’État, dans son avis du 26 octobre 2021, constate que le projet de 
loi impose au ministre ayant les Transports publics dans ses attributions et non 
plus à l’Administration des ponts et chaussées d’effectuer l’évaluation des 
incidences sur la sécurité routière des projets d’infrastructure. Or, au vu du 
commentaire de l’article, cette évaluation est effectuée en pratique par 
l’Administration des ponts et chaussées. Le Conseil d’État renvoie à cet égard 
à ses considérations générales et suggère de remplacer la désignation du 
ministre par celle de l’Administration des ponts et chaussées. 
 
La commission partage le point de vue de la Haute Corporation et décide de 
remplacer la désignation du ministre par celle de l’Administration des ponts et 
chaussées. 
 
Le Conseil d’État note encore dans ses observations d’ordre légistique, qu’au 
paragraphe 3, deuxième phrase, il y a lieu de remplacer la barre oblique entre 
les termes « coûts » et « avantages » par un trait d’union. Cette observation 
vaut également pour les annexes. 
 
La commission décide de faire droit à la remarque du Conseil d’État. 
 
Article 4 
 
L’article 4 a trait aux audits de sécurité routière pour les projets d’infrastructure. 
 
Le Conseil d’État, dans son avis du 26 octobre 2021, se demande, sans 
préjudice de ses considérations générales relatives à la désignation de 
l’Administration des ponts et chaussées au lieu du ministre quand celle-ci 
intervient en pratique, s’il est effectivement entendu par le projet de loi de 
désigner le ministre.  
 
La commission parlementaire partage le point de vue de la Haute Corporation 
et décide de reprendre la suggestion de texte du Conseil d’État, tout en 
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remplaçant la désignation du ministre par celle de l’Administration des ponts et 
chaussées. 
 
La teneur suivante est par conséquent conférée aux paragraphes 1er et 2 : 
 
« (1) Le ministre effectue ou fait effectuer des audits de sécurité routière pour 
tous les projets d'infrastructure. 
(2) Le ministre s’efforce de respecter ou de faire respecter lors de la réalisation 
d'audits de sécurité routière, les critères fixés à l'annexe II. » 
 
Quant au paragraphe 7, le Conseil d’État relève qu’il est juridiquement 
contestable de recopier dans des textes nationaux des dispositions figurant 
dans des directives qui se limitent à conférer des compétences ou à imposer 
des obligations aux seules autorités de l’Union européenne. Le paragraphe est 
par conséquent à supprimer, selon la Haute Corporation. 
 
La commission décide de suivre le Conseil d’État et de supprimer le paragraphe 
7. 
 
Article 5 
 
L’article 5 a trait à l’évaluation de la sécurité de l’ensemble du réseau routier. 
 
Le Conseil d’État, dans son avis du 26 octobre 2021, renvoie à cet égard à ses 
considérations générales et suggère de remplacer la désignation du ministre 
par celle de l’Administration des ponts et chaussées, qui au vu du commentaire 
de l’article est en pratique en charge de cette évaluation. 
 
La commission décide de suivre la Haute Corporation et de remplacer la 
désignation du ministre par celle de l’Administration des ponts et chaussées. 
 
Par ailleurs, la Haute Corporation demande la suppression du paragraphe 5, 
celui-ci ne contenant des dispositions qu’à l’égard de la Commission 
européenne et qui de ce fait ne trouvent pas leur place dans un texte national. 
 
La commission décide de suivre le Conseil d’État également sur ce point et de 
procéder ainsi à la suppression du paragraphe 5. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État note que la 
subdivision de l’article se fait en alinéas, ou en paragraphes. Les paragraphes 
se distinguent par un chiffre arabe, placé entre parenthèses : (1), (2), ... Les 
subdivisions complémentaires en points, caractérisés par un numéro suivi d’un 
exposant « ° » 1°, 2°, 3°, …, sont utilisées pour caractériser des énumérations. 
Cette observation vaut également pour l’article 13, paragraphes 1er et 6. 
 
Au paragraphe 2, lettre a), le terme « et » est à omettre selon le Conseil d’État 
à l’avant-dernier élément comme étant superfétatoire. Par ailleurs, il constate 
qu’il n’est pas indiqué de mettre des termes ou des références entre 
parenthèses dans le dispositif. 
 
La commission décide de reprendre toutes les suggestions d’ordre légistique. 
 
Article 6 
 
L’article 6 a trait aux inspections de sécurité routière périodiques. 
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Le Conseil d’État, dans son avis du 26 octobre 2021, renvoie à ses 
considérations générales relatives à la désignation de l’Administration des 
ponts et chaussées au lieu du ministre et suggère d’écrire au paragraphe 1er : 
 
« Le réseau routier fait l’objet, par l’Administration des ponts et chaussées, 
d’inspections de sécurité routière périodiques avec une fréquence suffisante 
pour maintenir des niveaux de sécurité adéquats pour l’infrastructure ». 
 
La commission décide de reprendre la suggestion de texte du Conseil d’État. 
 
En outre, la Haute Corporation note que le paragraphe 3 prévoit que « [s] ans 
préjudice des lignes directrices adoptées en vertu de l’article 12, le ministre 
ayant les Travaux publics dans ses attributions adopte des lignes directrices 
relatives aux mesures de sécurité temporaires applicables aux travaux de 
voirie. Il met également en place un programme d’inspection adapté pour veiller 
à la bonne application de ces lignes directrices. » L’article 6, alinéa 4, de la loi 
précitée du 27 avril 2012 prévoit que ces lignes directrices ainsi que le 
programme sont à adopter par voie de règlement grand-ducal. 
Selon le libellé de l’article proposé, cette compétence serait désormais 
transférée au ministre. Or, au vu de l’article 12 de la loi en projet, tout comme 
de l’article 8 de la loi précitée du 27 avril 2012, le Conseil d’État considère que 
ces lignes directrices revêtent un caractère normatif. En vertu de l’article 36 de 
la Constitution, le Grand-Duc prend les règlements et arrêtés nécessaires pour 
l’exécution des lois, de sorte que la loi ne peut pas confier l’exécution de ses 
dispositions directement à un ministre. 
 
Le Conseil d’État s’oppose dès lors formellement à la teneur du paragraphe 3 
sous revue et exige de s’en tenir à la formulation de l’article 4, alinéa 4, de la loi 
précitée du 27 avril 2012, qui dispose que « [l]es lignes directrices qui fixent les 
mesures de sécurité temporaires applicables aux travaux de voirie sont reprises 
dans un règlement grand-ducal qui prévoit également un programme 
d’inspection destiné à assurer leur bonne application. » 
 
La commission décide de reprendre la suggestion de texte du Conseil d’État. 
 
Article 7 
 
L’article 7 a trait au suivi des procédures pour les routes en exploitation. 
 

Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État constate qu’au paragraphe 

5, il y a lieu d’employer une formulation passive et d’écrire comme suit : « Un 

plan d’action prioritaire fondé sur les risques est établi et mis à jour 

régulièrement afin de suivre la mise en œuvre des actions correctives 

identifiées ». 

 

Par ailleurs, le terme « régulièrement » étant vague, il y a lieu de définir plus 

précisément la fréquence de mise à jour. 

 
La commission parlementaire décide de reprendre la formulation de texte du 
Conseil d’État. 
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Par ailleurs, afin de faire droit à la remarque du Conseil d’État de définir plus 
précisément la fréquence de mise à jour, la commission décide de remplacer le 
terme « régulièrement » par « 5 ans ». 
 
Dans son avis complémentaire du 8 mars 2022, le Conseil d’État constate que 
l’amendement sous examen porte sur l’article 7, paragraphe 6, et précise la 
fréquence de mise à jour du plan prioritaire, conformément aux suggestions 
faites par le Conseil d’État, ce qui n’appelle pas d’observation. 
 
La commission en prend note. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État note encore dans 
son avis complémentaire du 8 mars 2022 que les nombres s’écrivent en toutes 
lettres. Ainsi, il y a lieu d’écrire « cinq ans » et « trois ans ». 
 
La commission fait droit à la remarque du Conseil d’État. 
 
Article 8 
 
L’article 8 a trait à la protection des usagers de la route vulnérables. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État n’a pas d’observation à 
formuler. 
 
La commission en prend note. 
 
Article 9 
 
L’article 9 a trait au marquage routier et à la signalisation routière. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État n’a pas d’observation à 
formuler. 
 
La commission en prend note. 
 
Article 10 
 
L’article 10 a trait aux déclarations volontaires. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État n’a pas d’observation à 
formuler. 
 
La commission en prend note. 
 
Article 11 
 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État n’a pas d’observation à 
formuler quant au fond. 
 
La commission en prend note. 
 
Quant à la forme du paragraphe 1er, première phrase, le Conseil d’État signale 
que les administrations prennent une majuscule au premier substantif 
uniquement. Partant, il y a lieu d’écrire « Police grand-ducale ». 
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La commission décide de suivre la Conseil d’État et d’écrire « Police grand-
ducale ». 
 
Quant à la forme du paragraphe 2, première phrase, le Conseil d’État estime 
que le terme « ministre » prend une minuscule. Cette observation vaut 
également pour l’article 13, paragraphes 3, alinéa 1er. 
 
La commission décide de suivre la Conseil d’État et d’écrire le terme 
« ministre » avec une minuscule. 
 
Article 12 
 
L’article 12 a trait aux lignes directrices. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État rappelle qu’en vertu de 
l’article 36 de la Constitution, le Grand-Duc prend les règlements et arrêtés 
nécessaires pour l’exécution des lois, de sorte que la loi ne peut pas confier 
l’exécution de ses dispositions directement à un ministre. Par conséquent, le 
Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle, que la disposition 
sous revue soit reformulée pour se référer exclusivement à un règlement grand-
ducal, en écrivant, par exemple : 
 
« (1) Des lignes directrices destinées à guider les organes compétents dans 
l’application de la présente loi sont fixées par voie de règlement grand-ducal. » 
 
La commission décide de reprendre telle quelle la suggestion de texte du 
Conseil d’État. 
 
Au paragraphe 2, le Conseil d’État renvoie à ses observations faites à l’endroit 
de l’article 1er, paragraphe 4, quant aux relations entre les États membres et la 
Commission européenne. 
 
Afin de faire droit à la remarque du Conseil d’État, la commission décide de 
supprimer le paragraphe 2. 
 
Article 13 
 
L’article 13 a trait à la désignation et formation des auditeurs. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État constate que le paragraphe 
1er, en ce qu’il exige des candidats à la formation d’auditeur une formation 
« appropriée », n’est pas suffisamment précis. La loi ne fournit aucune précision 
par rapport à ce qu’il faut entendre par formation « appropriée ». La matière 
couverte en l’occurrence constitue une matière réservée à la loi en ce qu’elle 
touche à la restriction à la liberté du commerce et de l’industrie. Le Conseil 
d’État s’oppose dès lors formellement à la teneur du paragraphe 1er sous avis. 
Il suggère de s’en tenir au libellé tel que figurant dans la loi précitée du 27 avril 
2012. 
 
En vue de tenir compte de la remarque du Conseil d’État et de lui permettre de 
pouvoir lever son opposition formelle, la commission parlementaire propose de 
biffer la phrase « posséder une expérience ou une formation appropriée dans 
les domaines de la conception des routes, de l’ingénierie de la sécurité routière 
et de l’analyse des accidents. » et de la remplacer par « justifier d’une 

7853 - Dossier consolidé : 197



17/18 

expérience professionnelle d’au moins 3 ans dans le domaine de la conception 
routière, de l’ingénierie de la sécurité routière et de l’analyse des accidents. », 
reprenant ainsi le libellé tel que figurant dans la loi précitée du 27 avril 2012, 
comme suggéré par le Conseil d’État. 
 

La commission décide par conséquent de modifier l’article 13, paragraphe 1er, 

point 2° du projet de loi comme suit : 

 
« Art. 13. 
 
b) 2° posséder une expérience ou une formation appropriée dans les 
domaines de la conception des routes, de l’ingénierie de la sécurité 
routière et de l’analyse des accidents. justifier d’une expérience 
professionnelle d’au moins 3 ans dans le domaine de la conception 
routière, de l’ingénierie de la sécurité routière et de l’analyse des 
accidents. » 
 
Article 14 - suppression 
 
L’article 14 a trait à l’établissement de rapports. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État renvoie à ses observations 
faites à l’endroit de l’article 1er, paragraphe 4, quant aux relations entre les États 
membres et la Commission européenne. 
 
Afin de faire droit à la remarque du Conseil d’État, la commission décide de 
supprimer l’article dans son intégralité. 
 
Article 15 déposé – nouvel article 14 
 
L’article 15 du projet de loi déposé a trait à la disposition abrogatoire. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État n’a pas formulé de 
remarque quant au fond. Quant à la forme, il estime qu’il y a lieu de laisser une 
espace entre la forme abrégée « Art. » et le numéro d’article. 
 
La commission y fait droit. 
 
Article 16 déposé – suppression 
 
L’article 16 du projet de loi déposé a trait à l’entrée en vigueur. 
 
Dans son avis du 26 octobre 2021, le Conseil d’État note qu’il ne voit pas l’utilité 
de déroger aux règles de droit commun en matière de publication prévues à 
l’article 4 de la loi du 23 décembre 2016 concernant le Journal officiel du Grand-
Duché de Luxembourg. Partant, l’article sous avis est à supprimer. 
 
La commission décide par conséquent de supprimer l’article en cause. 
 
Il est retenu qu’une lettre d’amendement est à préparer dans les meilleurs 
délais. 
 
  

  
5.  Divers 
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Puisqu’on part de l’hypothèse qu’il s’agit de la dernière réunion de commission 
sous la présidence actuelle, M. Marc Spautz (CSV) aimerait profiter de 
l’occasion afin de remercier M. Carlo Back (déi gréng) pour son excellent 
travail. Toute la commission parlementaire s’y rallie pleinement. 

 
 
 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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Nouvelle ligne ferroviaire 
Luxembourg –Bettembourg

État d’avancement des 
travaux

Réunion 
Commission de la Mobilité et des Travaux publics 

du 06.01.2022
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Des activités en pleine croissance – l’activité voyageurs 2

STAGNATION entre 1980 et 2005
AUGMENTATION EXPONENTIELLE à partir de 2005
Une tendance à la hausse CONFIRMÉE après 2014

Une croissance ATTÉNUÉE par la SATURATION progressive du réseau
L’IMPACT du COVID-19 à partir de 2020

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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Des activités en pleine croissance – les activités fret : CHIDA en mio. d’euros 3

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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Un réseau saturé face à cette demande toujours croissante

Un réseau mixte répondant à une 
demande croissante au niveau du 
transport de voyageurs et du fret.

Un réseau organisé en forme 
d’étoile avec concentration du trafic 
en Gare de Luxembourg.

Un réseau fortement marqué par 
un trafic transfrontalier intense.

1.000 trains par jour.

90.000 voyageurs par jour.

4

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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5Le manque de capacités : l’un des défis relevés par la nouvelle stratégie d’entreprise de 2015 et la stratégie Modu 2.0

STRATEGIE MODU 2.0 – ATTRACTIVITÉ DU TRANSPORT PUBLIC
AMÉLIORER SIMULTANÉMENT:
LA CONTINUITÉ DE SERVICE (moins de suppressions)
AINSI QUE LA QUALITÉ DES SERVICES offerts 

« AUGMENTER L’OFFRE DE SERVICES AUX CLIENTS 
TOUT EN AUGMENTANT LA QUALITÉ DES SERVICES 

OFFERTS. »

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 

DÉFIS
CROISSANCE de la demande
MANQUE de capacités
ÉVOLUTION des besoins clients

ÉTUDE approfondie
ANALYSE des horaires et roulements
SIMULATION de l’exploitation des lignes, y compris 
de la nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg 
(prévue par la loi de financement de 2014)

RÉSULTATS RETENUS
Besoin d’un CONCEPT d’exploitation national, dont 
le projet d’extension et d’adaptation de la Gare de 
Luxembourg ainsi que celui de la nouvelle ligne 
Luxembourg – Bettembourg sont les pièces 
maîtresses
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Des pôles d’échange attractifs à proximité de nos clients et des flux de train optimisés pour plus de ponctualité et de flexibilité 6

Une Gare de Luxembourg 
agrandie et adaptée au nord et 
au sud pour garantir 
l’exploitation de nouvelles 
capacités créées.

Des pôles d’échange 
performants pour promouvoir 
le transport public multimodal 
et connecter le rail à la vie de 
nos clients.

L’adaptation des grandes gares 
du pays et l’exploitation 
indépendante des trains des 
différentes lignes dans ces 
gares pour une qualité 
améliorée.

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
7853 - Dossier consolidé : 205



7Des projets pour permettre l’exploitation optimale de la nouvelle ligne Luxembourg - Bettembourg

L’intégration de la nouvelle 
ligne Luxembourg –
Bettembourg dans le nouveau 
concept d’exploitation national.

Révision de l’approche de 
construction initiale en faveur 
d’un concept capable de 
répondre également aux 
exigences futures de 
l’exploitation et de l’offre 
transfrontalière.

Interdépendance du projet de 
construction de la nouvelle 
ligne Luxembourg –
Bettembourg avec les projets 
liés au nouveau concept 
d’exploitation.

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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8Le recours à l’innovation

COMMANDE DE 34 AUTOMOTRICES 
À LA POINTE DE LA TECHNOLOGIE 

DES SOLUTIONS INTÉGRÉES POUR PARFAITEMENT 
ALLIER PERFORMANCE ET SÉCURITÉ

GAINS EN PONCTUALITÉ ET EN EFFICIENCE GRÂCE À 
L’AUTOMATISATION DE CERTAINS ÉLÉMENTS DE LA CONDUITE

PREMIER RÉSEAU EN EUROPE ÉQUIPÉ À 100% EN ETCS
& POSTES DIRECTEURS INTÉGRÉS UNIQUES AU MONDE

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
7853 - Dossier consolidé : 207



9L’adaptation de la Gare de Luxembourg : indispensable pour la qualité de l’exploitation du réseau, y compris de la nouvelle ligne

1

2

3

4

5

7

8

9

1
01
1
1
2
1
3
1
4

Ligne 70: Luxembourg – Rodange – Athus – Longwy 

Ligne 50: Kleinbettingen – Arlon – Bruxelles

Ligne 90: Bettembourg (via nouvelle ligne) – Thionville – Metz - Paris

Ligne 60: Bettembourg (via ancienne ligne) – Dudelange / Esch-Alzette – Rodange 

Ligne 30: Wasserbillig – Trèves – Coblence

Ligne 10: Ettelbruck – Troisvierges – Liège

Corridor Nord-Sud (lignes 10 & 60)

CAPACITÉS & FLEXIBILITÉ
2 nouveaux quais, 4 nouvelles voies à 

quai dans la Gare de Luxembourg

VOIES DEDIÉES PAR LIGNE ET 
CORRIDOR NORD-SUD

L’adaptation du plan des voies pour 
améliorer les flux et réduire l’effet 

domino

L’extension et l’adaptation de la Gare de Luxembourg comme condition sine qua non pour un 
trafic plus fluide, la réduction de « l ’effet domino » ainsi que la qualité des services offerts

Loi de financement No. 7244 du 22.05.2018

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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10La nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : plus de capacités pour l’un des tronçons les plus fréquentés
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Phase 1 : Raccord provisoire / Début 2015 à fin 2020

• Réalisation de la nouvelle ligne (NBS) et déplacement de la ligne existante (ABS) au nord de Bettembourg.

• Raccord provisoire de la NBS à deux voies et de l’ABS à une voie en gare de Bettembourg.

• Mise en service préalable du nouveau Poste Directeur – Bettembourg. (motion adoptée le 13.10.2011, loi de financement nécessaire)

• Raccord provisoire de la NBS à une voie existante de l’ABS au sud de Howald.

• Mise en service préalable du nouveau Poste Directeur – Luxembourg le 15.07.2018

Phase 2 : Raccord définitif / Début 2021 à fin 2024

• Raccord définitif à deux voies de la NBS en gare de Bettembourg.

Réaménagement complet de la gare de Bettembourg. (loi de financement nécessaire)

• Raccord définitif à deux voies de la NBS en gare de Howald.

Aménagement de la gare Howald – Phase II. (loi de financement en cours de préparation)

La loi de financement couvre uniquement les travaux de la Phase 1

Projet de loi N° 6669  / Voté le 16 octobre 2014 / Budget = 292 013 570 €  (indice du coût de la construction 730,85 du 01.04.2013)

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 

La nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg – approche de mise en œuvre initiale 
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12Approche de mise en œuvre retenue : raccord de la nouvelle ligne à la gare Howald modernisée
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13Approche de mise en œuvre retenue : raccord de la nouvelle ligne à la Gare de Bettembourg avant modernisation de la gare

Loi de financement en élaboration

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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14Projets liés : de grandes étapes réalisées dans le passé
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15Nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : avancement des travaux – ouvrages d’art réalisés

OA5 + OA6 (SAUT-DE-MOUTON)

OA 12

OA 11

PASSAGE FAUNE

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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16Nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : avancement des travaux

Tronçon 1 Tronçon 2 Tronçon 3 Tronçon 4

OA5+OA6

OA7

OA11

OA12 PAFA
OA13

OA14

OA15

Légende:

à réaliser

en cours

achevé

OA5/6 RÉALISATION: 2021

OA 11 RÉALISATION: 2017

PAFA RÉALISATION: 2021

OA 12 RÉALISATION: 2018

OA 14 RIPPAGE : 2022

OA 7 RÉALISATION: 2025

OA 13 RÉALISATION:2022

Tronçon 1 Tronçon 2 Tronçon 3 Tronçon 4

OA5+OA6

OA7

OA11

OA12 PAFA
OA13

OA14

OA15

Légende:

à réaliser

en cours

achevé

OA5/6 RÉALISATION: 2021

OA 11 RÉALISATION: 2017

PAFA RÉALISATION: 2021

OA 12 RÉALISATION: 2018

OA 14 RIPAGE : 2022

OA 7 RÉALISATION: 2025

OA 13 RÉALISATION: 2022

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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17Nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : avancement des travaux – nouvelle piste cyclable PC103/(PC28)
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18Nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : avancement des travaux – facteurs impactant le planning

Forte interdépendance des différentes phases de travaux ainsi qu’avec d’autres projets

Acquisition des emprises (dernière parcelle acquise en juin 2021)

Changements cadre réglementaire et modification ouvrages d’art surplombant l’A3

Mesures compensatoires supplémentaires (passage faune)

Pénurie de matériaux et autres impacts liés au COVID-19

Tests, homologations, certifications et formations avant mise en service commerciale 
définitive

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 

Nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : avancement des travaux – planning détaillé

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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20Nouvelle ligne Luxembourg – Bettembourg : les prochaines grandes étapes de réalisation

*sous condition de l’accord préalable de l’ACF

Réunion Commission de la Mobilité et des Travaux publics du 06.01.2022 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION
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23Avancement des travaux – travaux préparatoires

Acquisition de 300 parcelles, soit 52 ha. d’emprises (12/2014 - 06/2021)

Débroussaillage (01/2015 – 02/2020)

Déplacement de la ligne aérienne haute-tension CREOS 220kV (02/2016 – 03/2016)

Fouilles archéologiques (04/2016 – 10/2016)

Plateforme tronçon 3 (03/2018 – 09/2021)
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La vision des CFL : valeur ajoutée pour les clients 24

UNE AUGMENTATION DES PLACES ASSISES 
À BORD DES TRAINS

UNE OFFRE FIABLE ET DES 
TRAINS PONCTUELS
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La vision des CFL : valeur ajoutée pour les clients 25

DES GARES CONNECTÉES POUR
DES CLIENTS BIEN INFORMÉS

UN ACCÈS FACILITÉ À L’OFFRE
DU TRANSPORT PUBLIC
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Session ordinaire 2021-2022 
 

TS/JCS P.V. MOBTP 08 
 
 

Commission de la Mobilité et des Travaux publics 
 
 

Procès-verbal de la réunion du 03 février 2022 
 

(la réunion a eu lieu par visioconférence) 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Désignation d’un nouveau président 
  

2. 7853 
  

Projet de loi portant approbation de l'Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l'Accord relatif à la fourniture et à l'exploitation d'installations 
et des services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de 
contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986 
- Rapporteur : Madame Chantal Gary 
  
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. 7538 
  

Projet de loi relative à la facilitation dans le domaine de l'aviation civile 
- Rapporteur : Madame Chantal Gary 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
  

4. 7903 
  

Projet de loi modifiant la loi du 6 juin 2019 relative à la gestion, à l'accès, à 
l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et à la régulation du marché ferroviaire 
  
- Désignation d'un nouveau rapporteur 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
  

5. 7874 
  

Projet de loi concernant l'interopérabilité des systèmes de télépéage routier et 
facilitant l'échange transfrontière d'informations relatives au défaut de 
paiement des redevances routières dans l'Union européenne 
- Rapporteur : Madame Chantal Gary 
  
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
  

6.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Jeff Engelen, Mme Chantal Gary, M. Marc Goergen, M. Max Hahn, M. 
Marc Hansen, Mme Cécile Hemmen, M. Aly Kaes, M. Claude Lamberty, M. 
Marc Lies, Mme Jessie Thill, M. Serge Wilmes 
 
M. Pim Knaff remplaçant M. Frank Colabianchi 
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Mme Octavie Modert remplaçant M. Marc Spautz 
 
M. François Bausch, Ministre de la Mobilité et des Travaux publics 
 
Mme Vénéré Dos Reis, Mme Anouk Ensch, Mme Stéphanie Theisen, M. 
Claude Pauly, du Ministère de la Mobilité et des Travaux publics 
 
M. Dan Michels, du groupe parlementaire déi gréng 
 
Mme Tania Sonnetti, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Frank Colabianchi, M. Félix Eischen, M. Marc Spautz, M. Carlo Weber 
  
Mme Myriam Cecchetti, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : Mme Chantal Gary, Présidente de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Désignation d’un nouveau président 
 
Suite aux mots d’introduction de Monsieur le vice-président, M. Max Hahn, 
Mme Chantal Gary est désignée nouvelle présidente de la commission à 
l’unanimité des membres présents de la commission parlementaire. 
 
  

  
2. 7853 

  
Projet de loi portant approbation de l'Accord, fait à Bruxelles, le 17 
décembre 2020, amendant l'Accord relatif à la fourniture et à l'exploitation 
d'installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 
25 novembre 1986 
 
Suite à une brève présentation du projet de rapport par Mme la Présidente-
Rapportrice, le projet de rapport est adopté à l’unanimité des membres 
présents de la commission parlementaire. 
 
La commission propose comme temps de parole le modèle de base. 
 
  

  
3. 7538 

  
Projet de loi relative à la facilitation dans le domaine de l'aviation civile 
 
La commission procède à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’État 
du 11 mai 2021. 
 
Le Conseil d’État constate à titre liminaire que les amendements ont pris en 
compte la plupart des observations formulées dans son avis du 19 janvier 2021 
sur le projet de loi dans sa teneur initiale.  
 
La commission en prend note avec satisfaction. 
 
Amendement 1  
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Le Conseil d’État constate dans son avis complémentaire qu’en limitant le 
champ du règlement grand-ducal à la définition de la composition du Comité, 
l’amendement suit le raisonnement adopté par le Conseil d’État dans son avis 
précité du 19 janvier 2021.  
 
La Haute Corporation relève encore que le règlement grand-ducal déterminant 
les attributions et la composition du Comité national de la facilitation, en projet, 
est également à adapter pour tenir compte de cette modification au niveau de 
sa base légale.  
 
La commission parlementaire en prend acte. 
 
Amendement 2  
 
Le Conseil d’État constate dans son avis complémentaire que par 
l’amendement 2, l’avis du Conseil d’État est suivi en supprimant de la loi en 
projet l’article 3 relatif au Programme national de la facilitation. Le Conseil 
d’État est dès lors en mesure de lever son opposition formelle formulée dans 
son avis précité du 19 janvier 2021 à l’égard du paragraphe 1er, alinéa 2, de 
l’article en cause. 
 
La commission parlementaire en prend acte. 
 
Il est retenu qu’un projet de rapport est à préparer. 
  

  
4. 7903 

  
Projet de loi modifiant la loi du 6 juin 2019 relative à la gestion, à l'accès, 
à l'utilisation de l'infrastructure ferroviaire et à la régulation du marché 
ferroviaire 
 
Monsieur le Rapporteur, Carlo Back, Président sortant de la commission 
parlementaire, ne faisant plus partie de la présente commission, un nouveau 
rapporteur est à désigner pour le présent projet de loi. 
 
Mme Chantal Gary est désignée rapportrice du projet de loi à l’unanimité des 
membres présents de la commission parlementaire. 
 
Dans un second temps, la commission parlementaire procède à l’examen de 
l’avis complémentaire du Conseil d’État du 17 décembre 2021. 
 
Le Conseil d’État rappelle que, dans son avis du 26 octobre 2021, il avait émis 
une opposition formelle à l’encontre de l’article 1er du projet de loi modifiant la 
loi du 6 juin 2019 portant transposition de la directive (UE) 2016/2370 du 
Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 modifiant la directive 
2012/34/ UE en ce qui concerne l’ouverture du marché des services nationaux 
de transport de voyageurs par chemin de fer et la gouvernance de 
l’infrastructure ferroviaire. 
 
En effet, l’article 1er entendait ajouter un paragraphe 5 à l’article 28 de la loi 
précitée du 6 juin 2019. Le Conseil d’État s’est demandé « comment les 
auteurs entendent s’assurer de l’obligation imposée par la directive aux États 
membres de veiller à ce que ces plans d’urgence soient correctement 
coordonnés. Il y a dès lors lieu de prévoir une procédure pour que soit garantie 
une telle coordination et partant satisfait aux prescriptions de la directive. Le 

7853 - Dossier consolidé : 228



4/6 

Conseil d’État s’oppose dès lors formellement à la teneur de la disposition en 
projet pour transposition incomplète de la directive. »  
 
Le Conseil d’État constate dans son avis complémentaire que l’amendement 
sous avis entend ainsi répondre à son opposition formelle. 
 
Afin d’éviter toute difficulté d’interprétation, le Conseil d’État demande d’écrire 
au paragraphe 5, alinéa 1er, dans sa teneur amendée, que « Chaque entreprise 
ferroviaire assurant des services de transport de voyageurs met en place un 
plan d’urgence » au lieu de « Les entreprises ferroviaires assurant des 
services de transport de voyageurs mettent en place un plan d’urgence par 
entreprise ».  
 
L’amendement entend ajouter un alinéa 2 au paragraphe 5 afin de mettre en 
place une procédure de coordination des plans d’urgence obligeant les 
entreprises à remettre leurs plans d’urgence respectifs au ministre ayant la 
Protection des consommateurs dans ses attributions. Les droits des voyageurs 
relèvent en effet de la compétence du ministre ayant la Protection des 
consommateurs dans ses attributions en vertu de l’arrêté grand-ducal du 28 
mai 2019 portant constitution des Ministères.  
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil d’État est en mesure de lever son 
opposition formelle relative à l’article 1er de la loi en projet. 
 
La commission en prend acte. 
 
Dans ses observations d’ordre légistique, le Conseil d’État note encore qu’à 
l’endroit du paragraphe 5, alinéa 2 à insérer, il y a lieu de viser « l’alinéa 1er » 
et non pas « l’alinéa précédent ». De plus, il y a lieu d’écrire « ministre ayant la 
Protection des consommateurs dans ses attributions » avec une lettre « p » 
majuscule. 

 
La commission parlementaire décide de reprendre les suggestions du Conseil 
d’État. 

 
Monsieur Marc Goergen (Piraten) souhaite savoir dans ce contexte s’il est 
garanti qu’aucune entreprise étrangère ne pourra s’accaparer le marché 
national. 
 
Il est confirmé qu’il s’agit d’un contrat de service public avec la CFL ; par 
conséquent une attribution directe du marché. 
 
Il est retenu qu’un projet de rapport est à préparer. 
 
  

  
5. 7874 

  
Projet de loi concernant l'interopérabilité des systèmes de télépéage 
routier et facilitant l'échange transfrontière d'informations relatives au 
défaut de paiement des redevances routières dans l'Union européenne 
 
La commission procède à l’examen de l’avis complémentaire du Conseil d’État 
du 1er février 2022. 
 
Amendement 1 
L’amendement 1er n’appelle pas d’observations de la part du Conseil d’État. 
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La commission en prend note. 
 
Amendement 2 
 
L’amendement 2 n’appelle pas d’observations de la part du Conseil d’État. 
 
La commission en prend note. 
 
Amendement 3  
 
À l’article 20, paragraphe 3, dans sa teneur amendée, le Conseil d’État relève 
dans son avis complémentaire une erreur dans la transposition de l’article 22 
de la directive (UE) 2019/520. La durée maximale de la période déterminée 
par la Commission européenne ne peut excéder trois ans, et non pas trois 
mois, comme cela figure à l’amendement projeté. Cette erreur est à redresser 
sous peine d’opposition formelle pour transposition incorrecte de la directive.  
 
La commission décide de redresser l’erreur purement matérielle. 
 
Amendement 4 
 
L’amendement 4 n’appelle pas d’observations de la part du Conseil d’État. 
 
La commission en prend note. 
 
Il est retenu qu’un projet de rapport est à préparer. 
 
  

  
6.  

  
Divers 
 
Une réunion de commission est planifiée pour la semaine prochaine. 
 
Monsieur Marc Goergen (Piraten) demande à Monsieur le Ministre de recevoir 
une liste mise à jour concernant les problèmes liés à l’ILS. 
 
Des renseignements seront pris auprès de l’ANA et de la DAC et seront 
transmis à l’orateur dans les meilleurs délais par voie d’email.1 

                                                      
1 Email du 12 février 2022 :  
 
« En juillet 2020, les équipements de l’ILS 24 ont été renouvelés pour remplacer les anciens 
équipements qui étaient en fin de cycle de vie.  
Avant qu’un ILS ne puisse être utilisé pour réaliser les différents type d’approches pour lesquelles il sera 
certifié, le système doit démontrer sa fiabilité et garantir ainsi la sécurité des opérations aériennes. Des 
réglementations techniques définissent cette fiabilité en fonction du nombre d’heures de fonctionnement 
ainsi que du nombre de pannes du système pendant cette période.  
A la date du 5 octobre 2021, après avoir démontré sa conformité par rapport aux exigences, l’ILS 24 a 
été requalifié pour être mis en opération et permettre des approches de précision CAT III A. La DAC a 
communiqué cette information au Ministère par courrier (transmis également à la Commission de la 
Chambre).  
Par contre, l’ANA n’était pas encore en mesure de démontrer la conformité de l’ILS 24 en CAT III B 
(minimas plus faibles) conformément aux exigences de la réglementation en vigueur. Pour pouvoir 
opérer en catégorie CAT IIIB, il est nécessaire que le localiseur (élément de l’ILS) atteigne 12.040 
heures de monitoring. Au 4 février 2022, l’ANA a atteint 9.618 heures de mise en opération. Il reste en 
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Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 

                                                      
conséquence encore 2.422 heures pour que le système puisse être qualifié et utilisé pour des approches 
en CAT IIIB.  
La date de remise en service de l’ILS pour la catégorie IIIB tient compte de ce nombre d’heures 
réglementaires, du nombre d’heures d’utilisation de l’ILS 24 et du nombre de pannes. Sur base des 
données actuelles, l’utilisation en CAT IIIB de l’ILS 24 devrait être effective pour le mois de juin 2022. » 
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA MOBILITE 
ET DES TRAVAUX PUBLICS

(3.2.2022)

La Commission se compose de : M. Chantal GARY, Président-Rapporteur ; M. Gilles BAUM, 
M. Dan BIANCALANA, M. Frank COLABIANCHI, M. Félix EISCHEN, M. Jeff ENGELEN, 
Mme Chantal GARY, M. Marc GOERGEN, M. Max HAHN, Mme Cécile HEMMEN, M. Marc 
HANSEN, M. Aly KAES, M. Marc LIES, Mme Semiray AHMEDOVA, M. Marc SPAUTZ, Mme Jessie 
THILL, M. Serge WILMES, Membres.

*

I. ANTECEDENTS 

Le projet de loi sous rubrique a été déposé à la Chambre des Députés le 2 juillet 2021 par Monsieur 
Jean Asselborn, Ministre des Affaires étrangères et européennes.

Le texte du projet était accompagné d’un exposé des motifs, d’une fiche financière, d’une fiche 
d’évaluation d’impact, ainsi que du texte de l’accord.

La Chambre de Commerce a émis en avis en date du 27 août 2021, réceptionné le 3 septembre 2021.
Le projet de loi a été avisé par le Conseil d’État en date du 7 décembre 2021.
Lors de la réunion du 6 janvier 2022, la commission parlementaire a examiné le projet de loi ainsi 

que l’avis du Conseil d’État. Au cours de la même réunion, Mme Chantal Gary a été désignée comme 
Rapporteur.

La Commission de la Mobilité et des Travaux publics a examiné et adopté le présent rapport au 
cours de sa réunion du 3 février 2022.

*

II. OBJET DU PROJET DE LOI 

La loi en projet vise à approuver l’Accord, fait a Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord 
relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986. 

Historique et situation actuelle 

L’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne – dénommée Eurocontrol – a 
été fondée par la Convention internationale de coopération pour la sécurité de la navigation aérienne 
« Eurocontrol » du 13 décembre 1960, avec comme ambition d’unifier la gestion du trafic aérien. 
Fondée à l’origine par six États (Allemagne, Benelux, France et Royaume-Uni), elle réunit désormais 
41 États membres, 2 États associés (Israël, Maroc) et 19 États partenaires, et se répartit sur quatre sites 
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(Bruxelles, Luxembourg, Brétigny-sur-Orge et Maastricht) avec Bruxelles comme siège principal. Ses 
organes sont le Comité permanent, le Conseil provisoire et l’Agence en tant qu’organe exécutif. 

En 1986, par un traité multilatéral conclu entre la Belgique, les Pays-Bas, l’Allemagne, le Luxembourg 
et Eurocontrol, ces quatre États membres ont confié à Eurocontrol la tâche d’assurer la fourniture et 
l’exploitation des installations et services de route de la navigation aérienne dans leur espace. Il s’agit 
de l’« Accord relatif a la fourniture et a l’exploitation d’installations et des services de la circulation 
aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signe à Bruxelles, le 
25 novembre 1986 » et de ses annexes I, II et III, ci-après l’« Accord de Maastricht ». Cet accord fut 
ratifié au Luxembourg par la loi du 27 novembre 1989, ensemble avec l’accord spécifique pour la mise 
en œuvre de l’article 6 de l’accord pré-mentionné. 

Tout en disposant que les quatre États susmentionnés conservent leurs compétences et obligations 
réglementaires en matière d’espace aérien au-dessus de leurs territoires respectifs, l’Accord de 
Maastricht de 1986 a confié à Eurocontrol la fourniture et l’exploitation des installations et services 
de trafic aérien en route via le centre de Maastricht pour les vols dans l’espace aérien supérieur. 
L’Accord prévoyait également que les coûts d’investissement et de fonctionnement du Centre de 
Maastricht seraient financés par les quatre États, tandis que tous les autres coûts, tels que les coûts de 
soutien fournis par d’autres services de l’Agence et les autres coûts de soutien, seraient supportés par 
Eurocontrol, c’est-à-dire par tous les États membres d’Eurocontrol. 

En termes de fonctionnement, l’agence d’Eurocontrol définit les mesures opérationnelles et tech-
niques nécessaires à l’exploitation des services de circulation aérienne ainsi que les dotations budgé-
taires correspondantes et le directeur général d’Eurocontrol assure actuellement la gestion courante de 
l’exploitation des services de la circulation aérienne, y compris les moyens en personnel et matériel. 

L’article 6 de l’Accord de Maastricht impose aux quatre États parties d’établir des procédures de 
travail à l’effet d’assurer, de commun accord et par voie de coordination, la compatibilité entre les 
services de la circulation aérienne que fournissent le Centre de contrôle régional de Maastricht, d’une 
part, et les services des parties contractantes nationales dans l’espace relevant de leur autorité, d’autre 
part. À cet effet, les quatre États ont donc conclu un accord additionnel pour mettre en œuvre l’article 6 
susmentionné, créant notamment le « Groupe de coordination Maastricht » en tant qu’organe à quatre 
États pour adopter une position commune sur toutes les questions concernant le Centre de Maastricht. 
Cet organe n’est pas un organe de décision d’Eurocontrol et ses décisions ne lient que les quatre États 
les uns par rapport aux autres. 

La question de la répartition des coûts du Centre de contrôle régional de Maastricht entre tous les 
États membres d’Eurocontrol et les quatre États membres de l’Accord de Maastricht a conduit en 2020 
à une modification de l’Accord de Maastricht par l’accord visé par le présent projet de loi : l’ « Accord 
fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par Eurocontrol au Centre de contrôle régional 
de Maastricht, signé le 25 novembre 1986 », ci-après « l’Accord modificatif ». 

Afin de continuer à garantir la réalisation d’un équilibre durable entre les intérêts des quatre États 
et ceux des autres États membres d’Eurocontrol, l’Accord modificatif transfère certains coûts relatifs 
au centre – jusqu’ici inscrits au budget d’Eurocontrol – vers le budget dédié au centre. En contrepartie, 
le centre se voit conférer une plus grande autonomie. Les pouvoirs de direction de l’agence d’Euro-
control se trouvent conférés directement au centre de contrôle, respectivement au directeur du centre, 
qui devient ainsi un directeur général à part entière. Ensuite, le « Groupe de coordination Maastricht » 
est remplacé par l’« Instance décisionnelle de Maastricht », composée des quatre États membres, et 
adoptant ses décisions à l’unanimité. 

La question de la répartition des coûts du Centre 
de contrôle régional de Maastricht

L’ambition initiale, lors de la création du centre de contrôle de la zone supérieure de Maastricht en 
1986, était d’attirer d’autres États membres d’Eurocontrol à rejoindre les quatre États du Centre de 
Maastricht. Or, cela ne s’est jamais concrétisé et depuis 1986 les quatre États sont restés les seuls États 
à avoir confié la fourniture et l’exploitation des installations et services de trafic aérien en route au- 
dessus de leur territoire au Centre de Maastricht. Depuis 1986, le partage des coûts des activités du 
Centre de Maastricht est reste réparti entre les quatre États (coûts d’investissement et de fonctionne-
ment) et l’ensemble des États membres d’Eurocontrol (coûts de soutien). 
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L’évolution des discussions concernant la répartition des coûts du Centre de Maastricht, ont conduit 
l’Agence à présenter cette question lors de la 42e réunion du Conseil provisoire d’Eurocontrol (CP), 
tenue en décembre 2014. À la suite de ces discussions, le CP a accepté de confier a l’Agence la mise 
en place d’un groupe de travail afin de traiter la question des coûts de soutien pour le Centre de 
Maastricht, ce qui a abouti à l’adoption des décisions n°128 et n°129 de la Commission permanente 
(CN), concernant la répartition des coûts du Centre de Maastricht, la prise de décision par cet organe 
et le mandat à confier au directeur du Centre de Maastricht pour organiser les services de soutien. Ces 
deux décisions du CN ont été complétées par une déclaration des quatre États du 19 avril 2016 relative 
à la compensation de l’impôt national sur les retraites et aux frais de soutien apportés par l’Agence au 
Centre de Maastricht. 

Ces deux décisions du CN et la déclaration complémentaire des quatre États sont actuellement en 
vigueur, mais ne sont que de nature temporaire et exigent que l’Accord de Maastricht soit modifié afin 
de mettre en œuvre tous les éléments des deux décisions du CN et de la déclaration des quatre États 
de manière permanente. En conséquence, l’Accord modificatif met en œuvre, sur une base stable et 
permanente, l’équilibre que les États membres d’Eurocontrol se sont efforcés d’atteindre à travers les 
décisions CN n°128 et n°129 et la déclaration des quatre États. 

Les deux décisions précitées prévoient que l’Agence devait obtenir l’approbation du CN pour les 
modifications de l’Accord de Maastricht avant la fin de l’année 2017 et d’assurer leur entrée en vigueur 
au 31 décembre 2019. L’approbation du CN a été obtenue dans les délais mais, étant donné que le délai 
de fin 2019 s’est avéré être trop court pour permettre une ratification par les quatre États, la Commission 
permanente d’Eurocontrol a prorogé le délai de ratification jusqu’au 31 décembre 2022 au plus tard 
(Décision CN n°135 du 25 novembre 2021). 

Le nouvel équilibre entre les intérêts des États membres d’Eurocontrol et les quatre États du Centre 
de Maastricht comprend le transfert de certaines parties des coûts en relation avec le Centre de 
Maastricht de la partie I du budget Eurocontrol (Budget commun) vers la partie III (Budget Centre de 
Maastricht) porté par les quatre États. En contrepartie, la modification comprend également un renfor-
cement des pouvoirs de décision accordés aux quatre États du Centre de Maastricht et de la liberté de 
gestion accordée au directeur du Centre de Maastricht. Il a néanmoins été convenu au niveau politique 
que les modifications des instruments juridiques exigées par les décisions CN n°128 et n°129 devraient 
se concentrer sur la modification de l’Accord de Maastricht sans toucher la Convention Eurocontrol. 
La portée de la prise de décision des 4 États du centre de Maastricht restera donc limitée aux questions 
visées à l’article 6.1 (b) de la convention amendée et il n’a pas été possible d’accorder aux quatre États 
tous les pouvoirs de décision prévues par les deux décisions du CN par la seule modification de 
 l’Accord de Maastricht de 1986.

Le texte des amendements à l’Accord de Maastricht a déjà été approuve par les États membres 
d’Eurocontrol par l’adoption de la mesure CN n°17/231 du 1er décembre 2017, qui a chargé le directeur 
général de l’Agence de signer l’accord susmentionné, lorsqu’il est finalisé, au nom et pour le compte 
d’Eurocontrol. Cependant, pour que l’Accord modificatif entre en vigueur et prenne pleinement effet, 
il doit également être signé et ratifié par les quatre États. 

Les modifications de l’Accord de Maastricht 

À la lumière des discussions complexes au sein du Groupe de coordination Maastricht et en vue de 
faciliter un accord sur un nouveau texte, une approche progressive de la modification de l’Accord de 
Maastricht a été choisie. D’un côté, les modifications visent à refléter et à mettre en œuvre les dispo-
sitions des décisions CN n°128 et n°129 et de la déclaration des 4 États. D’un autre côté, des modifi-
cations ont été proposées pour actualiser et restructurer des dispositions devenues obsolètes (en 
particulier dans l’annexe financière) et des propositions ont été faites pour deux nouvelles dispositions 
(sur la création d’entreprises – article 2, et sur l’assistance en cas d’urgence – article 10). 

Veuillez trouver ci-dessous l’aperçu article par article des amendements à l’Accord de Maastricht, 
tel que présenté par le document parlementaire de dépôt : 

Préambule de l’Accord de Maastricht 
Une référence aux décisions CN n°128 et n°129 a été introduite dans le préambule de l’Accord de 

Maastricht, ainsi qu’une référence à la base juridique pour la création éventuelle d’une entreprise. Une 
explication de l’attribution aux Parties contractantes nationales de pouvoirs de décision opérationnels, 
techniques, financiers et budgétaires, sans préjudice du pouvoir de décision résiduel de la CN, a éga-
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lement été introduite (voir commentaire sur l’article 6). Un autre considérant fait le lien entre la clause 
de responsabilité de l’article 11 de l’Accord de Maastricht modifié et le libellé utilisé dans la décision 
CN n°129 (voir commentaire sur l’article 11). Enfin, le préambule insiste désormais également sur le 
fait que le directeur du Centre de Maastricht assurera le fonctionnement quotidien des services de la 
circulation aérienne, y compris le dialogue social, dont la portée a été clarifiée dans le préambule. 

Article 1
L’article 1 de l’Accord de Maastricht reste inchangé. 

Article 2 
L’obligation des 4 États de fournir des installations à l’Organisation a été supprimée du corps de 

l’Accord de Maastricht, mais existe toujours à l’annexe II, qui peut être modifiée dans une procédure 
simplifiée. La suppression de ce texte du corps de l’Accord facilitera la mise à jour de la liste à l’an-
nexe II des installations et services nationaux à mettre à la disposition du Centre de Maastricht, car 
certaines des installations et équipements répertoriés sont obsolètes, n’existent plus ou devraient être 
mis à disposition du Centre de Maastricht d’une manière différente. 

Une base juridique permettant aux 4 États de créer une entreprise pour le Centre de Maastricht a 
été insérée. La création d’une telle entreprise, qui pourrait également être utilisée dans le cadre d’autres 
services liés à l’ATM (Air Traffic Management) fournis par le Centre de Maastricht, sera soumise à 
une décision de la Commission permanente d’Eurocontrol. 

Article 3 
L’article 3 a été amendé et une référence aux mesures opérationnelles et techniques déterminées par 

l’Organisation a été supprimée. Dorénavant, les mesures opérationnelles et techniques seront plutôt 
déterminées par le directeur du Centre de Maastricht (cf. infra, Article 4). L’obligation générale de 
l’Organisation de mettre en place, par l’intermédiaire de l’Agence, les moyens nécessaires pour s’ac-
quitter de ses obligations en matière de contrôle aérien en vertu de l’Accord de Maastricht est main-
tenue, car le Centre de Maastricht restera une partie intégrante de l’Organisation. 

Article 4 
L’article 4.1 de l’Accord de Maastricht modifié prévoit que le directeur du Centre de Maastricht 

établira les mesures nécessaires pour gérer le centre de Maastricht. La référence au « comité de ges-
tion », agissant sur proposition du directeur général, comme prévu précédemment à l’article 4.1, a été 
supprimée car le comité de gestion est devenu largement obsolète en raison de la mise en œuvre rapide 
de la convention révisée pour les objectifs de l’Accord de Maastricht. 

L’article 4.2 de l’Accord de Maastricht modifié attribuera des pouvoirs de gestion au directeur du 
Centre de Maastricht. La version actuelle de l’Accord de Maastricht confère ces pouvoirs au directeur 
général conformément à l’article 3 du statut de l’Agence (pour les modifications requises du statut de 
l’Agence, voir sous « 5. Mesures complémentaires »). La responsabilité ultime du fonctionnement du 
Centre de Maastricht passera du directeur général au directeur du Centre de Maastricht. Rendre le 
directeur du Centre de Maastricht pleinement responsable de la réalisation des objectifs du Centre 
renforcera le lien entre les 4 États et la gestion du centre de contrôle de la zone supérieure de Maastricht. 
Il complétera également la nouvelle structure institutionnelle de Maastricht (introduction d’un « organe 
décisionnel de Maastricht ») qui donne aux 4 États plus de contrôle sur le centre de contrôle de la zone 
supérieure de Maastricht géré en leur nom par l’Organisation. 

Actuellement, des conditions d’emploi distinctes existent pour tout le personnel du Centre de 
Maastricht : les Conditions Générales d’Emploi (General Conditions of Employment « GCE »). Les 
GCE ont un impact direct sur les finances et le budget. L’autorité de gestion accordée au directeur du 
Centre de Maastricht dans l’Accord de Maastricht modifié comprend donc également le pouvoir de 
négocier les futures conditions d’emploi du personnel du Centre de Maastricht avec les partenaires 
sociaux. 

L’article 4.3 donne en outre mandat au directeur du Centre de Maastricht d’organiser les services 
de support requis pour le Centre de Maastricht. Ces services peuvent être obtenus auprès d’autres unités 
de l’Agence ou auprès de tiers (« sous-traitance »). 

Dans le cas où des services d’appui sont identifiés qui pourraient être externalisés ou sous-traités, 
et pour assurer la transparence de l’impact sur les coûts pour toutes les parties concernées, une analyse 
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de rentabilité ainsi qu’une analyse coûts-avantages doivent être menées avec une analyse de l’impact 
sur le budget de l’Agence. Un tel projet doit être notifié aux États membres avant qu’une décision ne 
soit prise pour obtenir ces services auprès de tiers ou par d’autres moyens. En outre, une période de 
résiliation de 12 mois, qui peut être prolongée, s’applique si le directeur du Centre de Maastricht décide 
de ne plus recourir aux services de soutien de l’Agence, afin de permettre à l’Agence de procéder aux 
ajustements nécessaires et ainsi limiter tout impact sur le budget hors du Centre de Maastricht de 
l’organisation. 

L’article 4.4 précise que les 4 États seront responsables des conséquences sur la partie I du budget 
de l’Agence pour les décisions prises par le directeur du Centre de Maastricht. En cas de décision de 
la direction du Centre de Maastricht concernant les services d’assistance, cette responsabilité est limitée 
à la durée de la période de résiliation. Ceci afin de tenir compte de l’intérêt du Centre de Maastricht 
et des 4 États à apporter des changements qui augmentent l’efficacité de la gestion des ressources au 
Centre de Maastricht et de l’intérêt des autres États d’Eurocontrol à ne pas voir leur part de coût aug-
menter du fait de telles mesures. 

Article 5 
Un organe décisionnel compose des 4 États est établi pour prendre des décisions concernant les 

questions énumérées dans le nouvel article 6.1 (i) à (vii). Les décisions seront prises à l’unanimité et 
seront contraignantes pour les 4 États. Son fonctionnement, y compris les règles régissant l’élection 
d’un président et d’un vice-président, doit être précise dans le règlement intérieur. 

Article 6 
Le nouvel article 6 confère un pouvoir de décision aux 4 États, par l’intermédiaire du nouvel organe 

décisionnel de Maastricht (ci-après dénommé « MDMB » Maastricht Decision-Making Body), pour 
toutes les mesures de nature opérationnelle, technique, financière ou budgétaire, sans préjudice du 
pouvoir de décision résiduel du CN. En effet, la Convention Eurocontrol limite la possibilité de confier 
aux 4 États des pouvoirs de décision aux matières mentionnées à l’article 6.1 (b), à savoir le programme 
de travail annuel, les programmes d’investissement et de travail sur plusieurs années, le budget, le 
rapport d’activité, les directives données à l’Agence concernant les tâches à accomplir, les mesures 
nécessaires dans l’exercice des pouvoirs de contrôle et la décharge sur le budget. 

La portée des pouvoirs de décision du MDMB est donc fondée sur l’article 6.1 (b) de la Convention 
amendée et les points (a) à (f) de l’article 6, point iv), reflètent les tâches actuelles du groupe de coor-
dination de Maastricht (« MCG »). 

L’article 6.3 précise que les 4 États seront responsables des conséquences sur la partie I du budget 
de l’Agence pour les décisions prises par l’organe de décision de Maastricht. 

Article 7 
Un nouveau paragraphe 2 est inséré à l’article 7 dans l’Accord de Maastricht disposant que la pro-

priété des bâtiments, des équipements et des installations du centre de Maastricht peut être transférée 
à une entreprise, créée conformément au nouvel article 2.2 de l’Accord de Maastricht modifié. 

Article 8 
Les amendements à l’article 8.1 résultent de l’application des Normes internationales d’information 

financière (IFRS) aux comptes budgétaires depuis 2012. L’article 8.1 confirme qu’à l’exception des 
coûts de retraite pour le personnel du Centre de Maastricht relatifs aux années antérieures à 2005, tous 
les coûts du Centre de Maastricht seront à la charge des 4 États, au lieu des seuls frais de fonctionne-
ment comme actuellement dans l’Accord de Maastricht. 

Alors que l’article 8.1 concernait les coûts liés au bénéfice du Centre de Maastricht, l’article 8.2, 
quant à lui, confirme que les coûts des activités réalisées et de l’expertise fournie par le Centre de 
Maastricht au profit de l’Organisation seront supportés par le budget de l’Agence et non par la partie III 
(Centre de Maastricht). 

Article 9
L’article 9 de l’Accord de Maastricht reste inchangé. 
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Article 10 
La référence à l’accord de co-implantation de 1977 avec l’Allemagne a été supprimée car cet accord 

est devenu obsolète par l’accord OAT conclu avec le Ministère fédéral allemand de la Défense en mars 
2016. Une disposition prévoyant la possibilité de fournir une assistance dans les cas de perturbations 
de la fourniture des services de la circulation aérienne a été ajoutée. 

Cette assistance peut aller jusqu’à la fourniture de services de la circulation aérienne par le Centre 
de Maastricht en dehors de la zone de responsabilité du Centre de Maastricht telle que prévue à l’an-
nexe I de l’Accord de Maastricht ou la fourniture de services de la circulation aérienne par les 4 États 
dans la zone de responsabilité du Centre de Maastricht. Toutefois, la fourniture de ces services est 
soumise à un échange de lettres préalable entre la direction générale et l’État ou les États concernés et 
exige que les services soient fournis conformément aux plans d’urgence approuvés les 4 États. 

Article 11 
L’article 11.3 met pleinement en œuvre l’article 4.1 (b) de la décision CN n° 129, mais le libellé 

exact de la décision CN n’est pas utilisé pour des raisons de terminologie juridique. L’article 4.1 (b) 
traite les aspects de la responsabilité financière. 

Du fait de la suppression de l’article 2.2 de l’Accord de Maastricht et de l’insertion d’un nouvel 
article 10, les références aux articles 11.1 et 11.2 ont été adaptées en conséquence. 

Article 12 
La modification de l’article 12 clarifie la hiérarchie entre le corps du texte de l’Accord de Maastricht 

(modifie) et ses annexes et reflète la possibilité de modifier les annexes par échange de lettres entre 
les parties contractantes nationales et le directeur général de l’Agence au lieu d’une décision CN 
 unanime. La nouvelle annexe IV concernant l’approche échelonnée de la répartition des coûts de la 
compensation fiscale et des avantages accessoires ne peut cependant pas être modifiée par échange de 
lettres et nécessite toujours une décision unanime du CN. 

Article 13
L’article 13 de l’Accord de Maastricht reste inchangé. 

Article 14 
La disposition de l’article 14.3 faisant référence à une période de transition a été supprimée car elle 

est obsolète. 

Article 15
L’article 15 de l’Accord de Maastricht reste inchangé. 

Annexe I
L’annexe I de l’Accord de Maastricht reste inchangée. 

Annexe II 
L’article 2.2 de l’Accord de Maastricht a été supprime, de sorte que la référence à l’article 2.2 au 

début de l’annexe II est supprimée. 
La suppression de l’obligation des 4 États de fournir des installations à l’Organisation à l’article 2.2 

de l’Accord facilite la mise à jour de la liste à l’annexe II des installations et services nationaux à 
mettre à la disposition du Centre de Maastricht. En effet, certaines des installations et équipements 
énumérés sont obsolètes, n’existent plus ou devraient être mis à la disposition du Centre de Maastricht 
d’une manière différente. 

Annexe III 
– Partie I 
La partie I de l’annexe III de l’Accord de Maastricht a été renommée et adaptée lorsque la situation 

juridique a changé depuis l’adoption de l’actuel Accord de Maastricht en 1986. Elle a en particulier 
été adaptée pour refléter le fait que le mécanisme de préfinancement des investissements en tant que 
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décrit dans la partie I de l’annexe III n’est plus pratique car depuis 1995 les investissements sont 
financés par des prêts bancaires. L’application des Normes internationales d’information financière 
(IFRS) aux comptes budgétaires depuis 2012 a entraîné de nouvelles modifications des pratiques 
comptables décrites à l’annexe III. 

– Partie II 
Certains articles ont dû être renumérotés en raison de la suppression des articles 3 à 5 de la partie I 

de l’annexe III de l’actuel Accord de Maastricht. L’article 4 devait être mis à jour car l’OAT n’est plus 
limité à l’Allemagne. L’article 5 indique que tous les coûts du Centre de Maastricht doivent être pris 
en charge par les 4 États et non seulement les frais de fonctionnement comme il est actuellement prévu 
dans l’Accord de Maastricht. L’article 10 doit également être supprimé car les flux de trésorerie liés 
aux retraites ont changé depuis l’introduction du fonds de pension. 

– Partie III 
L’accord relatif à la mise en œuvre de l’article 6 de l’Accord de Maastricht deviendra obsolète avec 

la création de l’organe décisionnel de Maastricht, comme prévu à l’article 5 de l’Accord de Maastricht 
modifie. Les dispositions pertinentes de l’accord au titre de l’article 6 ont été reprises dans l’article 7 
avec les modifications appropriées sous la rubrique « Partie III : partage des coûts ». 

Annexe IV 
La déclaration des 4 États du 19 avril 2016 relative à la compensation de la taxe nationale sur les 

retraites et aux frais de soutien apportés par l’Agence au Centre de Maastricht impose que l’approche 
échelonnée de la répartition des coûts de la compensation fiscale et des avantages accessoires soit 
incluse dans l’Accord de Maastricht. 

Mesures complémentaires

Tel qu’évoqué précédemment à propos de l’article 6 de l’Accord de Maastricht, il n’a pas été possible 
d’accorder aux quatre États tous les pouvoirs de décision, prévus par les décisions CN 128 et 129, par 
la seule adaptation de l’Accord de Maastricht de 1986. Cela concerne, par exemple, l’approbation des 
conditions d’emploi du personnel du centre de Maastricht. En vertu des décisions CN n°128 et n°129, 
cette question devait relever de la compétence décisionnelle du nouvel organe décisionnel de Maastricht 
des quatre États. Cependant, cette compétence ne pouvait pas être incluse dans l’Accord de Maastricht 
sans une modification de la Convention Eurocontrol. 

Par conséquent et afin de combler l’écart avec les principes convenus par les décisions CN n°128 
et n°129 et les modifications opérées au niveau de l’Accord de Maastricht, la procédure d’approbation 
tacite, établie en tant que procédure de travail en juin 2016, se poursuivra après l’entrée en vigueur des 
modifications de l’Accord de Maastricht (cf. mesure CN n°132 du 1er décembre 2017). La procédure 
d’approbation tacite doit être considérée comme le complément des pouvoirs de décision accordés aux 
quatre États dans les modifications de l’Accord de Maastricht. 

Dans le cadre de cette procédure, applicable aux propositions concernant le Centre de Maastricht 
auxquelles s’appliquent les procédures décisionnelles de la Convention amendée, les États membres 
d’Eurocontrol, à moins qu’ils n’informent l’Agence du contraire, accepteront tacitement les proposi-
tions faites par les quatre États comme convenu dans le MDMB sur les mesures de nature opération-
nelle, technique, financière ou budgétaire. Sont également comprises dans cette procédure d’approbation 
tacite les mesures relatives aux investissements nécessaires au fonctionnement du Centre de Maastricht 
pour autant que ces décisions n’affectent pas la partie I du budget ou ne modifient pas de manière 
significative les obligations et responsabilités de l’Organisation. 

En outre, l’article 4 de l’Accord de Maastricht modifié confère des pouvoirs de gestion au directeur 
du Centre de Maastricht. Étant donne que le mandat du directeur du Centre de Maastricht à l’article 4 
de l’Accord de Maastricht modifié déroge au statut de l’Agence Eurocontrol, cette dérogation devait 
être correctement reflétée dans le statut de l’Agence, ce qui nécessitait une modification. La modifi-
cation requise a été approuvée par la décision CN n°131 du 1er décembre 2017 et entrera en vigueur 
à la date d’entrée en vigueur des modifications de l’Accord de Maastricht.
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Fiche financière

Selon la fiche financière accompagnant le projet de loi, le présent projet n’aura aucun impact sur le 
budget de l’État.

*

III. AVIS 

Avis du Conseil d’Etat (7.12.2021)

L’article unique n’a pas donné lieu à observation de la part du Conseil d’État. La Haute Corporation 
attire néanmoins l’attention des Députés sur les nouvelles procédures d’amendements des annexes de 
l’Accord de Maastricht tel que modifié par l’article XII de l’Accord modificatif, et estime qu’un vote 
à majorité qualifiée est nécessaire pour l’adoption du présent projet de loi. 

En effet, les amendements aux annexes I, II, et III peuvent être effectués par échange de lettres s’ils 
n’affectent pas les droits et obligations des États parties, mais requièrent une décision unanime de la 
commission permanente d’Eurocontrol lorsqu’elles affectent les droits et obligations des parties. Les 
amendements à l’annexe IV relative à la répartition des coûts sont également soumis à décision unanime 
des membres de la commission permanente d’Eurocontrol. Le Conseil d’État estime que la procédure 
d’amendements par décision unanime revêt le caractère d’une dévolution de pouvoirs souverains. Le 
pouvoir de décision quant à l’acceptation de ces amendements n’appartenant plus à chaque État-partie, 
mais à la commission permanente, sans possibilité de soumettre ces amendements à la procédure de 
ratification ou d’approbation prévue par le droit national. En raison de cette dévolution de pouvoirs 
souverains, le présent projet de loi d’approbation doit obtenir, au minimum, une majorité qualifiée de 
deux tiers des membres de la Chambre des Députés. 

Enfin, le Conseil d’État observe qu’il suffit d’annexer la version française à la loi d’approbation. 

Avis de la Chambre de Commerce (27.08.2021)

La Chambre de Commerce approuve le projet de loi et n’a pas formulé de commentaires. 

*

IV. COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE 

Article unique
L’article sous examen prévoit qu’est approuvé l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, 

amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circu-
lation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 
1986.

L’article unique n’appelle ni d’observation de la part du Conseil d’État, ni d’observation de la part 
de la commission parlementaire quant au fond.

Quant à l’examen de l’acte à approuver, le Conseil d’État note qu’en raison d’une dévolution de 
pouvoirs souverains, la loi d’approbation en projet doit obtenir, au minimum, une majorité qualifiée 
de deux tiers des membres de la Chambre des députés.

La commission parlementaire en a pris note.

*

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, la Commission de la Mobilité et des Travaux publics 
recommande à la Chambre des Députés d’adopter le projet de loi n°7853 dans la teneur qui suit :

*
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V. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

PROJET DE LOI
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

Article unique. Est approuvé l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord 
relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986.

Luxembourg, le 3 février 2022

 La Présidente-Rapportrice, 
 Chantal GARY
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N° 7853 

CHAMBRE DES DEPUTES 

Session ordinaire 2021-2022 

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant 
l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la 
circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 
signé le 25 novembre 1986 

* 

Article unique. Est approuvé l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant 
l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation 
aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 
novembre 1986. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
en sa séance publique du 10 février 2022 

Le Secrétaire général,         Le Président,   

s. Laurent Scheeck s. Fernand Etgen

J-2021-O-0684
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Bulletin de Vote (Vote Public)

3'2oL\-0'06Sb
(et ^X5i)

Date: 10/02/2022 17:46:44
Scrutin: 6

Vote: PL 7853 Eurocontrol 
Description: Projet de loi 7853

Président: M. Etgen Fernand
Secrétaire A: M. Scheeck Laurent
Secrétaire B: Mme Barra Isabelle

Oui Abst Non Total
Présents: 52 0 0 52

Procuration: 8 0 0 8
Total: 60 0 0 60

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

csv
Mme Adehm Diane Oui Mme Arendt épouse KençNanc Oui
M. Eicher Emile Oui M. Eischen Félix Oui
M. Galles Paul Oui (M. Schaaf Jean-Paul) M. Gloden Léon Oui
M. Halsdorf Jean-Marie Oui Mme Hansen Martine Oui (M. Eischen Félix)
M. Hengel Max Oui M. Kaes Aly Oui
M. Lies Marc Oui M. Mischo Georges Oui
Mme Modert Octavie Oui M. Mosar Laurent Oui
Mme Reding Viviane Oui M. Roth Gilles Oui
M. Schaaf Jean-Paul Oui M. Spautz Marc Oui
M. Wilmes Serge Oui M. Wiseler Claude Oui
M. Wolter Michel Oui (M. Hengel Max)

déi gréng
Mme Ahmedova Semiray Oui (Mme Bernard Djuna) M. Benoy François Oui
Mme Bernard Djuna Oui Mme Empain Stéphanie Oui (M. Hansen- Marc)
Mme Gary Chantal Oui M. Hansen- Marc Oui
Mme Lorsché Josée Oui M. Margue Charles Oui
Mme Thill Jessie Oui

M. Arendt Guy Oui M. Bauler André Oui
M. Baum Gilles Oui Mme Beissel Simone Oui (M. Bauler André)
M. Colabianchi Frank Oui M. Etgen Fernand Oui
M. Graas Gusty Oui M. Hahn Max Oui
Mme Hartmaim Carole Oui M. Knaff Pim Oui
M. Lamberty Claude Oui Mme Polfer Lydie Oui (M. Hahn Max)

LSAP
Mme Asselbom-Bintz Simone Oui M. Biancalana Dan Oui
Mme Burton Tess Oui Mme Closener Francine Oui
M. Cruchten Yves Oui M. Di Bartolomeo Mars Oui
Mme Hemmen Cécile Oui M. Kersch Dan Oui
Mme Mutsch Lydia Oui M. Weber Carlo Oui

déi Lénk
Mme Cecchetti Myriam Oui Mme Oberweis Nathalie Oui

Piraten
M. Clement Sven Oui M. Goergen Marc Oui

ADR
M. Engelen Jeff Oui M. Kartheiser Fernand Oui
M. Keup Fred Oui M. Reding Roy Oui (M. Kartheiser Fernand)

Le Président: 
A

Le Secrétaire général:
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No 78534

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(22.2.2022)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 10 février 2022 à délibérer sur la ques-
tion de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 
2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation 
d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, 

signé le 25 novembre 1986

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 10 février 2022 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’État en sa séance du 7 décembre 2021 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 13 votants, le 22 février 2022.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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A 131 - 1

JOURNAL OFFICIEL
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
 MÉMORIAL A

N° 131 du 23 mars 2022

Loi du 11 mars 2022 portant approbation de l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant 
l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation 
aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 
1986.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;  
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;  
Vu la décision de la Chambre des Députés du 10 février 2022 et celle du Conseil d’État du 22 février 2022 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote ;  

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique. 
Est approuvé l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord relatif à la fourniture et à 
l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de 
contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg 
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Doc. parl. 7853 ; sess. ord. 2020-2021 et 2021-2022.

Le Ministre Affaires étrangères 
et européennes,
Jean Asselborn

Le Ministre de la Mobilité 
et des Travaux publics,

François Bausch

Paris, le 11 mars 2022.
Henri
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JOURNAL OFFICIELJOURNAL OFFICIEL du Grand-Duché de Luxembourg du Grand-Duché de Luxembourg MÉMORIAL A - 131 du 23 mars 20221

A 131 - 2
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Accord 

amendant !'Accord relatif a la fourniture et a !'exploitation d'installations et des 
services de la circulation aerienne par EUROCONTROL au Centre de controle regional 

de Maastricht, signe le 25 novembre 1986 (Accord de Maastricht) 

la Repubfique federate d'Allemagne, 
le Royaume de Belgique, 
le Grand-Duche de Luxembourg, 
le Royaume des Pays-Bas, 

ci-apres denommes « les Parties contractantes nationales », d'une part,

et 

/'Organisation europeenne pour la securite de la navigation aerienne (EUROCONTROL), 

ci-apres denommee « !'Organisation », d'autre part,

Considerant que la Commission permanente pour la securite de. la navigation aerienne de 
!'Organisation ( ci-apres denommee « la Commission » ), sur proposition du Conseil proviso ire, 
a approuve les amendements a !'Accord relatif a la fourniture et a !'exploitation d'installations 
et des services de la circulation aerienne par EUROCONTROL au Centre de controle regional 
de Maastricht, signe le 25 novembre 1986 (ci-apres denomme « !'Accord de Maastricht »), 
figurant a !'Annexe 1, 

Considerant que la Commission, sur proposition du Conseil provisoire, a approuve le texte 
consolide figurant a !'Annexe 2, 

Sant convenus des dispositions qui suivent: 

Article premier 

L'Accord de Maastricht est amende comme indique a !'Annexe 1. 

Article 2 

A des fins d'ordre pratique, le texte consolide de !'Accord de Maastricht tel qu'amende par le 
present accord est joint a !'Annexe 2. 

Article 3 

1. Le present accord sera soumis a ratification, acceptation ou approbation.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront deposes aupres
du gouvernement du Royaume de Belgique.
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3. Le present accord entrera en vigueur le premier jour du deuxieme mois suivant le depot
de !'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation par la Partie contractante
nationale procedant la derniere a cette formalite.

4. Par sa signature, !'Organisation devient partie au present accord.

5. Le gouvernement du Royaume de Belgique notifiera aux gouvernements des autres
Etats membres de !'Organisation et a !'Organisation elle-meme, tout depot d'instrument de
ratification, d'acceptation ou d'approbation par les Parties contractantes nationales ainsi que
la date d'entree en vigueur du present accord.

6. Le gouvernement du Royaume de Belgique fera enregistrer le present accord aupres
du Secretaire general des Nations Unies, conformement a !'article 102 de la Cha rte des
Nations Unies, et aupres du Conseil de l'OACI, conformement a !'article 83 de la Convention
relative a !'Aviation civile internationale, signee a Chicago le 7 decembre 1944.

Article 4 

Les Parties contractantes nationales prendront les mesures requises pour assurer l'entree en 
vigueur du present accord pour le 31 decembre 2021 a1,1 plus tard. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten nach Vorlage ihrer in 
guter und gehoriger Form befundenen Vollmachten diese Vereinbarung unterschrieben. 

GESCHEHEN zu Brussel in deutscher, englischer, franzosischer, niederlandischer und 
portugiesischer Sprache in einer Urschrift, die im Archiv der Regierung des Konigreichs 
Belgien hinterlegt wird; diese Obermittelt den Regierungen der anderen Mitgliedstaaten der 
Organisation und der Organisation selbst eine beglaubigte Abschrift; bei Abweichungen 
zwischen den Fassungen ist der Wortlaut in franzosischer Sprache mar.,gebend. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries, after presentation of their full 
powers, found to be in good and due form, have signed the Agreement. 

DONE at Brussels in the German, English, French, Dutch and Portuguese languages, in a 
single original, which shall remain deposited in the archives of the Government of the Kingdom 
of Belgium, which shall transmit certified copies to the Governments of the other Member 
States of the Organisation and to the Organisation itself. In the case of inconsistency, the 
French text shall prevail. 

EN FOi DE QUOI, les plenipotentiaires soussignes, apres presentation de leurs pleins 
pouvoirs qui ant ete reconnus en bonne et due forme, ont signe le present accord. 

FAIT a Bruxelles en langues allemande, anglaise, frani;aise, ne.erlandaise et portugaise, en 
un seul exemplaire qui restera depose aux archives du gouvernement du Royaume de 
Belgique, qui en communiquera des copies certifiees conformes aux gouvernements des 
autres Etats membres de !'Organisation et a !'Organisation elle-meme, le texte en langue 
franc;aise faisant foi en cas de divergence entre les versions. 

TEN BLIJKE WAARVAN, de ondergetekende Gevolmachtigden, na overlegging van hun in 
goede en behoorlijke vorm bevonden volmachten, deze Overeenkomst hebben ondertekend. 

GEDAAN te Brussel in de Duitse, Engelse, Franse, Nederlandse en Portugese taal, in een 
enkel exemplaar, dat neergelegd zal warden in de archieven van de Regering van het 
Koninkrijk Belgie, die voo( eensluidend gewaarmerkte afschriften zal doen toekomen aan de 
Regeringen van de overige Lidstaten van de Organisatie en aan de Organisatie zelf. In geval 
van afwijking tussen de teksten is de Franse tekst doorslaggevend. 

EM TESTEMUNHO DO QUE os Plenipotenciarios abaixo assinados, ap6s terem apresentado 
os seus plenos poderes, que foram reconhecidos em boa e devida forma, assinaram o 
presente Acorda. 

FEITO em Bruxelas nas linguas alema, inglesa, francesa, neerlandesa e portuguesa num 
(mico exemplar, o qual ficara depositado nos arquivos do Governo do Reino da Belgica, que 
dele enviara c6pias devidamente autenticadas aos Governos dos restantes Estados-membros 
assim coma a pr6pria Organizagao. 0 texto em lingua francesa fara fe em caso de divergencia 
entre os textos. 
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Fur die Bundesrepublik Deutschland 
For the Federal Republic of Germany 
Pour la Republique federale d'Allemagne 
Voor de Bondsrepubliek Duitsland 
Pela Republica Federal da Alemanha 

Fur das Konigreich Belgien 
For the Kingdom of Belgium 
Pour le Royaume de Belgique 
Voor het Koninkrijk Belgie 
Pelo Reino da Belgica 

Fur das Grol1herzogtum Luxemburg 
For the Grand Duchy of Luxembourg 
Pour le Grand-Duche de Luxembourg 
Voor het Groothertogdom Luxemburg 
Pelo Grao-Ducado do Luxemburgo 

Fur das Konigreich der Niederlande 
For the Kingdom of the Netherlands 
Pour le Royaume des Pays-Bas 
Voor het Koninkrijk der Nederlanden 
Pelo Reino dos P�ises Baixos 
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ANNEXE 1 

L'Accord relatif a la fourniture et a l 'exploitation d'installations et des services de la circulation 
aerienne par EUROCONTROL au Centre de controle regional de Maastricht, signe le 
25 novembre 1986 (Accord de Maastricht) est amende comme indique dans les articles qui 
suivent. 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions suivantes sont ajoutees a la fin du preambule de !'Accord de Maastricht 

« Considerant que la Commission a adopte la decision n° 128 du 9 decembre 2015 relative a
l'instauration d'une methode de comptabilisation des coats a l 'echelle de l'Agence et a
l'imputation permanente du coat des services d'appui fournis aux fins de l'exploltation du 
MUAC, du coot de la compensation de l'imp6t national pen;u sur les pensions et des 
prestations accessoires versees par !'Organisation aux membres retraites du personnel affecte 
au MUAC,

Considerant que la Commission a adopte la decision n° 129 du 9 decembre 2015 relative a la 
prise de decisions visant des mesures a caractere operationnel, technique, financier ou 
budgetaire, en ce compris les mesures relatives aux investissements, ainsi qu'au mandat a
confier au Directeur du MUAC a l'effet d'organiser les services d'appui requis aux fins de 
!'exploitation du MUAC, 

Considerant qu'en vertu de la Convention EUROCONTROL amendee de 1981 et de la 
Convention EUROCONTROL revisee de 1997, !'Organisation est autorisee, sur decision 
respectivement de sa Commission permane1;1te et de l'Assemblee generale, a creer des 
entreprises afin de facillter !'execution de ses taches, 

Considerant qu'en vertu de la Convention amendee, les Parties contractantes ayant charge 
!'Organisation de !'execution de taches specifiques cqnformement a !'article 2.2 de ladite 
Convention sont autorisees a prendre certaines mesures en vue de !'execution de ces taches, 

Considerant que la portee de ces mesures est definie a !'article 6.1 (b) de la Convention 
amendee, 

Considerant que la decision n° 129 de la Commission du 9 decembre 2015 etablit que les 
Parties contractantes nationales assument la responsabilite des consequences, sur le Titre I 
du budget de l'Agence, des decisions qu'elles prennent en vertu des mesures adoptees 
conformement a ladite decision ainsi_ que des mesures prises par le Directeur du Centre de 
Maastricht en vertu du mandat qui lui est confere a l'effet d'organiser les services d'appui 
requis par le Centre de Maastricht, et endossent toute responsabilite decoulant de telles 
decisions et mesures si !'Organisation devait etre tenue pour responsable aux termes de la 
Convention amendee du fait de telles decisions et mesures, 
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Considerant que dans le cas ou, du fait de telles decisions et mesures, la responsabilite de 
!'Organisation se trouverait engagee au titre de !'article 25.2 de la Convention amendee, 
!'Organisation dispose d'un droit de recours contre les Parties contractantes nationales, 

Considerant qu'en vertu de !'article 4.2 du present Accord, le Directeur du Centre de Maastricht 
assure la gestion courante de !'exploitation des services de la circulation aerienne, y compris 
le dialogue social, et 

Etant entendu que le dialogue social recouvre les discussions menees avec les organisations 
syndicales et le comite du personnel au sujet des conditions d'emploi du personnel affecte au 
Centre de Maastricht, mais pas !'approbation finale de ces conditions, » 

ARTICLE II 

L'article 2, paragraphe 2 de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« 2. Afin de faciliter la fourniture et !'exploitation des installations et services de route de la 
circulation aerienne en vertu de !'article 1.1 du present Accord ou de faciliter la fourniture 
d'autres services particuliers par le Centre de Maastricht, !'Organisation peut, sur decision de 
la Commission ainsi qu'a la demande des Parties contractantes nationales et en cooperation 
avec celles-ci, creer ou dissoudre des entreprises dont les statuts releveront soit du droit 
international public, soit du droit national d'un Etat membre de !'Organisation, ou prendre une 
participation majoritaire dans de telles entreprises. » 

ARTICLE Ill 

L'article 3 de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« L'Organisation, afin d'assurer la securite, l'efficacite et l'ecoulement rapide de la circulation 
aerienne par les moyens les plus rentables: 

(a) met en place, par son Agence, les moyens necessaires pour !'execution de sa mission,
conformement aux dispositions de !'Annexe 1 de la Convention amendee (Statuts de
l'Agence);

(b) assure, en accord avec les Parties contractantes nationales, le maximum de
compatibilite entre les services fournis, d'une part par le Centre de Maastricht et d'autre
part par lesdites Parties contractantes nationales dans l'espace relevant de leur
auto rite;

(c) convient avec les Parties contractantes nationales de la maniere dont les installations
visees a !'Annexe II du present Accord seront exploitees. »
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ARTICLE IV 

L'article 4 de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« Article 4 

1. Le Directeur du Centre de Maastricht determine les mesures operationnelles,
techniques, financieres et budgetaires, ainsi que les dotations budgetaires correspondantes,
conformement aux dispositions de !'article 6 du present Accord.

2. Le Directeur du Centre de Maastricht assure la gestion courante de !'exploitation des
services de la circulation aerienne, y compris la gestion du personnel, le dialogue social sur
les conditions d'emploi du personnel affecte au Centre de Maastricht, ainsi que les
equipements. A cet effet, le Directeur du Centre de Maastricht:

(a) se conforme aux reglements internes et aux statuts du personnel de !'Organisation,
ainsi qu'a tout acte pris par !'Instance Decisionnelle de Maastricht ou la Commission
conformement aux dispositions des articles 3 et 6 du present Accord;

(b) assure une consultation et une coordination etroites sur les plans operationnel et
technique avec les prestataires de services de la circulation aerienne des Parties
contractantes nationales et d'autres partenaires concernes.

�- Le Directeur du Centre de Maastricht organise les services d'appui requis pour le
Centre de Maastricht. II peut solliciter lesdits services aupres de !'Organisation, au pres de tiers
ou par d'autres moyens. Avant de prendre la decision de ne plus solliciter de services d'appui
aupres de !'Organisation, un dossier de justification comprenant une analyse couts-avantages
ainsi qu'une analyse de !'incidence de la decision sur le budget de !'Organisation devra etre
constitue par le Directeur du Centre de Maastricht, en cooperation avec le Directeur de
l'Agence responsable des questions fi�aricieres, et presente aux Etats mempres, dans un
souci de transparence. Dans le cas ou ·Ie Directeur du Centre de Maastricht prendrait la
decision de ne plus solliciter de services d'appui aupres de !'Organisation, une periode de
preavis commencera a courir a compter de la date de la notification ecrite de ladite decision
par le Directeur du Centre de Maastricht au Directeur General de l'Agence. La periode de
preavis ne peut exceder 12 mois, a moins que le Directel!r du Centre de Maastricht et le
Directeur General de l'Agence ne conviennent de commun accord d'une plus longue periode,
en particulier lorsqu'il peut y avoir une incidence negative sur le budget de !'Organisation.

4. Les Parties contractantes nationales assument la responsabilite des consequences,
sur le Titre I du budget de !'Organisation, des mesures prises par le Directeur du Centre de
Maastricht conformement aux paragraphes 1, 2 et 3 du present article. Lorsque des decision.s
relatives aux services d'appui sont prises par le Directeur du Centre de Maastricht en vertu du 
paragraphe 3 du present article, la responsabilite liee a ces decisions est limitee a !'expiration 
de la periode de preavis mentionnee dans ce paragraphe. L'Organisation prend toute mesure 
raisonnable afin de limiter !'incidence budgetaire de cette responsabilite pour les Parties 
contractantes nationales. » 
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ARTICLE V 

Un nouvel article 5 libelle comme suit est ajoute a !'Accord de Maastricht: 

« Article 5 

1. L'lnstance Decisionnelle de Maastricht est etablie par le present Accord. Elle est
composee des Parties contractantes nationales.

2. Les decisions de !'Instance Decisionnelle de Maastricht requierent l'unanimite des voix
des Parties contractantes nationales et sont contraignantes pour chacune d'elles.

3. L'lnstance Decisionnelle de Maastricht etablit son reglement interieur, y compris les
regles regissant !'election d'un president et d'un vice-president. »

ARTICLE VI 

L'article 5 de !'Accord de Maastricht devient !'article 6 et est remplace comme suit: 

« Article 6 

1. L'lnstance Decisionnelle de Maastricht:

(a) approuve le programme de travail annuel;

(b) approuve les plans d'investissement et les programmes de travail pluriannuels;

(c) approuve le budget du Centre de Maastricht (y compris les cles de repartition des
coots) et le rapport d'activite;

(d) donne au Directeur du Centre de Maastricht les directives necessaires a
l'accomplissement des taches confiees au Centre de Maastricht, en particulier en ce
qui concerne:

(i) le concept operationnel et technique;
(ii) !'organisation et la sectorisation de l'espace aerien;
(iii) les besoins en personnel;
(iv) la gestion quotidienne;
(v) les services et installations necessaires a mettre a la disposition de !'Organisation

conformement a l'Annexe II du present Accord;
(vi) les plans d'urgence;

(e) approuve la nomination du Directeur du Centre de 1\/laastricht;

(f) prend les mesures necessaires dans l'exercice du pouvoir de tutelle pour
l'accomplissement des taches visees aux articles 3 et 4 du present Accord;

(g) donne decharge au Directeur du Centre de Maastricht de sa gestion du budget du
Centre de Maastricht.

2. Pour toutes les autres mesures relatives au Centre de Maastricht, les dispositions de
la Convention amendee et celles de son Annexe 1, a !'exception des dispositions des 2eme,
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3eme et 4eme phrases du 1 er paragraphe de !'article 7 de la Convention amendee relatives aux 
procedures de prise de mesures en matiere de taches enumerees au 1 er paragraphe de 
!'article 2 de ladite Convention, s'appliquent par analogie. Les actes pris a la majorite simple 
ou ponderee doivent obtenir les deux tiers des suffrages exprimes sous reserve du vote 
favorable de l'unanimite des Parties contractantes nationales. 

3. Les Parties contractantes nationales assument la responsabilite des consequences,
sur le Titre I du budget de !'Organisation, des decisions prises par !'Instance Decisionnelle de
Maastricht sur la base des mesures et directives prises conformement au paragraphe 1 du
present article. L'Organisation prend toute mesure raisonnable afin de limiter !'incidence
budgetaire de cette responsabi/ite pour les Parties contractantes nationales. »

ARTICLE VII 

L'article 6 de !'Accord de Maastricht est abroge. 

ARTICLE VIII 

A. Un nouveau paragraphe 2 libelle comme suit est ajoute a !'article 7 de !'Accord de
Maastricht:

« 2. Dans le cas ou !'Organisation procederait a la creation d'une entreprise conformement 
a !'article 2, paragraphe 2 du present Accord, la propriete des batiments, equipements et 
installations du Centre de Maastricht peut etre transferee vers cette entreprise. » 

B. L'article 7, paragraphe 2 devient !'article 7, paragraphe 3 et est libelle comme suit:

« 3. Conformement a !'article 6, paragraphe 1 (b) du present Accord et sans prejudice du
pouvoir decisionnel residue! de la Commission permanente, les decisions d'approbation des
plans d'investissement appartiennent aux Parties contractantes nationales. Le financement
des depenses en capital relatives a ces investissements est assure par une annexe speciale
au budget de !'Organisation. Les modalites de financement sent reglees au Titre 1 du Protocole
financier de !'Annexe Ill au present Accord. »

ARTICLE IX 

L'article 8 de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« Article 8 

1. Les couts - ventiles en depenses de personnel, autres depenses de fonctionnement,
coats d'amortissement, coat du capital et depenses exceptionnelles - encourus par
!'Organisation au titre du Centre de Maastricht sont etablis en conformite des dispositions du
Titre II du Protocole financier, objet de !'Annexe Ill au present Accord, et inscrits a une annexe
speciale au budget de !'Organisation. Cette annexe est financee par les Parties contractantes
nationales suivant une cle de repartition a convenir entre elles.
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2. Les couts des activites exercees par le Centre de Maastricht au profit de !'Organisation
et de !'expertise dont ii fait beneficier cette derniere sont imputes aux titres pertinents du budget
de l'Agence conformement a la methode de comptabilisation des couts a l'echelle de l'Agence
appliquee pour taus les coats d'appui de l'Agence. »

ARTICLEX 

L'article 10 de !'Accord de Maastricht est rem place comme suit: 

« Article 10 

1. En cas d_e demande emanant d'une ou de plusieurs Partie(s) contractante(s)
nationale(s), !'Organisation peut, par l'intermediaire de son Centre de Maastricht, apporter une
assistance pour la fourniture de services de la circulation aerienne. En cas de perturbation des
services, !'Organisation peut, a la demande d'une ou de plusieurs Partie(s) contractante(s)
nationale(s), fournir des services de la circulation aerienne dans l'espace aerien de ladite
Partie contractante nationale ou desdites Parties contractantes nationales en dehors des
limites fixees a !'Annexe I du present Accord. De meme, les Parties contractantes nationales
peuvent, a la demande de !'Organisation, fournir des services de la circulation aerienne dans
l'espace aerien delimite a !'Annexe I du present Accord.

2. La fourniture de ces services doit etre precedee d'un echange de lettres entre le
Directeur General de l'Agence et un representant dument habilite de la Partie contractante
nationale concernee ou des Parties contractantes nationales concernees. Les services sont
fournis conformement aux plans d'urgence approuves par les Parties contractantes
nationales.

3. Lorsque des services sont fournis conformement au present article, le Directeur
General de l'Agence en informe les Etats membres de !'Organisation.

4. La fourniture de ces services se limite aux mesures necessaires pendant la duree de
la perturbation. »

ARTICLE XI 

Les paragraphes 1 a 3 de !'article 11 de !'Accord de Maastricht sont remplaces comme suit: 

« 1. Chaque Partie contractante nationale est responsable de tout dommage survenu par 
suite ou a !'occasion des services qu'elle fournit a !'Organisation conformement aux 
dispositions de !'article 2, paragraphe 3 ainsi que de !'Annexe II du present Accord dans la 
mesure ou ce dommage lui est imputable. 

2. Sauf dans le cas prevu au paragraphe 1 du present article, !'Organisation garantit les
Parties contractantes nationales contre !'action qui resulte d'un dommage survenu par suite
ou a !'occasion des services fournis conformement aux dispositions des articles 1, paragraphe
1, 2, paragraphe 1 et 1 O du present Accord.
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3. La responsabilite de !'Organisation peut etre mise en cause, conformement au
paragraphe 2 de !'article 25 de la Convention amendee. Cependant, pour les cas vises au
paragraphe 1 du present article, aux paragraphes 1, 2 et 3 de !'article 4 ainsi qu'au paragraphe
1 de !'article 6, !'Organisation a un droit de recours centre les Parties contractantes nationales
pour toute indemnisation due a ce titre. »

ARTICLE XII 

L'article 12 de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« Article 12 

Les dispositions enoncees dans les Annexes du present Accord font partie integrante de celui
ci. Les Annexes I, II et Ill du present Accord peuvent cependant faire l'objet de modifications 
par echange de lettres entre les Parties contractantes nationales et le Directeur General de 
l'Agence, pour autant que ces modifications n'affectent pas les droits et· obligations de 
!'Organisation et des Parties contractantes nationales en vertu des articles 1 a 15 du present 
Accord. Le Directeur General de l'Agence approuve toute modification apportee aux Annexes 
I, II et Il l du present Accord au nom de !'Organisation pour autant qu'il en informe la 
Commission permanente bien a l'avance. L'Annexe IV du present Accord peut faire l'objet de 
modifications par decision unanime de la Commission. » 

ARTICLE XIII 

L'article 14, paragraphe 3 de l'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« 3. Le present Accord entrera en vigueur apres le depot de !'instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation de la Partie contractante nationale procedant la derniere a cette 
formalite. » 

ARTICLE XIV 

La reference a !'article 2, paragraphe 2 de !'Accord, figurant a !'Annexe II de !'Accord de 
Maastricht, est abroge. 

ARTICLE XV 

Le libelle du titre I figurant a !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« Titre I : Oepenses en capital relatives aux investissements » 
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ARTICLE XVI 

L'article premier de !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht est rem place com me suit: 

« Article premier 

Les depenses en capital relatives aux investissements au titre du Centre de Maastricht sont 
portees a une Annexe speciale du Titre 111 du budget de !'Organisation. » 

ARTICLE XVII 

L'article 2 de !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht est remplace comme suit: 

« Article 2 

Les depenses en capital relatives aux investissements portees a cette Annexe speciale sont 
financees par des emprunts bancaires ou tout autre moyen fourni par !'Organisation. » 

ARTICLE XVIII

Les articles 3, 4 et 5 de !'Annexe Ill de l'Accord de Maastricht sont abroges. 

ARTICLE XIX 

L'article 6 de !'Annexe Ill de l'Accord de Maastricht devient !'article 3 de cette Annexe. 

ARTICLE XX 

L'article 7 de !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht devient !'article 4 de cette Annexe. Son 
paragraphe 1 est remplace et libelle comme suit: 

« Article 4 

1. Les depenses de fonctionnement portees a cette Annexe speciale sont equilibrees par
des contributions directes des Parties contractantes nationales relatives au controle de la
circulation aerienne generale, etablies selon une cle de repartition a convenir entre elles, et,
le cas echeant, par des contributions particulieres des Parties contractantes nationales
concernees pour la partie militaire des frais de fonctionnement. »
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ARTICLEXXI 

L'article 8 de l'Annexe Ill de l'Accord de Maastricht devient !'article 5 de cette Annexe et est 
libelle comme suit: 

« Article 5 

A cette Annexe speciale sont prevus des credits suffisants pour couvrir taus les couts 
permettant d'assurer la bonne exploitation du Centre de Maastricht, et notamment: 

(a) les traitements, indemnites et allocations bruts de !'ensemble du personnel du Centre
de Maastricht;

(b) les depenses au titre de la formation du personnel du Centre de Maastricht en
application de la reglementation en vigueur;

(c) toutes depenses de fin de service payables par suite d'une decision prise a la seule
initiative des Parties contractantes nationales;

(d) la part « employeur » du coat des pensions du personnel du Centre de Maastricht,
definie a !'article 6 de la presente Annexe et la partie pertinente des obligations
contractees pour les services passes relative aux droits a pension acquis par le
personnel du Centre de Maastricht, y compris les obligations contractees pour les
services passes concernant le personnel operationnel relevant de la structure de grade
« 0 »;

(e) le coot des services d'appui fournis au Centre de Maastricht;

(f) le coot de toutes !es assurances contractees par !'Organisation pour couvrir !'ensemble
ou une partie des risques encourus en rapport avec le present Accord;

(g) les coats relatifs a la compensation versee par !'Organisation pour l'imp6t national
pen;;u sur !es pensions des membres retraites du personnel affecte au Centre de
Maastricht et qui beneficient d'une pension de retraite ou d'une allocation d'invalidite
de !'Organisation ainsi que des personnes beneficiant d'une pension accordee
conformement aux articles 79 ou 80 du Statut adminlstratif du personnel permanent de
l'Agence EUROCONTROL et des Conditions generales d'emploi des agents du Centre
EUROCONTROL a Maastricht au prorata de la periode pendant laquelle les membres
du personnel concernes ont ete affectes a un paste au Centre de Maastricht par rapport
a la duree totale de leur carriere a l'Agence;

(h) les couts relatifs aux prestatiorn� accessoires versees par !'Organisation aux membres
retraites du personnel affecte au Centre de Maastricht et qui beneficient d'une pension
de retraite ou d'une allocation d'invalidite de !'Organisation ainsi que des personnes
beneficiant d'une pension accordee conformement aux articles 79 ou 80 du Statut
administratif du personnel permanent de l'Agence EUROCONTROL et des Conditions
generales d'emploi des agents du Centre EUROCONTROL a Maastricht au prorata de
la periode pendant laquelle les membres du personnel concernes ont ete affectes a un
paste au Centre de Maastricht par rapport a la duree totale de leur carriere a l'Agence;
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(i) les autres depenses de fonctionnement comprenant les coots exposes pour l'achat de
biens et de services, notamment les services externalises, le personnel exterieur, le
materiel, l'energie, les services collectifs, les loyers, les equipements et les
installations, l'entretien et les frais de deplacement;

U) le coot d'amortissement;

(k) le coat du capital. »

ARTICLE XXII 

L'article 9 de !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht devient !'article 6 de cette Annexe. 

ARTICLE XXIII

L'article 10 de !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht est abroge. 

ARTICLE XXIV 

Un nouveau titre 11I libelle comme suit est ajoute apres !'article 6 de !'Annexe Ill de !'Accord de 
Maastricht: 

« Titre 111 : Repartition des coots ». 

ARTICLEXXV 

Un nouvel article 7 libelle comme suit est ajoute a !'Annexe Ill de !'Accord de Maastricht: 

« Article 7 

1. Les Parties contractantes nationales conviennent d'inclure dans leurs assiettes
annuelles de redevances de route un montant equivalent a l'amortissement annuel et aux
interets sur les depenses en capital correspondant aux investissements consentis au Centre
de controle regional de Maastricht, et de repartir entre elles ces montants au prorata des
personnels de controle de la circulation aerienne affectes aux secteurs de contr6Ie desservant
leur espace aerien, etant entendu que les espaces aeriens du Royaume de Belgique et du
Grand-Duche de Luxembourg sent consideres comme un tout.

2. Les Parties contractantes nationales conviennent de repartir entre elles selon la
formule definie au paragraphe precedent, les coats d'exploitation au titre du controle de la
circulation aerienne generale au Centre de contr6Ie regional de Maastricht.

3. Les quotes-parts resultant de !'application de la cle de repartition v1see aux
paragraphes 1 et 2 ci-dessus seront etablies annuellement en fonction de la situation prevalant
au 1 er janvier de l'exercice budgetaire correspondant et arretees par !'Instance Decisionnelle
de Maastricht dans le cadre de !'estimation budgetaire visee a !'article 6.1 (c) du present
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Accord. 

4. Les quotes-parts incombant au Royaume de Belgique et au Grand-Duche de
Luxembourg en vertu des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, consideres comme un tout, sont
reparties entre ces Etats comme suit:

Royaume de Belgique: 97% 
Grand-Duche de Luxembourg: 3%. » 

ARTICLE XXVI 

La disposition suivante est ajoutee a titre temporaire a !'Accord de Maastricht en tant 
qu'Annexe IV: 

«ANNEXE IV 

Article unique 

Pour la periode 2019 a 2025, les coots annuels a inclure dans l'Annexe speciale au budget de 
!'Organisation pour le Centre de Maastricht en ce qui concerne les elements de coot 
mentionnes a !'article 5, paragraphe 1 (g) et (h) de !'Annexe Ill (compensation fiscale et 
prestations accessoires) sont determines conformement aux pourcentages suivants du total 
de ces elements de coot: 

2019 
40% 
7,5Mio 
EUR 

2020 
60% 
11,9 Mio 
EUR 

2021 
80% 
13,9 Mio 
EUR 

2022 
100% 
17,0 Mio 
EUR 

2023 
100% 
18,2 Mio 
EUR 

2024 
100% 
19,2 Mio 
EUR 

2025 
100% 
20,3 Mio 
EUR 

Les montants, qui sont fondes sur le plan strategique de l'Agence pour 2016, sont indicatifs et 
sont definis annuellement sur la base des dernieres previsions utilisees par l'Agence aux fins 
de !'elaboration du budget des exercices consideres. » 
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ANNEXE 2 

Texte consolide de la version amendee de !'Accord relatif a la fourniture et a !'exploitation 
d'installations et des services de la circulation aerienne par EUROCONTROL au Centre de 

controle regional de Maastricht, signe le 25 novembre 1986 (Accord de Maastricht) 

ACCORD RELATIF A LA FOURNITURE ET A L'EXPLOITATION 
D'INSTALLATIONS ET DES SERVICES DE LA CIRCULATION AERIENNE PAR 

EUROCONTROL 
AU CENTRE DE CONTROLE REGIONAL DE MAASTRICHT 

LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

LE GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG, 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

ci-apres denommes « les Parties contractantes nationales » d'une part,

ET L'ORGANISATJON EUROPEENNE POUR LA SEGUR/TE DE LA NAVIGATION 
AERIENNE (EUROCONTROL), 

ci-apres denommee « !'Organisation » d'autre part,

Considerant que la Commission permanente pour la securite de la navigation aerienne de 
!'Organisation (ci-apres denommee « la Commission») sur proposition des Parties 
contractantes nationales, a adopte une solution sur l'avenir du Centre de controle regional de 
Maastricht (ci-apres denomme « le Centre de Maastricht »), et decidera de sa mise en reuvre 
conformement a !'Annexe 3 du Protocole signe le 12 fevrier 1981 a Bruxelles, amendant la 
Convention internationale de cooperation pour la securite de la navigation aerienne 
« EUROCONTROL » du 13 decembre 1960 ( ci-apres denomme « le Protocole » ), 

Considerant que le Centre de Maastricht sera maintenu en tant qu'etablissement 
d'EUROCONTROL, aux fins de constituer pour !'Organisation le lien indispensable entre les 
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taches obligatoires prevues a !'Article 2.1. de la Convention EUROCONTROL, amendee a
Bruxelles en 1981 (ci-apres denommee « la Convention amendee ») et les realites de 
!'execution des services de la circulation aerienne, de sorte que !'Organisation puisse maintenir 
et developper son savoir-faire technique et operationnel dans le domaine des services de la 
circulation aerienne, 

Considerant que cette solution repond aux vceux des Parties contractantes nationales de 
charger !'Organisation de la fourniture et de !'exploitation d'installations et services de la 
circulation aerienne pour le compte des Parties contractantes nationales, conformement aux 
dispositions de la Convention amendee, et notamment ses articles 2.2 b) et 12, 

Considerant que la Commission a adopte la decision n° 128 du 9 decembre 2015 relative a
l'instauration d'une methode de comptabilisation des coots a l'echelle de l'Agence et a
!'imputation permanente du coot des services d'appui fournis aux fins de !'exploitation du 
MUAC, du coot de la compensation de l'imp6t national pergu sur les pensions et des 
prestations accessoires versees par !'Organisation aux membres retraites du personnel affecte 
au MUAC, 

Considerantque la Commission a adopte la decision n°129 du 9 decembre 2015 relative a la 
prise de decisions visant des mesures a caractere operationnel, technique, financier ou 
budgetaire, en ce compris les mesures relatives aux investissements, ainsi qu'au mandat a
confier au Directeur du MUAC a 1 1effet d'organiser les services d'appui requis aux fins de 
!'exploitation du MUAC, 

Considerant qu'en vertu de la Convention EUROCONTROL amendee de 1981 et de la 
Convention EUROCONTROL revisee de 1997, !'Organisation est autorisee, sur decision 
respectivement de sa Commission permanente et de l'Assemblee generale, a creer des 
entreprises afin de faciliter !'execution de ses taches, 

Considerant qu'en vertu de la Convention amendee, les Parties contractantes ayant charge 
!'Organisation de !'execution de taches specifiques conformement a !'article 2.2 de ladite 
Convention sont autorisees a prendre certaines mesures eh vue de !'execution de ces taches, 

Considerant que la portee de ces mesures est definie a !'article 6.1 (b) de la Convention 
amendee, 

Considerant que la decision n° 129 de la Commission du 9 decembre 2015 etablit que les 
Parties contractantes nationales assument la responsabilite des consequences, sur le Titre I 
du budget de l'Agence, des decisions qu'elles prennent en vertu des mesures adoptees 
conformement a ladite decision ainsi que des mesures prises par le Directeur du Centre de 
Maastricht en vertu du mandat qui lui est confere a l'effet d'organiser les services d'appui 
requis par le Centre de Maastricht, et endossent toute responsabilite decoulant de telles 
decisions et mesures si !'Organisation devait etre tenue pour responsable aux termes de la 
Convention amendee du fait de telles decisions et mesures, 

Considerant que dans le cas ou, du fait de telles decisions et mesures, la responsabilite de 
!'Organisation se trouverait engagee au titre de !'article 25.2 de la Convention amendee, 
!'Organisation dispose d'un droit de recours centre les Parties contractantes nationales, 
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Considerant qu'en vertu de l'article 4.2 du present Accord, le Directeur du Centre de Maastricht 
assure la gestion courante de !'exploitation des services de la circulation aerienne, y compris 
le dialogue social, et 

Etant entendu que le dialogue social recouvre les discussions menees avec les organisations 
syndicales et le comite du personnel au sujet des conditions d'emploi du personnel affecte au 
Centre de Maastricht, mais pas !'approbation finale de ces conditions, 

Sant convenus des dispositions qui suivent 

Article 1 

1. Les Parties contractantes nationales chargent !'Organisation d'assurer, conformement
au paragraphe 2.b de !'article 2 de la Convention amendee, la fourniture et !'exploitation des
installations et services de route de la circulation aerienne, dans !es limites et de la maniere
indiquee au present Accord. L'Organisation utilise a cet effet les installations du Centre de
Maastricht et fournit le personnel necessaire a !'exploitation et a la maintenance du Centre.

2. Chacune des Parties contractantes nationales, tant pour l'espace situe au-dessus de
son territoire que pour les parties de l'espace aerien au-dessus des etendues maritimes
designees sur base du Plan de navigation aerienne - Region Europe - de !'Organisation de
!'Aviation Civile Internationale (ci-apres denommee « l'OACI »), conserve ses competences et
obligations en matiere de legislation aeronautique, de reglementations, d'organisation de
l'espace aerien et de relations avec des Organisations internationales comme l'OACI, ainsi
qu'avec les usagers de l'espace aerien ou toute autre tierce partie.

Article 2 

1. L'Organisation fournit les installations et exploite les services de circulation aerienne
de route pour le trafic aerien defini a !'article 3.3. de la Convention amendee, dans l'espace
aerien, dont les limites sont definies a !'Annexe I au present Accord.

2. Afin de faciliter la fourniture et !'exploitation des installations et services de route de la
circulation aerienne en vertu de !'article 1.1 du present Accord ou de faciliter la fourniture
d'autres services particuliers par le Centre de Maastricht, !'Organisation peut, sur decision de
la Commission ainsi qu'a la demande des Parties contractantes nationales et en cooperation
avec celles-ci, creer ou dissoudre des entreprises dont les statuts releveront soit du droit
international public, soit du droit national d'un Etat membre de !'Organisation, ou prendre une
participation majoritaire dans de telles entreprises.

3. Les Parties contractantes nationales prennent dans la limite de leur competence,
toutes mesures devant permettre a !'Organisation d'exercer ses responsabilites dans le cadre
du present Accord, notamment en matiere d'attribution de frequences radio.
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Article 3 

L'Organisation, afin d'assurer la securite, l'efficacite et l'ecoulement rapide de la circulation 
aerienne par les moyens les plus rentables: 

(a) met en place, par son Agence, les moyens necessaires pour !'execution de sa mission,
conformement aux dispositions de !'Annexe 1 de la Convention amendee (Statuts de
l'Agence);

(b) assure, en accord avec les Parties contractantes nationales, le maximum de
compatibilite entre les services fournis, d'une part par le Centre de Maastricht et d'autre
part par lesdites Parties contractantes nationales dans l'espace relevant de leur
autorite;

(c) convient avec les Parties contractantes nationales de la maniere dont les installations
visees a !'Annexe II du present Accord seront exploitees.

Article 4 

1. Le Directeur du Centre de Maastricht determine Jes mesures operationnelles,
techniques, financieres et budgetaires, ainsi que Jes dotations budgetaires correspondantes,
conformement aux dispositions de l'article 6 du present Accord.

2. Le Directeur du Centre de Maastricht assure la gestion courante de !'exploitation des
services de la circulation aerienne, y compris la gestion du personnel, le dialogue social sur
Jes. conditions d'emploi du personnel affecte au Centre de Maastricht, ainsi que les
equipements. A cet effet, le Directeur du Centre de Maastricht:

(a) se conforme aux reglements internes et aux statuts du personnel de !'Organisation,
ainsi qu'a tout acte pris par !'Instance Decisionnelle de Maastricht ou la Commission
conformement aux dispositions des articles 3 et 6 du present Accord;

(b) assure une consultation et une coordination etroites sur les plans operationnel et
technique avec les prestataires de services de la circulation aerienne des Parties
contractantes nationales et d'autres partenaires concernes.

3. Le Directeur du Centre de Maastricht organise les services d'appui requis pour le
Centre de Maastricht. II peut solliciter lesdits services aupres de !'Organisation, aupres de tiers
ou par d'autres moyens. Avant de prendre la decision de ne plus solliciter de services d'appui
au pres de !'Organisation, un dossier de justification comprenant une analyse couts-avantages
ainsi qu'une analyse de !'incidence de la decision sur le budget de !'Organisation devra etre
constitue par le Directeur du Centre de Maastricht, en cooperation avec le Directeur de
l'Agence responsable des questions financieres, et presente aux E.tats membres, dans un
souci de transparence. Dans le cas ou le Directeur du Centre de Maastricht prendrait la
decision de ne plus solliciter de services d'appui aupres de !'Organisation, une periode de
preavis commencera a courir a compter de la date de la notification ecrite de ladite decision
par le Directeur du Centre de Maastricht au Directeur General de l'Agence. La periode de
preavis ne peut exceder 12 mois, a moins que le Directeur du Centre de Maastricht et le
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Directeur General de l'Agence ne conviennent de com mun accord d'une plus longue periode, 
en particulier lorsqu'il peut y avoir une incidence negative sur le budget de !'Organisation. 

4. Les Parties contractantes nationales assument la responsabilite des consequences,
sur le Titre I du budget de !'Organisation, des mesures prises par le Directeur du Centre de
Maastricht conformement aux paragraphes 1, 2 et 3 du present article. Lorsque des decisions
relatives aux services d'appui sont prises par le Directeur du Centre de Maastricht en vertu du
paragraphe 3 du present article, la responsabilite liee a ces decisions est limitee a !'expiration
de la periode de preavis mentionnee dans ce paragraphe. L'Organisation prend toute mesure
raisonnable afin de limiter !'incidence budgetaire de cette responsabilite pour les Parties
contractantes nationales.

Article 5 

1. L'lnstance Decisionnelle de Maastricht est etablie par le present Accord. Elle est
composee des Parties contractantes nationales.

2. Les decisions de !'Instance Decisionnelle de Maastricht requierent l'unanimite des voix
des Parties contractantes nationales et sont contraignantes pour chacune d'elles.

3. L'lnstance Decisionnelle de Maastricht etablit son reglement interieur, y compris les
regles regissant !'election d'un president et d'un vice-president.

Article 6 

1. L'lnstance Decisionnelle de Maastricht:

(a) approuve le programme de travail annuel;

(b) approuve les plans d'investissement et les programmes de travail pluriannuels;

( c) approuve le budget du Centre de Maastricht (y compris les cles de repartition des
couts) et le rapport d'activite;

(d) donne au Directeur du Centre de Maastricht les directives necessaires a
l'accomplissement des taches confiees au Centre de Maastricht, en particulier en ce
qui concerne:

(i) le concept operationnel et technique;

(ii) !'organisation et la sectorisation de l'espace aerien;

(iii) les besoins en personnel;

(iv) la gestion quotidienne;

(v) les services et installations necessaires a mettre a la disposition de
!'Organisation conformement a !'Annexe II du present Accord;

(vi) les plans d'urgence;
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(e) approuve la nomination du Directeur du Centre de Maastricht;

(f) prend les mesures necessaires dans l'exercice du pouvoir de tutelle pour
l'accomplissement des taches visees aux articles 3 et 4 du present Accord;

(g) donne decharge au Directeur du Centre de Maastricht de sa gestion du budget du
Centre de Maastricht.

2. Pour toutes les autres mesures relatives au Centre de Maastricht, les dispositions de
la Convention amendee et celles de son Annexe 1, a !'exception des dispositions des 2eme,
3eme et 4eme phrases· du 1 er paragraphe de !'article 7 de la Convention amendee relatives aux
procedures de prise de mesures en matiere de taches enumerees au 1 er paragraphe de 
!'article 2 de ladite Convention, s'appliquent par analogie. Les actes pris a la majorite simple 
ou ponderee doivent obtenir les deux tiers des suffrages exprimes sous reserve du vote 
favorable de l'unanimite des Parties contractantes nationales. 

3. Les Parties contractantes nationales assument la responsabilite des consequences,
sur le Titre I du budget de !'Organisation, des decisions prises par !'Instance Decisionnelle de
Maastricht sur la base des mesures et directives prises conformement au paragraphe 1 du
present article. L'Organisation prend toute mesure raisonnable afin de limiter !'incidence
budgetaire de cette responsabilite pour les Parties contractantes nationales.

Article 7 

1. Les investissements afferents aux installations du Centre de Maastricht, necessaires
a !'execution des taches dont !'Organisation est chargee en vertu du present Accord, sont
effectues par !'Organisation.

2. Dans le cas ou !'Organisation procederait a la creation d'une entreprise conformement
a !'article 2, paragraphe 2 du present Accord, la propriete des batiments, equipements et
installations du Centre de Maastricht peut etre transferee vers cette entreprise.

3. Conformement a !'article 6, paragraphe 1 (b) du present Accord et sans prejudice du
pouvoir decisionnel residue! de la Commission permanente, les decisions d'approbation des
plans d'investissement appartiennent aux Parties contractantes nationales. Le financement
des depenses en capital relatives a ces investissements est assure par une annexe speciale
au budget de !'Organisation. Les modalites de financement sont reg lees au Titre 1 du Protocole
financier de !'Annexe Ill au present Accord.

Article 8 

1. Les coats - ventiles en depenses de personnel, autres depenses de fonctionnement,
couts d'amortissement, coat du capital et depenses exceptionnelles - encourus par
!'Organisation au titre du Centre de Maastricht sont etablis en conformite des dispositions du
Titre II du Protocole financier, objet de !'Annexe Ill au present Accord, et inscrits a une annexe
speciale au budget de !'Organisation. Cette annexe est financee par les Parties contractantes
nationales suivant une cle de repartition a convenir entre elles.
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2. Les coats des activites exercees par le Centre de Maastricht au profit de !'Organisation
et de !'expertise dont ii fait beneficier cette derniere sont imputes aux titres pertinents du budget
de l'Agence conformement a la methode de comptabilisation des coats a l'echelle de l'Agence
appliquee pour taus les coats d'appui de l'Agence.

Article 9 

Le personnel d'EUROCONTROL affecte au Centre de Maastricht est soumis aux dispositions 
relatives au personnel de l'Organisation. 

Article 10 

1. En cas de demande emanant d'une ou de plusieurs Partie(s) contractante(s)
nationale(s), !'Organisation peut, par l'intermediaire de son Centre de Maastricht, apporter une
assistance pour la fourniture de services de la circulation aerienne. En cas de perturbation des
services, !'Organisation peut, a la demande d'une ou de plusieurs Partie(s) contractante(s)
nationale(s), fournir des services de la circulation aerienne dans l'espace aerien de ladite
Partie contractante nationale ou desdites Parties contractantes nationales en dehors des
limites fixees a !'Annexe I du present Accord. De meme, les Parties contractantes nationales
peuvent, a la demande de !'Organisation, fournir des services de la circulation aerienne dans
l'espace aerien delimite a !'Annexe I du present Accord.

2. La fourniture de ces services doit etre precedee d'un echange de lettres entre le
Directeur General de l'Agence et un representant dament habilite de la Partie contractante
nationale concernee ou des Parties contractantes nationales concernees. Les services sent
fournis conformement aux plans d'urgence approuves par les Parties contractantes
national es.

3. Lorsque des services sent fournis conformement au present article, le Directeur
General de l'Agence en informe les Etats membres de !'Organisation.

4. La fourniture de ces services se limite aux mesures necessaires pendant la duree de
la perturbation.

Article 11 

1. Chaque Partie contractante nationale est responsable de tout dommage survenu par
suite ou a !'occasion des services qu'elle fournit a !'Organisation conformement aux
dispositions de !'article 2, paragraphe 3 ainsi que de l'Annexe II du present Accord dans la
mesure ou ce dommage lui est imputable.

2. Sauf dans le cas prevu au paragraphe 1 du present article, !'Organisation garantit !es
Parties contractantes nationales centre !'action qui resulte d'un dommage survenu par suite
ou a !'occasion des services fournis conformement aux dispositions des articles 1, paragraphe
1, 2, paragraphe 1 et 1 O du present Accord.

3. La responsabilite de !'Organisation peut etre mise en cause, conformement au
paragraphe 2 de !'article 25 de la Convention amendee. Cependant, pour les cas vises au
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paragraphe 1 du present article, aux paragraphes 1, 2 et 3 de !'article 4 ainsi qu'au paragraphe 
1 de !'article 6, )'Organisation a un droit de recours contre Jes Parties contractantes nationales 
pour toute indemnisation due a ce titre. 

4. L'Organisation peut contracter, en son nom, une assurance pour se couvrir de
!'ensemble ou d'une partie des risques encourus dans le cadre du present Accord y inclus le
prejudice provenant de la perte de revenu et notamment des risques decoulant:

(a) de la responsabilite envers les tiers (notamment les compagnies aeriennes, usagers,
voyageurs),

(b) de la responsabilite vis-a-vis d'Etats,

(c) de l'endommagement ou de la perte de ses installations.

Article 12 

Les dispositions enoncees dans les Annexes du present Accord font partie integrante de celui
ci. Les Annexes I, II et Ill du present Accord peuvent cependant faire l'objet de modifications 
par echange de lettres entre les Parties contractantes nationales et le Directeur General de 
l'Agence, pour autant que ces modifications n'affectent pas les droits et obligations de 
!'Organisation et des Parties contractantes nationales en vertu des articles 1 a 15 du present 
Accord. Le Directeur General de l'Agence approuve toute modification apportee aux Annexes 
I, II et Ill du present Accord au nom de !'Organisation pour autant qu'il en informe la 
Commission permanente bien a l'avance. L'Annexe IV du present Accord peut faire l'objet de 
modifications par decision unanime de la Commission. 

Article 13 

Tout differend qui pourra naltre quant a !'interpretation ou !'application du present Accord ou 
de ses Annexes releve mutatis mutandis des dispositions de !'article 31 de la Convention 
amendee. 

Article 14 

1. Le present Accord sera soumis a ratification, acceptation ou approbation.

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation seront deposes aupres
du Gouvernement du Royaume de Belgique.

3. Le present Accord entrera en vigueur apres le depot de !'instrument de ratification,
d'acceptation ou d'approbation de la Partie contractante nation ale procedant la derniere a cette
formalite.

4. Par sa signature !'Organisation devient partie au present Accord.

5. Le Gouvernement du Royaume de Belgique notifiera aux Gouvernements des autres
Etats membres de !'Organisation et a !'Organisation elle-meme, tout depot d'instrument de
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ratification, d'acceptation ou d'approbation par les Parties contractantes nationales ainsi que 
la date d'entree en vigueur du present Accord. 

6. Le Gouvernement du Royaume de Belgique fera enregistrer le present Accord aupres
du Secretaire General des Nations Unies, conformement a !'article 102 de la Charte des
Nations Unies, et aupres du Conseil de l'OACI, conformement a !'article 83 de la Convention
relative a !'Aviation civile internationale signee a Chicago le 7 decembre 1944.

Article 15 

1. Le present Accord reste en vigueur jusqu'a ce que !'Organisation arrete toute activite
au titre du Centre de Maastricht en raison soit d'une resiliation au sens du paragraphe 3 du
present Article, soit de la liquidation de !'Organisation au sens du paragraphe 2 du present
Article.

2. S'il est mis fin a la Convention amendee dans les conditions prevues a !'article 35.2 de
celle-ci, !'Organisation est tenue, en application de !'article 35.3 de la Convention amendee,
de maintenir !'exploitation du Centre de Maastricht conformement aux dispositions du present
Accord jusqu'a ce que les Parties contractantes nationales aient mis en ceuvre une solution
de remplacement au plus tard dans un delai de quatre ans.

3. Toutefois, mais sans prejudice de !'application du paragraphe 2 ci-dessus, l'une
quelconque des Parties contractantes nationales ou !'Organisation peuvent manifester leur
intention de mettre fin au present Accord a tout moment a !'expiration d'un delai de quatre ans
a compter de son entree en vigueur. Cette intention de mettre fin a !'Accord est notifiee au
Gouvernement du Royaume de Belgique qui la notifie aux autres parties contractantes. Cette
decision de mettre fin a !'Accord prend effet a !'expiration d'un delai de 6 ans a compter de la
date de reception par le Gouvernement du Royaume de Belgique de cette notification.

4. La partie ayant demande a mettre fin a l'Accord dans les conditions prevues au
paragraphe 3 ci-dessus prend a sa charge les coats qui en resulteront.
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EN FOi DE QUOl les Plenipotentiaires soussignes, apres presentation de leurs pleins pouvoirs 
qui ant ete reconnus en bonne et due forme, ont signe le present Accord. 

FAIT a Bruxelles, le 25 novembre 1986, en langues allemande, anglaise, franc;:aise, 
neerlandaise et portugaise, en un seul exemplaire qui restera depose aux archives du 
Gouvernement du Royaume de Belgique qui en communiquera copie certifiee conforme aux 
Gouvernements des autres Etats membres de !'Organisation et a !'Organisation elle-meme. 
Le texte en langue franc;aise fera foi en cas de divergence entre les textes. 

Pour la Republique federate d'Allemagne: 

Pour le Royaume de Belgique: 

Pour le Grand-Duche de Luxembourg: 

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

Pour /'Organisation europeenne pour la securite de la navigation aerienne: 
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ANNEXE II 

Dispositions speciales relatives aux installations et services nationaux que les Parties 
contractantes nationales doivent mettre a la disposition de !'Organisation 

Pour permettre a !'Organisation d'assumer ses competences mentionnees aux articles 1.1 et 
2.1 du present Accord, les Parties contractantes nationales mettent a sa disposition, pour 
utilisation conjointe et a titre gracieux, les installations, equipements et liaisons air/sol et sol/sol 
enumeres ci-apres. En outre, elles mettent a sa disposition, a titre gracieux, les installations et 
services indispensables a !'exploitation des services de la circulation aerienne (AIS, 
informations meteorologiques et installations de navigation) 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Radar 

Donnees radar avec, le cas echeant, informations meteorologiques emanant des stations 
suivantes: 

a) SRE-LL 1 de Bremen ;

b) SRE-LL 1 de Boostedt;

c) SRE-LL 1 de LCtdenscheid ;

d) SRE-LL 1 de Pfalzerwald ;
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Telecommunications 

a) Stations emettrices et receptrices de Brinkum et Habenhausen, avec equipements
necessaires d'emission et de reception

b) Centre de commutation du RSFTA a Francfort (A 300);

c) Systeme central d'impression de bandes de progression de vol (ZKSD) pour la
transmission des messages ACT et des messages connexes.

Installations de regulation du debit de circulation 

LRNZ aux fins GCTA. 

Radar 

ROYAUME DE BELGIQUE 

GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

a) Donnees emanant des radars SRE-M5 et secondaire de Bertem.

Divers 

a) Informations meteorologiques relayees via le Centre meteorologique de Zaventem ou
emanant de ce Centre.
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ROYAUME DES PAYS-BAS 

Radar 

Donnees radar, avec informations meteorologiques emanant de Signaal/LAR et des stations 
radar meteo de Leerdam. 

Telecommunications 

a) Stations emettrices et receptrices de Schiphol et Eelde, avec equipements necessaires
d'emission et de reception.

Divers 

a) Donnees emanant du systeme SARP, pour liaisons civiles/militaires.
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ANNEXE Ill 

Protocole financier 

relatif a l'etablissement et au financement des parties du budget de !'Organisation concernant 
les depenses du Centre de Maastricht 

Titre I : Depenses en capital relatives aux investissements 

Article premier 

Les depenses en capital relatives aux investissements au titre du Centre de Maastricht sont 
portees a une Annexe speciale du Titre Ill du budget de !'Organisation. 

Article 2 

Les depenses en capital relatives aux investissements portees a cette Annexe speciale sont 
financees par des emprunts bancaires ou tout autre moyen fourni par !'Organisation. 

Titre II : Depenses de fonctionnement 

Article 3 

Les depenses de fonctionnement au titre du Centre de Maastricht sent portees a une Annexe 
speciale du Titre Ill du budget de !'Organisation, distincte de celle concernant les depenses 
d'investissement. 

Article 4 

1. Les depenses de fonctionnement portees a cette Annexe speciale sont equilibrees par
des contributions directes des Parties contractantes nationales relatives au controle de la
circulation aerienne generale, etablies selon une cle de repartition a convenir entre elles, et,
le cas echeant, par des contributions particulieres des Parties contractantes nationales
concernees pour la partie militaire des frais de fonctionnement.

2. La cle de repartition ainsi que toute modification ulterieure qui y sera apportee seront
communiquees a !'Organisation par les Parties contractantes nationales.
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Article 5 

A cette Annexe speciale sont prevus des credits suffisants pour couvrir tous les coats 
permettant d'assurer la bonne exploitation du Centre de Maastricht, et notamment: 

(a) les traitements, indemnites et allocations bruts de !'ensemble du personnel du Centre
de Maastricht;

(b) les depenses au titre de la formation du personnel du Centre de Maastricht en
application de la reglementation en vigueur;

(c) toutes depenses de fin de service payables par suite d'une decision prise a la seule
initiative des Parties contractantes nationales;

(d) la part « employeur » du coat des pensions du personnel du Centre de Maastricht,
definie a !'article 6 de la presente Annexe et la partie pertinente des obligations
contractees pour les services passes relative aux droits a pension acquis par le
personnel du Centre de Maastricht, y compris les obligations contractees pour les
services passes concernant le personnel operationnel relevant de la structure de grade
« 0 »;

(e) le coat des services d'appui fournis au Centre de Maastricht;

(f) le coot de toutes les assurances contractees par !'Organisation pour couvrir l'ensemble
ou une partie des risques encourus en rapport avec le present Accord;

(g) les coats relatifs a la compensation versee par !'Organisation pour l'imp6t national
per<;:u sur les pensions des membres retraites du personnel affecte au Centre de
Maastricht et qui beneficient d'une pension de retraite ou d'une allocation d'invalidite
de !'Organisation ainsi que des personnes beneficiant d'une pension accordee
conformement aux articles 79 ou 80 du Statut administratif du personnel permanent de
l'Agence EUROCONTROL et des Conditions generates d'emploi des agents du Centre
EUROCONTROL a Maastricht au prorata de la periode pendant laquelle les membres
du personnel concernes ont ete affectes a un poste au Centre de Maastricht par rapport
a la duree totale de leur carriere a l'Agence;

(h) les coats relatifs aux prestations accessoires versees par !'Organisation aux membres
retraites du personnel affecte au Centre de Maastricht et qui beneficient d'une pension
de retraite ou d'une allocation d'invalidite de !'Organisation ainsi que des personnes
beneficiant d'une pension accordee conformement aux articles 79 ou 80 du Statut
administratif du personnel permanent de l'Agence EUROCONTROL et des Conditions
generales d'emploi des agents du Centre EUROCONTROL a Maastricht au prorata de
la periode pendant laquelle les membres du personnel concernes ont ete affectes a un
paste au Centre de Maastricht par rapport a la duree totale de leur carriere a l'Agence;

(i) les autres depenses de fonctionnement comprenant !es coats exposes pour l'achat de
biens et de services, notamment les services externalises, le personnel exterieur, le
materiel, l'energie, les services collectifs, les layers, les equipements et les
installations, l'entretien et les frais de deplacement;

0) le coat d'amortissement;
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Article 6 

Le coot des droits a pension acquis pour une annee est constitue de la part « employs » telle 
que definie dans les statuts du personnel de !'Organisation (comprise dans le traitement brut 
comme pour !'ensemble du personnel) et la part << employeur » representant le double de la 
part« employs ». La part« employeur » figure en depense a !'Annexe speciale. 

Titre Ill : Repartition des coots

Article 7 

1. Les Parties contractantes nationales conviennent d'inclure dans leurs assiettes
annuelles de redevances de route un montant equivalent a l'amortissement annuel et aux
interets sur les depenses en capital correspondant aux investissements consentis au Centre
de contr6Ie regional de Maastricht, et de repartir entre elles ces montants au prorata des
personnels de contr6Ie de la circulation aerienne affectes aux secteurs de controle desservant
leur espace aerien, etant entendu que les espaces aeriens du Royaume de Belgique et du
Grand-Duche de Luxembourg sont consideres comme un tout.

2. Les Parties contractantes nationales conviennent de repartir entre elles selon la
formule definie au paragraphe precedent, les coOts d'exploitation au titre du contr6Ie de la
circulation aerienne generale au Centre de contr61e regional de Maastricht.

3. Les quotes-parts resultant de !'application de la cle de repartition visee aux
paragraphes 1 et 2 ci-dessus seront etablies annuellement en fonction de la situation prevalant
au 1er janvier de l'exercice budgetaire correspondant et arretees par !'Instance Decisionnelle
de Maastricht dans le cadre de !'estimation budgetaire visee a !'article 6.1 (c) du present
Accord.

4. Les quotes-parts incombant au Royaume de Belgique et au Grand-Duche de
Luxembourg en vertu des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, consideres comme un tout, sont
reparties entre ces E.tats comme suit:

Royaume de Belgique: 97% 

Grand-Duche de Luxembourg: 3%. 
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ANNEXE IV 

Article unique 

Pour la periode 2019 a 2025, les coats annuels a inclure dans !'Annexe speciale au budget de 
!'Organisation pour le Centre de Maastricht en ce qui concerne /es elements de cout 
mentionnes a !'article 5, paragraphe 1 (g) et (h) de !'Annexe Il l (compensation fiscale et 
prestations accessoires) sont determines conformement aux pourcentages suivants du total 
de ces elements de cout: 

2019 
40% 
7,5 Mio 
EUR 

2020 
60% 
11,9 Mio 
EUR 

2021 
80% 
13,9 Mio 
EUR 

2022 
100% 
17,0 Mio 
EUR 

2023 
100% 
18,2 Mio 
EUR 

2024 
100% 
19,2 Mio 
EUR 

2025 
100% 
20,3 Mio 
EUR 

Les montants, qui sont fondes sur le plan strategique de l'Agence pour 2016, sont indicatifs et 
sont definis annuellement sur la base des dernieres previsions utilisees par l'Agence aux fins 
de !'elaboration du budget des exercices consideres. 
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No 7853 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2021-2022 
 

 
 

PROJET DE LOI 

 
portant approbation de l'Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, 
amendant l'Accord relatif à la fourniture et à l'exploitation d'installations et des 

services de la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle 
régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986 

 
 

RESUME 
 
La loi en projet vise à approuver l’Accord, fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant 
l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation 
aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 
novembre 1986.  
 
L’Organisation européenne pour la sécurité́ de la navigation aérienne - dénommée 
Eurocontrol - a été fondée par la Convention internationale de coopération pour la sécurité́ 
de la navigation aérienne « Eurocontrol » du 13 décembre 1960, avec comme ambition 
d'unifier la gestion du trafic aérien. Fondée à l’origine par six États (Allemagne, Benelux, 
France et Royaume-Uni), elle réunit désormais 41 États membres, 2 États associés (Israël, 
Maroc) et 19 États partenaires, et se répartit sur quatre sites (Bruxelles, Luxembourg, 
Brétigny-sur-Orge et Maastricht) avec Bruxelles comme siège principal. Ses organes sont le 
Comité permanent, le Conseil provisoire et l’Agence en tant qu’organe exécutif.  
 
En 1986, par un traité multilatéral conclu entre la Belgique, les Pays-Bas, l'Allemagne, le 
Luxembourg et Eurocontrol, ces quatre États membres ont confié́ à Eurocontrol la tâche 
d’assurer la fourniture et l’exploitation des installations et services de route de la navigation 
aérienne dans leur espace. Tout en disposant que les quatre États susmentionnés 
conservent leurs compétences et obligations réglementaires en matière d’espace aérien au-
dessus de leurs territoires respectifs, l’Accord de Maastricht de 1986 a confié́ à Eurocontrol 
la fourniture et l’exploitation des installations et services de trafic aérien en route via le centre 
de Maastricht pour les vols dans l’espace aérien supérieur. L’Accord prévoyait également 
que les coûts d’investissement et de fonctionnement du Centre de Maastricht seraient 
financés par les quatre États, tandis que tous les autres coûts, tels que les coûts de soutien 
fournis par d’autres services de l’Agence et les autres coûts de soutien, seraient supportés 
par Eurocontrol, c’est-à-dire par tous les États membres d’Eurocontrol.  
 
En termes de fonctionnement, l’agence d’Eurocontrol définit les mesures opérationnelles et 
techniques nécessaires à l’exploitation des services de circulation aérienne ainsi que les 
dotations budgétaires correspondantes et le directeur général d’Eurocontrol assure 
actuellement la gestion courante de l’exploitation des services de la circulation aérienne, y 
compris les moyens en personnel et matériel.  
 
La question de la répartition des coûts du Centre de contrôle régional de Maastricht entre 
tous les États membres d’Eurocontrol et les quatre États membres de l’Accord de Maastricht 
a conduit en 2020 à une modification de l’Accord de Maastricht par l’accord visé par le 
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présent projet de loi : l’ « Accord fait à Bruxelles, le 17 décembre 2020, amendant l’Accord 
relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne 
par Eurocontrol au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé le 25 novembre 1986 », 
ci-après « l’Accord modificatif ».  
 
Afin de continuer à garantir la réalisation d'un équilibre durable entre les intérêts des quatre 
États et ceux des autres États membres d'Eurocontrol, l’Accord modificatif transfère certains 
coûts relatifs au centre – jusqu’ici inscrits au budget d’Eurocontrol - vers le budget dédié au 
centre. En contrepartie, le centre se voit conférer une plus grande autonomie. Les pouvoirs 
de direction de l’agence d’Eurocontrol se trouvent conférés directement au centre de 
contrôle, respectivement au directeur du centre, qui devient ainsi un directeur général à part 
entière.  
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